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TITRE 1 
DISPOSITIONS GENERALES 

 
Le règlement est établi conformément à l’Article R.123-9 du Code de l’Urbanisme. 

 

Article 1 – Champ d’application territorial du plan 

Le présent règlement s’applique à l’ensemble du territoire de la Commune de Grimaud. 
 

Article 2 – Portée respective du règlement à l’égard des autres 
législations relatives à l’occupation des sols 

Conformément aux dispositions de l’article L. 123-5 du Code de l’Urbanisme :  

- Le présent règlement et ses documents graphiques sont opposables à toute personne 
publique ou privée pour l'exécution de tous travaux, constructions, plantations, affouillements 
ou exhaussements des sols, pour la création de lotissements et l'ouverture des installations 
classées appartenant aux catégories déterminées dans le plan.  

- Ces travaux ou opérations doivent en outre être compatibles, lorsqu'elles existent, avec les 
orientations d'aménagement mentionnées au troisième alinéa de l'article L. 123-1 et avec 
leurs documents graphiques.  

Les règles de ce plan local d'urbanisme se substituent aux règles du Règlement National 
d'urbanisme tel qu'il résulte des articles R 111-2 à R 111-27 du code de l'urbanisme à 
l'exception toutefois des articles   R 111-2,  R 111-3-2,  R 111-4,  R 111-14-2,  R 111-15 et R 
111-21 qui demeurent en tout état de cause applicables 

S'ajoutent aux règles propres du plan local d'urbanisme, les prescriptions prises au titre des 
législations spécifiques concernant : 

1. Les périmètres visés à l’article R. 123-13 (périmètre du site classé, servitudes d’utilité 
publique, périmètre de droit de préemption, annexes sanitaires…) qui ont des effets sur 
l’occupation et l’utilisation des sols et qui sont reportés, à titre d’information, dans les 
annexes.  

2. Les périmètres protégés au titre de la loi du 2 mai 1930 relative aux monuments naturels 
et aux sites, et figurés dans les annexes. 

3. Les périmètres protégés, au titre de la loi du 31 décembre 1913, autour des monuments 
historiques le cas échéant 

4. Les interdictions de travaux sur édifices classés, sites ou monuments naturels classés ou 
inscrits 

5. Les servitudes d’utilité publique affectant l’occupation et l’utilisation des sols, figurant en 
annexe.  
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6. L’Aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral.  

7. les espaces boisés et à boiser classés figurant aux documents graphiques soumis aux 
dispositions des articles L. 130-1 et suivants du Code de l’Urbanisme.  

8. Les règles, protections et interdictions résultant des plans de prévention des risques 
naturels figurant en annexe et notamment du règlement applicable en zone inondable 
reporté en annexe 3 du présent règlement 

Par ailleurs, toutes constructions et occupations du sol restent soumises à l’ensemble des 
législations et réglementations générales en vigueur, notamment en matière de droit des 
tiers, de construction, d’hygiène et de sécurité, de protection du patrimoine archéologique. 

 

Article 3 – Rappel des procédures 

1. Conformément à la délibération du Conseil Municipal en date du 13 décembre 2007, 
l’édification de clôtures est soumise à déclaration préalable sur l’ensemble du 
territoire communal. 

2. Les travaux, installations et aménagements, visés à l’article R.421-19 du Code de 
l'Urbanisme sont soumis à obtention préalable d’un permis d’aménager  

3. Les coupes et abattages d’arbres dans les espaces boisés classés sont soumis à 
déclaration préalable au sens de l’article L.421-4 du Code de l’Urbanisme, sauf s’il 
est fait applications selon les dispositions du chapitre 1er et 2 du titre 1er du livre 3 du 
code forestier, d’un plan simple de gestion agrée, ou d’un règlement type de gestion 
approuvé, ou enfin si ces coupes entrent dans le cadre d’une autorisation par 
catégories définies par arrêté préfectoral. Dans les espaces boisés classés, il ne 
peut être accordé d’autorisation de défrichement prévue au chapitre 1er et 2 du titre 
1er du livre 3 du code forestier. Cette autorisation est requise pour tout défrichement 
en dehors des espaces boisés classés. 

4. Les publicités, enseignes ou pré-enseignes sont soumises aux dispositions 
restrictives applicables en site inscrit et classé au titre de la loi du 2 mai 1930, 
énoncées aux articles L.581-4 et L.581-7 et suivants du Code de l’Environnement.  
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Article 4 – Division du territoire en zones 

Le territoire couvert par le plan local d’urbanisme (P.L.U.) est divisé en zones délimitées 
avec leurs secteurs sur les documents graphiques et repérées par la nomenclature suivante. 
Il comporte généralement : 

§ Des emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d’intérêt 
général et aux espaces verts. 

§ Des terrains classés comme espaces boisés à conserver, à protéger ou à créer. 

 
Zones urbaines :  
Les zones urbaines dites "zones U", qui font l'objet des chapitres du titre II, sont :  
- la zone UA avec les secteurs UAa et UAb 
- la zone UB avec les secteurs UBa, UBb, UBbA, UBc et UBi,  
- la zone UC avec les secteurs UCa et UCai, UCb, UCc1 et UCc2, et UCd 
- la zone Uzac avec les secteurs Uzac1, Uzac2, Uzac3 
- la zone UE avec deux secteurs UEi1 et UEi2  
 
Zones à urbaniser :  
Les zones à urbaniser dites "zones AU", qui font l'objet des chapitres du titre III, sont  
- la zone 1AUA, 1AUAa, 1AUBi et 1AUc 
- la zone 2AUA, 2AUB, 2AUBi1 et 2 
- la zone 3AU 
 
Zones agricoles :  
La zone agricole dite "zone A " qui fait l'objet des chapitres du titre IV. Elle comporte : 
- la zone A 
- la zone Aa 
- la zone Ai1 et Ai2 
 
Zones naturelles :  
La zone naturelle et forestière dite "zone N" fait l'objet des chapitres du titre V. Elle 
comporte :  
- les secteurs 1N et 1Nr 
- le secteur 1Nc 
- le secteur 1Ngi 
- le secteur 1NL 
- le secteur 1Nh et 1Nhi  
- le secteur 1Ni1, 1Ni2 et 1Ni3  
- le secteur 2N avec 2Ni2 
- le secteur 2Na 
- les secteurs 2NC, 2NCr et 2Nci 
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Article 5 – Adaptations mineures 

 
1. En application de l’article L. 123-1 du Code de l’Urbanisme, les règles et servitudes 

définies par un plan local d'urbanisme ne peuvent faire l'objet d'aucune dérogation, 
à l'exception des adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la 
configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes, et à 
l’exception des dispositions visées au point 2 ci-après.  

2. Nonobstant ces dispositions, et en application du 3ème alinéa de l’article L. 123-5 
du Code de l’Urbanisme, l'autorité compétente pour délivrer le permis de construire 
peut, par décision motivée, accorder des dérogations à une ou plusieurs règles du 
plan local d'urbanisme pour permettre la reconstruction de bâtiments détruits ou 
endommagés à la suite d'une catastrophe naturelle survenue depuis moins d’un an, 
lorsque les prescriptions imposées aux constructeurs en vue d'assurer la sécurité 
des biens et des personnes sont contraires à ces règles.  

3. L'autorité compétente peut également, afin de délivrer le permis de construire, 
accorder par décision motivée, des dérogations à une ou plusieurs règles du Plan 
local d'Urbanisme, pour permettre la restauration ou la reconstruction d'immeubles 
protégés au titre de la législation sur les monuments historiques lorsque les 
contraintes architecturales propres à ces immeubles sont contraires à ces règles 
 

Article 6 – Reconstruction de locaux détruits ou démolis depuis 
moins de dix ans  

En application de l’article L.111.3 modifié par la loi n°2009-526 du 12 mai 2009, article 9,Loi 
n°2010-788 du 12 Juillet 2010 article 222-11, la reconstruction à l'identique d'un bâtiment 
détruit ou démoli depuis moins de dix ans est autorisée même si le règlement du présent  
plan local d'urbanisme y est contraire, mais sous les conditions suivantes :  

1. Dans les zones urbaines, la reconstruction à l’identique des surfaces de plancher 
détruites ou démolies depuis moins de dix ans est autorisée, sous réserve de la 
bonne insertion du projet dans l’environnement naturel et urbain.  

2. Dans les zones agricoles et naturelles, la reconstruction à l’identique des surfaces 
de plancher détruites ou démolies depuis moins de dix ans est autorisée, sous 
réserve de la bonne insertion dans l’environnement, à la condition que ladite 
reconstruction ait pour objet la réalisation de locaux ayant une destination identique 
à celle antérieure  

3. Dans l'hypothèse où la cause du sinistre est extrinsèque au bâtiment détruit, la 
reconstruction à l'identique ne peut être autorisée s'il apparaît que le terrain 
d'assiette du bâtiment détruit est situé dans un secteur où le risque de reproduction 
du même type de sinistre est caractérisé. 

 

Article 6 bis – Restauration de bâtiments 

La restauration d'un bâtiment, dont il reste l'essentiel des murs porteurs, est autorisée 
lorsque son intérêt architectural ou patrimonial en justifie le maintien, sous réserve de 
respecter les principales caractéristiques de ce bâtiment, ainsi que les conditions énoncées 
en 2 et 3 de l’article 6, et sous réserve des dispositions de l’article L.421-5. 
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Article 7 – Marges de recul par rapport aux cours d’eau 

 
Le long des cours d’eau non domaniaux, ruisseaux et fonds de vallon, y compris les canaux 
et collecteurs pluviaux. :  

1. Une marge de recul est instaurée qui s’applique à une bande de :  
- 4 mètres de largeur à partir de chacune des rives des cours d’eau, des 

ruisseaux ou des canaux et collecteurs pluviaux ;  
- 4 mètres centrés sur l’axe des fonds de vallon.  

2. A l’intérieur desdites marges de recul :  
- est obligatoire le libre passage permettant l’emploi d’engins mécaniques à 

des fins de travaux d’entretien des cours d’eau, des ruisseaux ou des canaux 
et collecteurs pluviaux ;  

- est interdite toute construction y compris les clôtures bâties.  
3. En cas de modification des tracés de l’un des cours d’eau, ruisseaux ou canaux et 

collecteurs pluviaux, les servitudes ci-dessus énoncées s’appliqueront dans les 
mêmes conditions suivant le nouveau tracé.  

4. En outre, sur l’ensemble du réseau hydrographique, s’appliquent les dispositions 
l’article 114 du Code Rural modifié par la loi du 2 février 1995 relative au 
renforcement de la protection de l’environnement.  

 

Article 8 – Zones d’intérêt archéologique 

Dans les zones d’intérêt archéologiques, la présence à peu près certaine de vestiges 
archéologiques peut provoquer au moment des terrassements des découvertes entraînant 
l’application de la Loi validée du 27 Septembre 1941 portant réglementation des fouilles 
archéologiques. 
 

L'extrait de la Carte archéologique nationale, joint en annexe 6 du présent règlement, reflète 
l'état de la connaissance au 01/08/2007. Cette liste ne fait mention que des vestiges 
actuellement repérés. En aucun cas cette liste d'informations ne peut être considérée 
comme exhaustive. 
Conformément aux dispositions du code du patrimoine (livre V, art L.522-4), les personnes 
qui projettent de réaliser des aménagements, ouvrages ou travaux peuvent saisir le préfet de 
région afin qu'il examine si leur projet est susceptible de donner lieu à des prescriptions 
archéologiques. 
 

En dehors de ces dispositions, toute découverte fortuite de vestige archéologique devra être 
signalée immédiatement à la Direction régionale des Affaires Culturelle de Provence-Alpes-
Côte-d'Azur (Service régional de l'Archéologie) et entraînera l'application du code du 
patrimoine (livre V, titre III). » 
Opérations d'archéologie préventive : 
(loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 modifiée par la loi n° 2003-707 du 1er août 2003, relative 
à l’archéologie préventive, décret n° 2002-89 du 16 janvier 2002, relatif aux procédures 
administratives et financières en matière d’archéologie préventive).  
L’archéologie préventive désigne les opérations d’archéologie menées préalablement à la 
réalisation de travaux susceptibles de porter atteinte à des vestiges archéologiques. La loi du 
17 janvier 2001 confère à l’État le pouvoir de prescrire et de contrôler les opérations 
d’archéologie préventive, définit les modalités de calcul des redevances dues à ce titre par 
les aménageurs et confie à un établissement public administratif la réalisation des travaux de 
détection et de fouille archéologiques, ainsi que l’étude et l’exploitation scientifique du 
résultat des fouilles. 
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Afin d’éviter les difficultés inhérentes à une intervention tardive du Service Régional de la 
Sous-Direction de l’Archéologie au moment où les chantiers de construction sont déjà en 
cours (risque d’arrêt de travaux, etc …), il est demandé en cas de découverte aux Maîtres 
d’Ouvrages de soumettre leurs projets d’urbanisme à la Direction des Antiquités historiques 
de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
(21, 23 Bd. du Roy René – 13617 Aix en Provence Cedex – Tél. : 04.42.27.98.40 Poste 316) 
dès que des esquisses de plans de construction sont arrêtées. 
 

Article 9 – Zones de bruit 

Sont classées, bruyantes sur le territoire de la Commune, suivant arrêté de classement de 
voies bruyantes du 7 juin 2000, les voies suivantes : 

§ RD14 : type 3 depuis le carrefour avec la RD558 jusqu’au carrefour avec la RD559 

§ RD61 : type 3 depuis le carrefour avec la RD14 jusqu’à la limite du territoire 
communal en direction de Cogolin 

§ RD558 : type 4 sur toute la traversée du territoire communal 

§ RD559 : type 2 ou 3 suivant les sections et sur toute la traversée du territoire 
communal 

Les bâtiments à usage d’habitation édifiés dans les secteurs exposés aux bruits de transport 
terrestres : en application de l’article 5 de l’arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de 
classement des infrastructures de transports terrestres et à l’isolement acoustique des 
bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit, pris en application des 
dispositions du décret n°95-21 du 9 janvier 1995, les pièces principales et cuisines des 
logements dans les bâtiments d’habitation à construire dans le secteur de nuisance d’une ou 
plusieurs infrastructures de transports terrestres doivent présenter un isolement acoustique 
minimal contre les bruits extérieurs. Cet isolement est déterminé de manière forfaitaire par 
une méthode simplifiée dont les modalités sont définies à l’article 6 de l’Arrêté. 
Toutefois, le maître d’ouvrage du bâtiment à construire peut déduire la valeur de l’isolement 
d’une évaluation plus précise des niveaux sonores en façade, s’il souhaite prendre en 
compte les données urbanistiques et topographiques particulières, l’implantation de la 
construction dans le site, et, le cas échéant, l’influence des conditions météorologiques 
locales. Cette évaluation est faite sous sa responsabilité selon les modalités fixées à l’article 
7 de l’Arrêté. 
 
 

Article 10 – Travaux sur bâtiments existants non conformes aux 
règles du présent P.L.U. 

 
Les bâtiments existants disposant d'une existence légale ou réputés tels, non         
conformes aux règles du présent Plan local d'urbanisme ne peuvent faire l'objet que de 
travaux destinés à les rendre plus conformes aux règles qui leur sont contraires ou  qui sont 
sans incidence sur celles-ci. 
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Article 11 – Dispositions particulières des zones soumises à risque de 
feux de foret. 

 
Dans les zones suivantes : 

§ Les zones UAa et UCb du hameau de la Tourre 
§ Les zones UAa et UCb du hameau de Val de Gilly 
§ Les zones UAa et UCa du hameau des Crottes 
§ La zone UCb le Colombier 
§ Les zones UCb jalonnant la RD44 
§ Les zones UCa constituant les Hauts de Grimaud 
§ Les zones UCb Guerrevieille – Bartole – Xicoutéou – Cavillon 

ainsi que pour l’ensemble des zones AU, exposées à des risques de feux de forêt, la 
délivrance d’un permis de construire, permis d’aménager, ou l’absence d’opposition à 
déclaration préalable peuvent faire l’objet de prescriptions spéciales en application de 
l’article R.111.2 du CU. 

 
 

Article 12 – Lotissements ayant maintenu leurs règlements 
particuliers 

Sans objet 
 
 

Article 13 – Division d’une unité foncière dans le cas d’un lotissement 
ou dans le cas de la construction sur un même terrain de plusieurs 
bâtiments dont le terrain d’assiette doit faire l’objet d’une division en 
propriété ou en jouissance. 

Sans objet 
 
 
 

Article 14 – Disposition spécifique à la coupure d’urbanisation 

 
Au sein de la coupure d’urbanisation, aucune extension d’urbanisation, même limitée, n’est 
admise.  
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Article 15 – Dispositions spécifiques aux espaces remarquables 

 
Au sein des espaces remarquables et sans préjudice des dispositions des articles L 130-1 à 
L 130-6 et R 130-1 à R 130-24 du Code de l’Urbanisme relatifs à la protection des espaces 
boisés classés, il ne peut être réalisés que les aménagements et installations visées par 
l’article R 146-2 du Code de l’Urbanisme ci-après rappelé :  
« Article R 146-2 :  

En application du deuxième alinéa de l’article L.146-6, peuvent être implantés dans 
les espaces et milieux mentionnés à cet article, après enquête publique dans les cas 
prévus par les articles R.123-1  à R.123-33 du Code de l’Environnement,  les 
aménagements légers suivants, à condition que leur localisation et leur aspect ne 
dénaturent pas le caractère des sites, ne compromettent pas leur qualité 
architecturale et paysagère et ne portent pas atteinte à la préservation des milieux :  

a) Lorsqu’ils sont nécessaires à la gestion ou à l’ouverture au public de ces 
espaces ou milieux, les cheminements piétonniers et cyclables et les sentes 
équestres ni cimentés, ni bitumés, les objets mobiliers destinés à l’accueil ou à 
l’information du public, les postes d’observation de la faune ainsi que les 
équipements démontables liés à l’hygiène et à la sécurité tels que les sanitaires 
et les postes de secours lorsque leur localisation dans ces espaces est rendue 
indispensable par l’importance de la fréquentation du public ;  

b) Les aires de stationnement indispensables à la maîtrise de la fréquentation 
automobile et à la prévention de la dégradation de ces espaces par la résorption 
du stationnement irrégulier, sans qu’il en résulte un accroissement des capacités 
effectives de stationnement, à condition que ces aires ne soient ni cimentées ni 
bitumées et qu’aucune autre implantation ne soit possible ;  

c) La réfection des bâtiments existants et l’extension limitée des bâtiments et 
installations nécessaires à l’exercice d’activités économiques ;  

d) A l’exclusion de toute forme d’hébergement et à condition qu’ils soient en 
harmonie avec le site et les constructions existantes :  

- les aménagements nécessaires à l’exercice des activités agricoles, pastorales et 
forestières ne créant pas plus de 50 mètres carrés de surface de plancher ;  

- dans les zones de pêche, de cultures marines ou lacustres, de conchyliculture, 
de saliculture et d’élevage d’ovins de prés salés, les constructions et 
aménagements exigeant la proximité immédiate de l’eau liés aux activités 
traditionnemment implantées dans ces zones, à la condition que leur localisation 
soit rendue indispensable par des nécessités techniques ;  

e) Les aménagements nécessaires à la gestion et à la remise en état d’éléments de 
patrimoine bâti reconnus par un classement au titre de la loi du 31 décembre 
1913 ou localisés dans un site inscrit ou classé au titre des articles L. 341-1 et L. 
341-2 du Code de l’environnement. 

Les aménagements mentionnés aux a, b et d du présent article doivent être conçus de 
manière à permettre un retour du site à l’état naturel. »  
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Article 16 – Dispositions générales applicables dans les zones 
urbaines soumises au risque d’incendie de forêt 

 
1- Voiries  
 
En matière de lutte contre les incendies, il est indispensable que les éléments 
engagés puissent se déplacer facilement. Cela nécessite un réseau de voiries 
maillées, suffisamment dense et large pour permettre à la fois l’acheminement des 
secours et la circulation des usagers amenés à évacuer la zone sinistrée.  
 
Indépendamment des projets de construction qui pourraient entraîner 
l’élargissement des voiries sur des zones déjà partiellement urbanisées, pour une 
voie desservant jusqu’à 10 constructions, une largeur de 4 mètres est admise. Au 
delà de 10 constructions, elle devra être portée à une largeur minimale de 5 mètres.  
 
Les culs de sac ne doivent pas dépasser 80 mètres.  
 
L’espace nécessaire pour faire demi-tour à l’extrémité des voies en impasse doit 
disposer d’une surface minimum de 200 m2.  
 
2- Points d’eau 
 
La défense incendie de ces zones doit être assurée par des poteaux d’incendie 
répondant aux normes NFS 61-213, conformément à la norme NFS 62-200 et 
possédant un débit nominal de 60m3/h sous une pression de 1 bar (0,1M Par 
ailleurs,) 
 
Ces hydrants doivent être espacés de 200 mètres au plus l’un de l’autre et toute 
construction doit s’en trouver éloignée de 150 mètre au plus.  
 
3- Débroussaillement  
 
Les dispositions de l’arrêté préfectoral du 15 mai 2006 sont applicables sur le 
territoire de toutes les communes du Var : dans les bois, forêts, plantations, 
reboisements, landes, maquis et garrigues, ainsi que sur tous les terrains qui sont 
situés à moins de 200 mètres de ces formations, y compris les voies qui les 
traversent, l’ensemble étant défini par l’arrêté préfectoral du 5 avril 2004 sur la base 
cartographique I.G.N. au 1/25 000.  

 
 
Des adaptations peuvent être apportées à ces règles pour tenir compte de circonstances 
particulières sous réserve de l’avis conforme du Service départemental Incendie et Secours  
 

4- Dispositions constructives  
 
En raison de la situation des constructions en zone à risque feu de forêt, il est de la 
responsabilité de leurs propriétaires de s’assurer de leur mise en sécurité, en 
prenant toutes les mesures techniques appropriées pour se prémunir contre un 
incendie de forêt ou pour en limiter les conséquences.  
 
De ce fait, les constructions implantées dans ces zones devront répondre aux 
dispositions ci-dessous dont les conditions d’exécution techniques et de mises en 
œuvre resteront sous la responsabilité des maîtres d’ouvrage et des maîtres 
d’œuvre concernés.  
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En outre, ces dispositions viennent en complément de celles imposées par ailleurs 
par le règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux établissements recevant du 
public et aux immeubles d’habitation.  

 
Enveloppes :  
 
L’enveloppe des bâtiments doit être constituée par des murs en dur présentant une 
résistance de degré coupe feu 1 heure. Le revêtement des façades doit présenter 
un critère de réaction au feu MO, y compris pour les parties de façade incluses 
dans le volume des vérandas.  
 
Ouvertures :  
 
Toutes les baies et ouvertures, y compris celles incluses dans le volume des 
vérandas, doivent soit :  
- être en matériaux de catégorie MO ou M1 équipés d’éléments verriers pare-flamme 
de degré ½ heure ;  

- pouvoir être occultés par des dispositifs de volets, rideaux ou toutes autres 
dispositions approuvées par le SDIS permettant à l’ensemble des éléments 
constituant ainsi la baie ou l’ouverture de présenter globalement une résistance de 
degré coupe feu ½ heure.  

 
Dans tous les cas, les jointures devront assurer un maximum d’étanchéité.  
 
Couvertures :  
 
Les revêtements de couverture doivent être classés en catégorie M0 – ou 
équivalents européens – y compris les parties de couverture incluses dans le 
volume des vérandas.  
Toutefois, les revêtements de couverture classés en catégorie M1, M2, M3 – ou 
équivalents européens – peuvent être utilisés s’ils sont établis sur un support 
continu en matériau incombustible ou tout autre matériau reconnu équivalent par le 
Comité d’Etude et de Classification des Matériaux et des éléments de construction 
par rapport au danger d’incendie.  
 
Il ne devra pas y avoir de partie combustible à la jonction entre la toiture et les 
murs.  
 
Les aérations des combles seront munies d’un grillage métallique fin de nature à 
empêcher l’introduction de projections incandescentes.  
 
Les dispositifs d’éclairage naturel en toiture, dômes zénithaux, lanterneaux, bandes 
d’éclairage, sont interdits.  
 
Les dispositifs de désenfumage en toiture pourront être réalisés en matériaux de 
catégories M3 – ou équivalents européens – si la surface qu’ils occupent est 
inférieure à 25% de la surface totale de la toiture.  
Dans le cas contraire, ils seront obligatoirement réalisés en matériaux de catégorie 
M2 – ou équivalents européens.  
 
Les toitures seront régulièrement curées des aiguilles et feuillages s’y trouvant pour 
prévenir les risques de mise à feu.  
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Conduites et canalisations diverses :  
 
Les conduites et canalisations extérieures apparentes desservant l’habitation 
doivent présenter une résistance de degré coupe feu ½ heure.  
 
Gouttières et descentes d’eau :  
 
Les gouttières et descentes d’eau doivent être réalisées en matériaux M1 minimum.  
 
Elles seront régulièrement curées des aiguilles et feuillages s’y trouvant pour 
prévenir les risques de mise à feu des toitures et des combles.  
 
Auvents :  
 
Toitures réalisées en matériau M1 minimum et ne traversant pas les murs 
d’enveloppe de la construction.  

 
Barbecues :  
 
Les barbecues fixes constituant une dépendance d’habitation, doivent être équipés 
de dispositifs pare étincelles et de bac de récupération des cendres, et être situés 
hors de l’aplomb de toute végétation.  
 
Réserves de combustible :  
 
Les citernes ou réserves d’hydrocarbures liquides ou liquéfiés seront enfouies 
conformément aux règles régissant ces installations.  
 
Les conduites d’alimentation depuis ces citernes jusqu’aux constructions seront 
également enfouies à une profondeur réglementaire – aucun passage à l’air libre ne 
sera maintenu.  
 
 
Toutefois, si l’enfouissement des citernes et des canalisations s’avère 
techniquement difficilement réalisable (sols rocheux…), celles-ci devront être 
ceinturées par un mur de protection en maçonnerie pleine de 0,10 mètre 
d’épaisseur au moins (ou tout autre élément incombustible présentant une 
résistance mécanique équivalente), dont la partie supérieure dépasse de 0,50 mètre 
au moins celles des orifices des soupapes de sécurité ; le périmètre situé autour 
des ouvrages devra être exempt de tous matériaux ou végétaux combustibles sur 
une distance de 5 mètres mesurée à partir du mur de protection.  
 
Les bouteilles de gaz seront protégées par un muret en maçonnerie pleine de 0,10 
mètre d’épaisseur au moins dépassant en hauteur de 0,50 mètre au moins 
l’ensemble du dispositif.  
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Article 17 – Zones d’application de l’article 16 

 
L’article 16 trouve application dans les zones suivantes :  
 

v Les zones UAa *  et UCb ** du hameau de la Tourre  
v Les zones UA a * et UCb ** du hameau du Val Gilly  
v Les zones UA a * et UCa ** du hameau des Crottes  
v La zone UCb ** Le Colombier  
v Les zones UCb ** jalonnant la RD 44  
v Les zones UCa ** constituant les Hauts de Grimaud  
v Les zones UCb ** Guerrevielle – Bartole – Xicouténou – Cavillon  

 
 

 

Article 18 – Disposition applicable aux zones de mouvement de 
terrain  

 

Dans les zones d’informations préventives qui apparaissent sur le plan figurant au rapport de 
présentation au § 6.3.3, une étude de sol préalable devra être effectuée avant toute 
définition de projet.  
 
Toutes prescriptions utiles peuvent en outre être imposées par application de l’article R 111-2 
du Code de l’Urbanisme lors de la délivrance d’une autorisation ou d’une non-opposition à 
déclaration préalable relative à l’utilisation des sols. 
 
 

Article 19 

 
 
À l'intérieur de la bande littorale des cent mètres mesurée à  compter du rivage de la mer tel 
que représenté sur l'additif au rapport de présentation du présent plan local d'urbanisme, les 
constructions et installations de toute nature sont interdites. Cette interdiction s'étend aux 
extensions desdites constructions et installations. 
 
Toutefois cette interdiction ne concerne pas les espaces déjà urbanisés situés à l'intérieur de 
cette bande. 
 
Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics, sauf 
dispositions légales spécifique, ou nécessaires aux activités économiques exigeant la 
proximité immédiate de l'eau peuvent également être autorisées à l'intérieur de cette bande 
des cent mètres sous réserve d'une enquête publique préalable réalisée conformément au 
chapitre trois du titre deux du livre Ier du code de l'environnement. 
 
Le présent article réserve également les droits de la commune d'approuver un schéma 
d'aménagement de plage en application de l'article L 121–28 du code de l'urbanisme en sa 
rédaction issue de l'ordonnance 2015–1174 du 23 septembre 2015 
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TITRE II - LES ZONES U 

L’ensemble des zones U, sauf UZAC et UE, délimitent un secteur soumis à la servitude 
de l’article L.123-2-d dans laquelle toute opération de plus de 10 logements doit affecter 

au moins 20% de la SDP totale de l’opération à la réalisation de logements locatifs 
financés à l’aide d’un prêt aidé de l’Etat 
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CARACTERE DE LA ZONE UA 

 
Il s’agit d’une zone à caractère central d’habitat, de services et d’activités sans 
nuisances pour le voisinage où les constructions sont édifiées en général en ordre 
continu et dont il convient de préserver impérativement le caractère architectural. 
 
Cette zone est constituée par le vieux village (UA) et les hameaux. Les hameaux 
anciens sont classés en zone UAa, la hauteur des constructions y est limitée à 7m. 
Il s’agit des hameaux du Val de Gilly, de la Tourre, des Cagnignons, des Cadéous 
et de Guerrevieille, les Crottes. Le secteur UAb situé sous le « parc St Antoine est 
destiné à l’accueil de logements locatifs aidés. 

 

SECTION I 
NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

Article UA 1- Occupations et utilisations du sol interdites 

§ L’aménagement de terrains de camping et de caravaning 

§ Les parcs résidentiels de loisir et l’implantation d’habitations légères de loisirs 

§ le stationnement isolé des caravanes et des résidences mobiles 

§ L’ouverture et exploitation de toute carrière ou de gravières ainsi que toute exploitation du 
sous sol 

§ Les bâtiments d’exploitation agricole 

§ Les dépôts et garages collectifs de caravanes,  

§ les dépôts de véhicules de plus de 10 unités 

§ à moins qu’ils ne soient nécessaires à l’exécution d’un permis de construire, les 
affouillements et exhaussements du sol dont la hauteur, s’il s’agit d’un exhaussement, ou 
la profondeur dans le cas d’un affouillement, excède deux mètres et qui portent sur une 
superficie supérieure ou égale à 100m² (sans préjudice de la zone 1N ou tout 
affouillement ou exhaussement quel qu’il soit est interdit)  

§ Les constructions copiées sur des modèles architecturaux représentant des stéréotypes 
étrangers à la région (chalet savoyard, villa du bassin d’Arcachon, etc..) 

Article UA 2- Occupations et utilisations du sol soumises à des 
conditions particulières 

§ Tout programme de plus de 10 logements, situés sur une même unité foncière d’origine, 
réalisé en une seule fois, ou par tranches ou opérations successives, doit affecter au 
moins 20% de la SDP totale de l’opération à la réalisation de logements locatifs financés 
à l’aide d’un prêt aidé de l’Etat 

§ Les installations classées au titre de la protection de l’environnement, sous réserve : 

- qu’elles correspondent à un besoin direct des habitants du quartier ou qu’elles aient 
été régulièrement autorisées 

- qu’elles n’entraînent pas pour leur voisinage des nuisances inacceptables 

- que leur implantation ne présente pas de risques pour la sécurité des voisins 
(incendie, explosion) 
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§ Les constructions à usage artisanal à condition de ne générer aucunes nuisances 
incompatibles avec de l’habitat en milieu urbain 

§ Dans les zones UAa du hameau de la Tourre, du hameau du Val Gilly, du hameau des 
Crottes, la poursuite de l’urbanisation est conditionnée par la mise à niveau des 
équipements nécessaires à leur protection et notamment :  

- la mise aux normes des voiries tel que prévu par les emplacements réservés,  
- l’implantation de poteaux incendies,  
- la création d’aires de retournement,  
- le débroussaillement à 100 mètres tout autour des habitations.  

 
§ Toute nouvelle construction doit respecter les dispositions constructives de l’article 14. 

 

 
 

SECTION II 
CONDITIONS D’OCCUPATION DU SOL 

 

Article UA 3- Accès et Voirie 

1/  Accès 
Pour être constructible, un terrain doit comporter un accès à une voie publique ou privée, 
soit directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds voisin ou 
éventuellement obtenu par application de l’Article 682 du Code Civil. 
La desserte des postes de distribution d’hydrocarbures, doit être assurée en dehors de la 
voie publique. 

 
2/  Voirie 

Les dimensions et formes des voies privées doivent être adaptées aux usages qu’elles 
supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir. 
Les voies privées nouvellement crées doivent avoir une largeur minimale de 4m.  
Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 
desserte : défense contre l’incendie, protection civile, brancardage, collecte des déchets, 
etc … 
Les voies privées se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les 
véhicules puissent faire aisément demi-tour. 
Pour tout projet de 10 logements ou plus, la sécurité des piétons doit être assurée par des 
aménagements adéquats. 

 

Article UA 4- Desserte par les réseaux 

1/  Eau potable 
Toute construction ou installation nouvelle à usage d’habitation ou abritant des activités, 
doit être raccordée au réseau public de distribution d’eau potable de caractéristiques 
suffisantes. 
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2/  Assainissement 
 

a/ Eaux usées et eaux vannes 
Toute construction ou installation nouvelle à usage d’habitation ou abritant des activités, 
doit être raccordée au réseau collectif d’assainissement selon les prescriptions 
règlementaires en vigueur, 
Toutefois si ce réseau n’existe pas encore les logements peuvent être autorisés sous 
réserve que leurs eaux usées et leurs eaux vannes soient dirigées vers un dispositif 
d’assainissement autonome conforme aux prescriptions règlementaires en vigueur. 
Ce dispositif doit être conçu de façon à pouvoir être raccordé au réseau public dès que 
celui-ci sera réalisé. 
Tout déversement d’eaux usées, autre que domestiques, dans les égouts publics doit être 
préalablement autorisé par la collectivité à laquelle appartiennent les ouvrages. 
L’autorisation fixe, suivant la nature du réseau à emprunter ou des traitements mis en 
œuvre, les caractéristiques que doivent présenter ces eaux usées pour être reçues. 
 
b/ Eaux pluviales 
Les eaux pluviales provenant de toute surface imperméabilisée doivent être collectées et 
dirigées par des canalisations vers les caniveaux, fossés ou réseaux prévus à cet effet. 
L’évacuation des eaux pluviales dans le réseau collectif d’assainissement des eaux usées 
est interdite. 
 

3/  Electricité – Téléphone 
Les réseaux d’électricité et de téléphone doivent être souterrains, toutefois, le réseau EDF 
peut, éventuellement, être apposé en façade. 

 
4/  Télévision 

Pour les nouveaux projets de construction, la desserte en télévision doit être de 
préférence prévue en réseau collectif. 

 

Article UA 5- Caractéristiques des terrains 

Sans objet. 
 

Article UA 6- Implantation des constructions par rapport aux voies 

1-    Les constructions doivent être édifiées à l’alignement des voies existantes, à modifier ou 
à créer, ou en prenant comme alignement, le nu des façades existantes. 

 
2- Toutefois, des implantations différentes peuvent être admises dans le cas de 

reconstructions sur emprises pré-existantes. 
 

Article UA 7- Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

1-    Dans une bande de 20 m de largeur mesurée à partir de l’alignement par rapport aux 
voies (ou de la limite qui s’y substitue), les constructions quelle que soit la profondeur 
des immeubles, doivent être implantées en ordre continu sur tous les niveaux, de 
préférence d’une limite latérale à l’autre. 
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2-    Au-delà de la bande de 20 m visée ci-dessus, ou de la bande construite si les 
immeubles ont une profondeur inférieure à 20 m, les bâtiments peuvent : 
a/  soit jouxter la limite séparative si leur hauteur totale n’excède pas 3,50 m sur cette 
limite. 

b/  soit être implantées de manière à ce que la distance comptée horizontalement de 
tout point de ces bâtiments au point le plus proche des limites séparatives, soit au 
moins égale à la moitié de la hauteur de la construction sans pouvoir être inférieure à 
4 m. 

c/  soit être reconstruit sur emprises préexistantes. 

 

Article UA 8- Implantation des constructions les unes par rapport aux 
autres sur une même propriété 

Sans objet 
 

Article UA 9- Emprise au sol 

1. Dans la bande de 20 mètres, l’emprise au sol des constructions peut atteindre 100% 
2. Au-delà de la bande des 20 mètres, ou au-delà de la bande construite si l’immeuble fait 

moins de 20 mètres, l’emprise au sol des constructions (annexes comprises) ne pourra 
excéder 50% de la superficie du terrain 

3. Une emprise au sol différente peut être admise pour la reconstruction des bâtiments 
existants  

 

Article UA 10- Hauteur des constructions 

 
1/  Conditions de mesure selon les dispositions techniques visées à l’annexe 1 

La hauteur des constructions mesurée à partir du point bas de la façade (sur le terrain 
naturel ou le sol excavé) jusqu’au point haut correspondant au niveau de l’égout le plus 
haut de la toiture (d’une construction avec toiture à pentes ou toiture-terrasse). 
Le sol naturel doit être défini par un plan altimétrique détaillé. 

 
2/  Hauteur absolue 

La hauteur des constructions mesurée dans les conditions définies ci-dessus doit être 
sensiblement égale à la hauteur des constructions voisines de façon à préserver le 
gabarit général de la rue ou de l’ilot. 
Elle ne doit en aucun cas dépasser 10 m en tout point de la construction. 
Toutefois, cette hauteur est limitée à 7 m dans le secteur UAa. 
Dans le cas des toitures en pentes, la hauteur au faitage n’excédera pas 2.50m de plus 
que la hauteur de l’égout. 
Dans le cas de toit terrasse, la hauteur de l’acrotère n’excédera pas 60cm par rapport à 
l’égout. 
Ne sont pas soumis à cette règle, les équipements d’infrastructure lorsque leurs 
caractéristiques techniques l’imposent, ni les reconstructions à l’identique des bâtiments 
préexistants d’une hauteur supérieure à celle prévue par le présent article. 
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3/  Excavations/décaissements 
 
Pour les terrains en pente (pente supérieure à 10%), la hauteur des excavations 
nécessaires à l’implantation de la construction sera limitée à 2,50 m par rapport au terrain 
naturel mesuré côté amont. 
 

Pour les terrains plats (pente inférieure à 10%) la profondeur des excavations pourra 
atteindre 2,50 m maximum pour la réalisation de locaux enterrés (caves, locaux 
techniques… 
 

En cas de construction de garage souterrain, la mesure de hauteur du bâtiment ne 
prendra pas en compte le dénivelé résultant de la rampe d’accès audit garage, mais dans 
la limite d’une largeur de rampe au plus égale à 4 mètres. 
 
 

Article UA 11- Aspect extérieur 

1/  Dispositions générales 
Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d’aspect et de 
matériaux en harmonie avec les constructions avoisinantes et compatibles avec la bonne 
économie de la construction, la tenue générale de l’agglomération et l’harmonie du 
paysage. 

 
2/  Dispositions particulières 
 

2.1  Les couvertures 
 

a/ Pentes 
Les toitures sont simples, généralement à 2 pentes opposées. 
La pente de la toiture doit être sensiblement identique à celle des toitures des 
constructions avoisinantes. 
Toutefois, les toitures-terrasses sont autorisées sous réserve : 

§ que leur surface n’excède pas 15 % de la surface totale de la toiture 
§ qu’elles se situent à un minimum de 1 m de la génoise 

Les terrasses de type « tropéziennes » sont interdites en UA. 
Les toitures auront une pente maximum de 30%. 
Les toits monopentes sont autorisés à condition que la différence de hauteur entre 
l’égout de toiture de la façade avant et le faîtage de la façade arrière n’excède pas 
2 m. 

 
b/ Couvertures 
Les couvertures doivent être exécutées en tuiles rondes « canal » de la même 
couleur que les tuiles environnantes. Les tuiles plates mécaniques et les plaques 
Fibrociment ou autres non recouvertes sont interdites. 
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c/ Débords avals de la couverture 
Ils doivent être constitués, soit par une corniche, soit par une génoise. Seule la tuile 
« canal » peut être utilisée pour sa réalisation. 

 
d/ Souches 
Elles doivent être simples et implantées judicieusement, de manière à éviter des 
hauteurs de souches trop grandes. 

 
 

2.2  Les façades 
 

a/ Revêtement 
§ Sont interdites, les imitations de matériaux telles que faux moellons de pierres, 

fausses briques, faux pans de bois ainsi que l’emploi à nu en parement de 
matériaux tels que carreaux de plâtre agglomérés ou briques creuses non revêtus 
ou enduits. 

§ Les enduits doivent être talochés ou redressés à la truelle et non projetés 
mécaniquement.  

§ La couleur des matériaux de construction ou des enduits doit s’harmoniser avec 
celle des constructions avoisinantes. 

 
b/ Percement 
§ La proportion de vide sur plein doit toujours être inférieure à 30 %. 

§ La hauteur des ouvertures doit être plus importante que leur largeur afin de se 
rapprocher des ouvertures anciennes. 

On peut admettre une proportion horizontale dans le cas de loggias à allège en 
maçonnerie d’aspect identique à celui de la façade. 

 
c/ Aménagements extérieurs 
Les menuiseries et les volets doivent être de type « traditionnel » en bois vernis, ou 
peints. 

 
d/ Balcons 
Les balcons ne seront autorisés que dans le cas de reconstruction d’un bâtiment doté 
précédemment de balcons. 

 
e/ Clôtures 
Les clôtures sont aussi discrètes que possible. Elles doivent être constituées par des 
haies vives, des claires-voies ou des murs pleins. 
Les panneaux en béton moulé dits « décoratifs » et les grillages sont interdits. 
La hauteur totale des clôtures est limitée à 1,70 m. 

 
 

2.3  Exhaussement de sol 
Les exhaussements de sol (remblais) seront limités à une hauteur de 1.50m par rapport 
au terrain naturel. 
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2.4  Murs de soutènement 
Les murs de soutènement sont limités à une hauteur de 1,50 mètres. La superposition de 
murs de soutènement est interdite sauf si une distance de 2,50 mètres minimum est 
respectée entre eux…  
La réalisation de murs de soutènement par superpositions successives ne doit pas être 
de nature à porter atteinte à l'environnement paysager. Afin de garantir une bonne 
intégration paysagère, ces murs devront être habillés d'un parement de pierres ou, à 
défaut, d'un enduit dont la teinte se rapprochera de celle de la terre du site. 
Les enrochements sont interdits 
 

Article UA 12- Stationnement 

Sans objet. 
 

Article UA 13- Espaces libres et plantations 

Toute coupe et abattage d’arbre est soumise à autorisation en dehors de l’emprise du bâti. 
1-    Les espaces libres de toutes constructions doivent être traités et plantés. 
2-    Tout arbre de haute tige abattu doit être remplacé par la plantation d’au moins 2 arbres 

d’essence adaptée au sol d’au moins 2 m de haut et de 12/14 cm (circonférence du 
tronc mesurée à 1 m au dessus du sol) 

 
 

SECTION III 
POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

Article UA 14- Coefficient d’occupation du sol 

Sans objet. 
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CARACTERE DE LA ZONE UB 

 
Il s’agit d’une zone résidentielle d’habitat, de services et d’activités où les bâtiments 
sont essentiellement construits en ordre discontinu. 
 
Elle comprend les sous secteurs : 
o UBa correspondant au « Plan Masse » de Port Grimaud 
o UBb, et UBc où les hauteurs des constructions sont réduites, 
o UBbA où les hauteurs des constructions et l’emprise au sol sont réduites 
o UBi correspondant au « Plan Masse » de Port Grimaud, soumis à des risques 

d’inondation modérés (zone B1 annexe 3 PPRI) 
 
 
 

SECTION I 
NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

 

Article UB 1- Occupations et utilisations du sol interdites 

§ L’aménagement de terrains de camping et de caravaning 

§ Les habitations légères de loisirs 

§ L’ouverture et exploitation de toute carrière ou de gravières ainsi que toute exploitation 
du sous sol 

§ Les bâtiments d’exploitation agricole 

§ le stationnement isolé des caravanes et des résidences mobiles 

§ les dépôts de véhicules de plus de 10 unités 

§ les dépôts et garages collectifs de caravanes 

§ Sauf exceptions prévues à l’article UB11, l’exécution de travaux d’affouillement ou 
d’exhaussement de sol dans les zones où la pente excède 10%  

§ à moins qu’ils ne soient nécessaires à l’exécution d’un permis de construire, les 
affouillements et exhaussements du sol dont la hauteur, s’il s’agit d’un exhaussement, 
ou la profondeur dans le cas d’un affouillement, excède deux mètres et qui portent sur 
une superficie supérieure ou égale à 100m² (sans préjudice de la zone 1N ou tout 
affouillement ou exhaussement quel qu’il soit est interdit)  

§ Les constructions copiées sur des modèles architecturaux représentant des stéréotypes 
étrangers à la région (chalet savoyard, villa du bassin d’Arcachon, etc..) 



 

24                                                                                                          PLU GRIMAUD / RÈGLEMENT 

Article UB 2- Occupations et utilisations du sol soumises à des 
conditions particulières 

§ Tout programme de plus de 10 logements, situés sur une même unité foncière d’origine, 
réalisé en une seule fois, ou par tranches ou opérations successives, doit affecter au 
moins 20% de la SDP totale de l’opération à la réalisation de logements locatifs financés 
à l’aide d’un prêt aidé de l’Etat 

§ Les installations classées au titre de la protection de l’environnement, sous réserve : 

- qu’elles correspondent à un besoin direct des habitants du quartier ou qu’elles aient 
été régulièrement autorisées 

- qu’elles n’entraînent pas pour leur voisinage des nuisances inacceptables 

- que leur implantation ne présente pas de risques pour la sécurité des voisins 
(incendie, explosion) 

§ Les constructions à usage artisanal à condition de ne générer aucunes nuisances 
incompatibles avec de l’habitat en milieu urbain 

§ Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics. 

 

SECTION II 
CONDITIONS D’OCCUPATION DU SOL 

Article UB 3- Accès et Voirie 

1/  Accès 
Pour être constructible, un terrain doit comporter un accès à une voie publique ou privée, 
soit directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds voisin ou 
éventuellement obtenu par application de l’Article 682 du Code Civil. 
Une autorisation d’urbanisme (déclaration préalable, permis de construire ou d’aménager) 
peut être refusée sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques 
ou privées dans des conditions répondant à l’importance ou à la destination des 
aménagements ou constructions envisagés. Un refus peut également être opposé si les 
accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle 
des personnes utilisant ces accès. 
Les postes de distribution d’hydrocarbures doivent bénéficier d’un accès spécifique 
permettant un approvisionnement en dehors de la voie publique. 

 
2/  Voirie 

Les dimensions et formes des voies privées doivent être adaptées aux usages qu’elles 
supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir. 
Les voies privées nouvellement créées doivent avoir une largeur minimum de 4m. 
Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 
desserte : défense contre l’incendie, protection civile, brancardage, collecte des déchets, 
etc … 
Les voies privées se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les 
véhicules puissent faire aisément demi-tour. 
Pour tout projet de 15 logements ou plus, la sécurité des piétons doit être assurée par des 
aménagements adéquats. 
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Article UB 4- Desserte par les réseaux 

1/  Eau potable 
Toute construction ou installation nouvelle à usage d’habitation ou abritant des activités, 
doit être raccordée au réseau public de distribution d’eau potable de caractéristiques 
suffisantes. 

 
 

2/  Assainissement 
 

a/ Eaux usées et eaux vannes 
Toute construction ou installation nouvelle à usage d’habitation ou abritant des activités, 
doit être raccordée au réseau collectif d’assainissement selon les prescriptions 
règlementaires en vigueur, 
Toutefois si ce réseau n’existe pas encore les logements peuvent être autorisés sous 
réserve que leurs eaux usées et leurs eaux vannes soient dirigées vers un dispositif 
d’assainissement autonome conforme aux prescriptions règlementaires en vigueur. 
Ce dispositif doit être conçu de façon à pouvoir être raccordé au réseau public dès que 
celui-ci sera réalisé. 
Tout déversement d’eaux usées, autre que domestiques, dans les égouts publics doit être 
préalablement autorisé par la collectivité à laquelle appartiennent les ouvrages. 
L’autorisation fixe, suivant la nature du réseau à emprunter ou des traitements mis en 
œuvre, les caractéristiques que doivent présenter ces eaux usées pour être reçues. 
 
b/ Eaux pluviales 
Les eaux pluviales provenant de toute surface imperméabilisée doivent être collectées et 
dirigées par des canalisations vers les caniveaux, fossés ou réseaux prévus à cet effet. 
L’évacuation des eaux pluviales dans le réseau collectif d’assainissement des eaux usées 
est interdite. 
Toute création de surface imperméabilisée d’un seul tenant ou non de plus de 500 m2 sur 
une même unité foncière doit faire l’objet d’une installation ou d’un aménagement 
spécifique permettant de réguler les rejets dans les exutoires ci-dessus mentionnés. 
 
 
 

3/  Electricité – Téléphone 
Les réseaux d’électricité de tension inférieure à 20 KV et de téléphone doivent être 
souterrains ou apposés en façade. 

 
4/  Télévision 

Pour les nouveaux projets de construction, la desserte en télévision doit être de 
préférence prévue en réseau collectif. 

 
 

Article UB 5- Caractéristiques des terrains 

Sans objet. 
 



 

26                                                                                                          PLU GRIMAUD / RÈGLEMENT 

Article UB 6- Implantation des constructions par rapport aux voies 

1-    Sauf en cas de marge de recul portée au plan, toute construction doit respecter un recul 
de : 
§ 5 m de l’axe des voies existantes ou à créer 

§ 20 m par rapport à la bordure de la RD559, des RD 14, RD61 et RD558 

§ 15 m par rapport à l’axe des autres routes départementales 

Toutefois des marges de recul différentes peuvent être autorisées : 
a/  les constructions peuvent être édifiées à l’alignement si sur les terrains voisins, il 

existe déjà des constructions implantées à l’alignement 

b/  en bordure des routes départementales et seulement dans les limites de 
l’agglomération, les constructions peuvent être édifiées à l’alignement du Domaine 
Public ou des constructions existantes. 

 
2-    Des implantations différentes peuvent être admises : dans le cas de restaurations et 

d’agrandissement de constructions préexistantes et dans le secteur UBa pour tenir 
compte du plan masse de Port Grimaud. 

 

Article UB 7- Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

Les constructions doivent être implantées à 4 m minimum des limites séparatives. 
Toutefois, l’édification de bâtiments jouxtant la limite séparative est autorisée dans les cas 
suivants : 

a/  si la hauteur totale de la construction n’excède pas 3,20 m sur cette limite. 

b/  s’il existe déjà une construction sur cette limite. 

c/  dans le cas de réalisation de constructions jumelées. 

d/  dans le secteur UBa pour tenir compte du plan masse de Port Grimaud. 

 

Article UB 8- Implantation des constructions les unes par rapport aux 
autres sur une même propriété 

Les constructions non contiguës doivent être implantées de telle sorte que la distance 
comptée horizontalement de tout point d’un bâtiment au point le plus proche d’un autre 
bâtiment soit au moins égale à la moitié de hauteur du bâtiment le plus élevé avec un 
minimum de 5 m.  
Toutefois, des implantations différentes ou peuvent être admises : 

§ dans le secteur UBa pour tenir compte du plan masse de Port Grimaud 
§ dans le cas de restauration ou d’aménagement de bâtiments ayant une existence 

légale, implantés avec des retraits différents antérieurement à l’approbation du PLU 
§ pour les piscines 

 

Article UB 9- Emprise au sol 

L’emprise au sol des constructions est limitée à 50 % de la superficie du terrain. Elle est 
limitée à 20% en UBbA  
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Une emprise différente peut être admise dans le secteur UBa pour tenir compte des 
dispositions du plan masse. 
Dans les lotissements ou groupes d’habitation autorisés antérieurement au présent PLU, 
lorsque le règlement ou le cahier des charges applicable prévoit une emprise différente de 
celle résultant du présent article.  

 

Article UB 10- Hauteur des constructions 

1/  Conditions de mesure selon les dispositions techniques visées à l’annexe 1 
La hauteur des constructions mesurée à partir du point bas de la façade (sur le terrain 
naturel ou le sol excavé) jusqu’au point haut correspondant au niveau de l’égout le plus 
haut de la toiture (d’une construction avec toiture à pentes ou toiture-terrasse). 
Le sol naturel doit être défini par un plan altimétrique détaillé. 
Dans l’hypothèse où le sol naturel du terrain d’assiette d’un projet portant édification d’une  
construction à usage commercial ou abritant des activités de services ou d’autres activités 
du secteur secondaire ou tertiaire, présenterait avant travaux, un dénivellement  à 
caractère irrégulier faisant obstacle à l’implantation adéquate de cette construction, en 
raison des règles de limitation de hauteur applicables, le dépassement de hauteur du à ce 
dénivellement irrégulier, ne sera pas pris en compte à condition que l’emprise au sol du 
bâti projeté excédant les limites de hauteur fixées par le règlement du P.L.U. , ne soit pas 
supérieure à 30% de l’emprise au sol totale du projet. 

 
2/  Hauteur absolue 

La hauteur des constructions mesurée dans les conditions définies ci-dessus doit être 
sensiblement égale à la hauteur des constructions voisines de façon à préserver le 
gabarit général de la rue ou de l’ilot. 
La hauteur des constructions mesurée dans les conditions définies ci-dessus ne peut 
excéder : 
- 10 m en UB et UBi,  
- 6m50 en UBc, UBb, UBa et UBbA 
Dans le cas des toitures en pentes, la hauteur au faitage n’excédera pas 2.50m de plus 
que la hauteur de l’égout. 
Dans le cas de toit terrasse, la hauteur de l’acrotère n’excédera pas 60cm par rapport à 
l’égout. 
Ne sont pas soumis à cette règle, les équipements publics et d’infrastructure lorsque leurs 
caractéristiques techniques l’imposent et le secteur UBa pour tenir compte des 
dispositions du plan masse. 
 

3/  Excavations/décaissements 
Pour les terrains en pente (pente supérieure à 10%), la hauteur des excavations 
nécessaires à l’implantation de la construction sera limitée à 2,50 m par rapport au terrain 
naturel mesuré côté amont. 
 

Pour les terrains plats (pente inférieure à 10%) la profondeur des excavations pourra 
atteindre 2,50 m maximum pour la réalisation de locaux enterrés (caves, locaux 
techniques…)  
 

En cas de construction de garage souterrain, la mesure de hauteur du bâtiment ne 
prendra pas en compte le dénivelé résultant de la rampe d’accès audit garage, mais dans 
la limite d’une largeur de rampe au plus égale à 4 mètres. 
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Article UB 11- Aspect extérieur 

1/  Dispositions générales 
Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d’aspect et de 
matériaux en harmonie avec les constructions avoisinantes et compatibles avec la bonne 
économie de la construction, la tenue générale de l’agglomération et l’harmonie du 
paysage. 
Les déblais doivent être limités au simple volume de la construction et dans la limite de la 
hauteur de l’excavation autorisée. 
 
 

2/  Dispositions particulières 
 

2.1  Les couvertures 
 

a/ Pentes 
Les toitures sont simples, de préférence à 2 pentes opposées. 
La pente de la toiture doit être sensiblement identique à celle des toitures des 
constructions avoisinantes. 
Toutefois, les toitures-terrasses sont autorisées sous réserve : 

§ que leur surface n’excède pas 15 % de la surface totale de la toiture 
§ qu’elles se situent à un minimum de 1 m de la génoise 

Les toits monopentes ne peuvent excéder une pente de 30%, et sont autorisés à 
condition que la différence de hauteur entre l’égout de toiture de la façade avant et le 
faîtage de la façade arrière n’excède pas 2 m. 
 
b/ Couvertures 
Les tuiles plates mécaniques et les plaques non recouvertes sont interdites. Seules 
sont autorisées les tuiles rondes "« canal ». 

 
c/ Souches 
Elles doivent être simples, sans couronnement et sans ornementation. Elles doivent 
être réalisées avec les mêmes matériaux que ceux des façades. 
Elles doivent être implantées judicieusement, de manière à éviter des hauteurs de 
souches trop grandes. 

 
 

 
 
2.2  Les façades 
 

a/ Revêtement 
§ Les façades doivent être réalisées ou revêtues avec des matériaux s’harmonisant 

avec ceux existants dans l’ensemble de la zone. 

§ Sont interdites, les limitations de matériaux telles que faux moellons de pierres, 
fausses briques, faux pans de bois ainsi que l’emploi à nu en parement de 
matériaux tels que carreaux de plâtre agglomérés ou briques creuses non revêtus 
ou enduits. 

§ La couleur des matériaux de construction ou des enduits doit s’harmoniser avec 
celles des constructions avoisinantes. 

Les soubassements en saillie ne devront empiéter en aucune façon sur le trottoir. 
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b/ Ouvertures 
Celles-ci doivent être de dimension et proportion harmonieuses. 

 

c/ Clôtures 
Les clôtures sont aussi discrètes que possible. La hauteur totale des clôtures est 
limitée à 1,70m. Elles peuvent être constituées d’un mur de 0,60m maxi surmonté de 
haies vives, de claires-voies ou de grillages végétalisés (de préférence à l’extérieur 
des clôtures). Les panneaux en béton moulé dits « décoratifs » sont interdits.  
 

Tous les autres dispositifs visant à occulter la vue depuis l’extérieur sur l’ensemble 
foncier clôturé, à l’exception des haies vives surmontant les murets ou situées en 
retrait et les grillages végétalisés précités sont interdits. 

 

En zone UBi : 
§ les clôtures constituées d'au maximum 3 fils superposés espacés d'au moins 

50 cm, avec poteaux distants d'au moins 2 m sont autorisées,  
§ les clôtures pleines perpendiculaires au sens du courant sont interdites 

 

2.3  Exhaussement de sol 
Les exhaussements de sol (remblais) seront limités à une hauteur de 1.50m par rapport 
au terrain naturel. 
 

2.4  Murs de soutènement 
Les murs de soutènement sont limités à une hauteur de 1,50 mètres. La superposition de 
murs de soutènement est interdite sauf si une distance de 2,50 mètres minimum est 
respectée entre eux… 
La réalisation de murs de soutènement par superpositions successives ne doit pas être 
de nature à porter atteinte à l'environnement paysager. Afin de garantir une bonne 
intégration paysagère, ces murs devront être habillés d'un parement de pierres ou, à 
défaut, d'un enduit dont la teinte se rapprochera de celle de la terre du site. 
Les enrochements sont interdits 
 

Article UB 12- Stationnement 

1-    Il doit être aménagé : 
a/ pour les nouvelles constructions à usage d’habitation 

- jusqu’à 40m² de surface de plancher (SDP), 1 place par logement 
- pour une SDP supérieure à 40m² et inférieur à 130m², 2 places par logement 
- au-delà de 130m² de SDP, 1 place par tranche de 70m2 

Le nombre total de places ne doit en aucun cas être inférieur au nombre de 
logements, et 1 place réservée aux visiteurs par tranche de 5 logements. 

 
b/ pour les constructions publiques à usage de foyers de personnes âgées 
1 place par tranche de 140 m² de SDP 

 
c/ pour les constructions à usage de commerce ou de services 
1 place par tranche de 40 m² de SDP 

 
d/ pour les constructions à usage hôtelier ou para-hôtelier 
1 place par chambre. 

 
2-    La superficie à prendre en compte pour une place de stationnement est de 25 m², y 

compris les accès et dégagements. 
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Ces places de stationnement doivent être aménagées sur le terrain même. 

Toutefois, lorsque l’application de cette prescription est impossible les autorités compétentes 
peuvent autoriser le constructeur à aménager un parking dans un rayon de 200m ou à 
participer en vue de la réalisation d’un parc public de stationnement dans les conditions 
fixées aux articles L.332-7 et R.332-17 et suivants du code de l’urbanisme. 

 

Article UB 13- Espaces libres et plantations 

Toute coupe et abattage d’arbre est soumise à autorisation en dehors de l’emprise du bâti. 
1-    Les espaces libres de toutes constructions doivent être traités et plantés. 
2-    Tout arbre de haute tige abattu doit être remplacé par la plantation d’au moins 2 arbres 

d’essence adaptée au sol d’au moins 2 m de haut et de 12/14 cm (circonférence du 
tronc mesurée à 1 m au dessus du sol) 

3-    Pour toute opération de construction de logements sur un terrain d’une superficie égale 
ou supérieure à 6.000 m², les espaces verts communs doivent couvrir au moins 10 % de 
la superficie du terrain. 
Ces espaces verts peuvent être constitués par des cheminements piétons s’ils sont 
végétalisés par l’aménageur avec des arbres d’au moins 2 m de haut. 

3- Dans les zones non arborées, la réalisation de plantations d’arbres d’essence forestière 
doit être programmée à l’occasion de toutes demandes de permis de construire. La 
densité moyenne de ces plantations doit être d’un arbre d’au moins 2 m de haut et d’au 
moins 12/14 cm de diamètre, par 200 m² de terrain.  

 
 
 
 

SECTION III 
POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

Article UB 14- Coefficient d’occupation du sol 
Sans objet. 
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CARACTERE DE LA ZONE UC 

Il s’agit d’une zone à vocation essentielle d’habitat résidentiel et de services qui lui 
sont directement liés, où les constructions sont disposées en ordre discontinu. 
 
Elle comprend les secteurs 
o UCa, correspondant aux zones raccordées ou raccordables au réseau public 

d’assainissement et UCai, soumis à des risques d’inondation modérés (zone B1 
annexe 3 PPRI),  

o UCb correspondant à des secteurs où la commune souhaite maintenir les 
caractéristiques paysagères et qui ne sont pas raccordables au réseau public 
d’assainissement 

o UCc correspondant au secteur « Mignonne » où les enjeux paysagers sont 
importants : préservation du cône de vue sur le village avec les sous zones 
UCc1 raccordable au réseau public d’assainissement, et UCc2 non raccordable 
au réseau d’assainissement collectif,  

o UCd, zone raccordée à l’assainissement collectif, réservée à l’accueil d’un 
service d’intérêt collectif d’accueil et d’assistance aux personnes âgées 
comportant logements d’accueil et de fonction liés à la bonne marche de 
l’établissement, bureaux, locaux médicaux et para médicaux, l’installation de 
restauration et de loisirs, afin de permettre un fonctionnement autonome de ce 
service collectif 

 

SECTION I 
NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

Article UC 1- Occupations et utilisations du sol interdites 

§ L’aménagement de terrains de camping et de caravaning 

§ Les habitations légères de loisirs  

§ L’ouverture et exploitation de toute carrière ou de gravières ainsi que toute exploitation 
du sous sol 

§ Les bâtiments d’exploitation agricole 

§ le stationnement isolé des caravanes et des résidences mobiles 

§ les dépôts de véhicules de plus de 10 unités 

§ les dépôts et garages collectifs de caravanes 

§ Sauf exceptions prévues à l’article UC11, l’exécution de travaux d’affouillement ou 
d’exhaussement de sol dans les zones où la pente excède 10%  

§ à moins qu’ils ne soient nécessaires à l’exécution d’un permis de construire, les 
affouillements et exhaussements du sol dont la hauteur, s’il s’agit d’un exhaussement, 
ou la profondeur dans le cas d’un affouillement, excède deux mètres et qui portent sur 
une superficie supérieure ou égale à 100m² (sans préjudice de la zone 1N ou tout 
affouillement ou exhaussement quel qu’il soit est interdit)  

§ Les constructions copiées sur des modèles architecturaux représentant des stéréotypes 
étrangers à la région (chalet savoyard, villa du bassin d’Arcachon, etc..) 
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Article UC 2- Occupations et utilisations du sol soumises à des 
conditions particulières 

§ Tout programme de plus de 10 logements, situés sur une même unité foncière d’origine, 
réalisé en une seule fois, ou par tranches ou opérations successives, doit affecter au 
moins 20% de la SDP totale de l’opération à la réalisation de logements locatifs financés 
à l’aide d’un prêt aidé de l’Etat 

§ Les installations classées au titre de la protection de l’environnement, sous réserve : 

- qu’elles correspondent à un besoin direct des habitants du quartier ou qu’elles aient 
été régulièrement autorisées 

- qu’elles n’entraînent pas pour leur voisinage des nuisances inacceptables 

- que leur implantation ne présente pas de risques pour la sécurité des voisins 
(incendie, explosion) 

§ Les constructions à usage artisanal à condition de ne générer aucunes nuisances 
incompatibles avec habitat en milieu urbain 

§ Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics. 

 
** Dans la zone UCa du hameau des Crottes, la zone Uca des Hauts de Grimaud, les 
zones UCb du hameau de la Tourre, du Hameau du Val Gilly, du Colombier, de la zone 
jalonnant la RD 44, des zones Guerrevielle – Bartole – Xicouténou – Cavillon, la poursuite 
de l’urbanisation est conditionnée par la mise à niveau des équipements nécessaires à 
leur protection et notamment :  
- la mise aux normes des voiries tel que prévu par les emplacements réservés,  
- l’implantation de poteaux incendies,  
- la création d’aires de retournement,  
- le débroussaillement à 100 mètres tout autour des habitations.  
 
Toute nouvelle construction doit respecter les dispositions constructives de l’article 14.  
 
** Dans la zone UCa  dite de la « Colle du Turc »  
 
Toutes les voiries internes au projet réalisé dans cette zone auront les caractéristiques 
suivantes :  
• Largeur minimale de 5,00 mètres bandes de stationnement exclues ;  
• Ces voiries seront de préférence à double issue ;  
• Les culs de sac devront être de longueur inférieure à 80 mètres et équipés en bout 
d’une aire ou d’un TE de retournement réglementaire (voir schéma en annexe) ;  
• Force portante calculée pour un véhicule de 190 kilo-newton (dont 70 kilo-newton sur 
l’essieu avant et 120 kilo-newton sur l’essieu arrière, ceux-ci étant distants de 4,00 
mètres)  
• Virages de rayon intérieur minimum R : 11 mètres ;  
• Sur largeur S = 15/R dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres (S et R 
exprimés en mètres) ;  
• Hauteur libre au-dessus de la vie de 3,50 mètres ;  
• Pente en long inférieure à 15%.  
 
L’ensemble de la zone, y compris la voie de desserte périphérique, sera équipé de 
poteaux incendie, conformément aux dispositions relatives mentionnées au point d’eau 
relativement aux espaces naturels, aux espaces libres et plantations.  
Toutes les parties de cette zone devront être débroussaillées dans l’attente des 
opérations d’urbanisme projetées.  
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Une bande inconstructible et débroussaillée doit être maintenue sur une profondeur de 
50 mètres au contact des espaces naturels non agricoles et cette bande sera accessible 
depuis la voie périphérique dont il fera fait mention plus avant et en complément de cette 
bande débroussaillée, la distance de débroussaillement obligatoire de maintien en état et 
débroussailler tout autour des constructions, chantiers, travaux et installations de toute 
nature est de 100 mètres. 

 

 

 

SECTION II 
CONDITIONS D’OCCUPATION DU SOL 

 

Article UC 3- Accès et Voirie 

1/  Accès  
Pour être constructible, un terrain doit comporter un accès à une voie publique ou privée, 
soit directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds voisin ou 
éventuellement obtenu par application de l’Article 682 du Code Civil. 
Une autorisation d’urbanisme (déclaration préalable, permis de construire ou d’aménager) 
peut être refusée sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques 
ou privées dans des conditions répondant à l’importance ou à la destination des 
aménagements ou constructions envisagés. Un refus peut également être opposé si les 
accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle 
des personnes utilisant ces accès. 
Les postes de distribution d’hydrocarbures doivent bénéficier d’un accès spécifique 
permettant un approvisionnement en dehors de la voie publique. 

 
2/  Voirie 

Les dimensions et formes des voies publiques ou privées doivent être adaptées aux 
usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir. 
Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 
desserte : défense contre l’incendie, protection civile, brancardage, collecte des dechets, 
etc … 
Les voies privées nouvellement créées doivent avoir une largeur minimale de 4m.  
Les voies privées se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les 
véhicules puissent faire aisément demi-tour. 
Pour tout projet de 10 logements ou plus, la sécurité des piétons doit être assurée par des 
aménagements adéquats. 

 

Article UC 4- Desserte par les réseaux 

1/  Eau potable 
Toute construction ou installation nouvelle à usage d’habitation ou abritant des activités, 
doit être raccordée au réseau public de distribution d’eau potable de caractéristiques 
suffisantes. 
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2/  Assainissement 
 

a/ Eaux usées et eaux vannes 
 
En UCa, UCd et UCc1 : 

Toute construction ou installation nouvelle à usage d’habitation ou abritant des activités, 
doit être raccordée au réseau collectif d’assainissement selon les prescriptions 
règlementaires en vigueur, 
Toutefois si ce réseau n’existe pas encore les logements peuvent être autorisés sous 
réserve que leurs eaux usées et leurs eaux vannes soient dirigées vers un dispositif 
d’assainissement autonome conforme aux prescriptions règlementaires en vigueur. 
Ce dispositif doit être conçu de façon à pouvoir être raccordé au réseau public dès que 
celui-ci sera réalisé. 
Tout déversement d’eaux usées, autre que domestiques, dans les égouts publics doit 
être préalablement autorisé par la collectivité à laquelle appartiennent les ouvrages. 
L’autorisation fixe, suivant la nature du réseau à emprunter ou des traitements mis en 
œuvre, les caractéristiques que doivent présenter ces eaux usées pour être reçues. 

 
Dans les secteurs UCc2 et UCb : 

Toute construction ou installation nouvelle à usage d’habitation ou abritant des activités 
doit être raccordée à un dispositif d’assainissement autonome conforme aux 
prescriptions règlementaires en vigueur. 
Tout déversement d’eaux usées, autre que domestiques, dans les égouts publics doit 
être préalablement autorisé par la collectivité à laquelle appartiennent les ouvrages. 
L’autorisation fixe, suivant la nature du réseau à emprunter ou des traitements mis en 
œuvre, les caractéristiques que doivent présenter ces eaux usées pour être reçues. 

 
 
b/ Eaux pluviales 
Les eaux pluviales provenant de toute surface imperméabilisée doivent être collectées et 
dirigées par des canalisations vers les caniveaux, fossés ou réseaux prévus à cet effet. 
L’évacuation des eaux pluviales dans le réseau collectif d’assainissement des eaux usées 
est interdite. 
Toute création de surface imperméabilisée d’un seul tenant ou non de plus de 500 m2 sur 
une même unité foncière doit faire l’objet d’une installation ou d’un aménagement 
spécifique permettant de réguler les rejets dans les exutoires ci-dessus mentionnés. 
 
 

3/  Electricité – Téléphone 
Les réseaux d’électricité de tension inférieure à 20 kv et de téléphone doivent être 
souterrains ou exceptionnellement avec des supports en bois. 

 
4/  Télévision 

Pour les nouveaux projets de construction, la desserte en télévision doit être de 
préférence prévue en réseau collectif. 
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Article UC 5- Caractéristiques des terrains 

Sans objet 
 

Article UC 6- Division d’une unité foncière dans le cas d’un 
lotissement ou dans le cas de la construction sur un même terrain de 
plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette doit faire l’objet d’une 
division en propriété ou en jouissance 

Sans objet 
 

Article UC 7- Implantation des constructions par rapport aux voies 

1-    Sauf en cas de marge de recul portée au plan, toute construction doit respecter un recul 
de : 
§ 5 m de l’axe des voies existantes ou à créer 

§ 20 m par rapport à la bordure de la RD559, des RD 14, RD61 et RD558 

§ 15 m par rapport à l’axe des autres routes départementales 

 
2-    Des implantations différentes peuvent être admises : dans le cas de restaurations et 

d’agrandissement de constructions préexistantes et dans les lotissements et groupes 
d’habitations lorsque le règlement ou le cahier des charges applicable prévoit des règles 
différentes de celles résultant du présent article 

 

Article UC 8- Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

1- Les constructions doivent être implantées à 4 m minimum des limites séparatives. 
 Toutefois, l’édification de bâtiments jouxtant la limite séparative est autorisée dans les 

cas suivants : 
a/  si la hauteur totale de la construction n’excède pas 3,20 m sur cette limite. 

b/  s’il existe déjà une construction sur cette limite. 

c/  dans le cas de réalisation de constructions jumelées. 

2-    Des implantations différentes peuvent être admises : dans le cas de restaurations et 
d’agrandissement de constructions préexistantes et dans les lotissements et groupes 
d’habitations lorsque le règlement ou le cahier des charges applicable prévoit des règles 
différentes de celles résultant du présent article 

 

Article UC 9- Implantation des constructions les unes par rapport aux 
autres sur une même propriété 

Sans objet  
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Article UC 10- Emprise au sol 

Sans objet  
 

Article UC 11- Hauteur des constructions 

1/  Conditions de mesure selon les dispositions techniques visées à l’annexe 1 
La hauteur des constructions mesurée à partir du point bas de la façade (sur le terrain 
naturel ou le sol excavé) jusqu’au point haut correspondant au niveau de l’égout le plus 
haut de la toiture (d’une construction avec toiture à pentes ou toiture-terrasse). 
Le sol naturel doit être défini par un plan altimétrique détaillé. 
Dans l’hypothèse où le sol naturel du terrain d’assiette d’un projet portant édification d’une  
construction à usage commercial ou abritant des activités de services ou d’autres activités 
du secteur secondaire ou tertiaire, présenterait avant travaux, un dénivellement  à 
caractère irrégulier faisant obstacle à l’implantation adéquate de cette construction, en 
raison des règles de limitation de hauteur applicables, le dépassement de hauteur du à ce 
dénivellement irrégulier, ne sera pas pris en compte à condition que l’emprise au sol du 
bâti projeté excédant les limites de hauteur fixées par le règlement du P.L.U. , ne soit pas 
supérieure à 30% de l’emprise au sol totale du projet. 

 
2/  Hauteur absolue 

La hauteur des constructions mesurée dans les conditions définies ci-dessus doit être 
sensiblement égale à la hauteur des constructions voisines de façon à préserver le 
gabarit général de la rue ou de l’ilot. 
Elle ne doit en aucun cas dépasser 6,50 m en tout point de la construction. 
Dans le cas des toitures en pentes, la hauteur au faitage n’excédera pas 2.50m de plus 
que la hauteur de l’égout. 
Dans le cas de toit terrasse, la hauteur de l’acrotère n’excédera pas 60cm par rapport à 
l’égout. 
Toutefois, ne sont pas soumis à cette règle les ouvrages d’infrastructure, les bâtiments 
techniques et leurs annexes destinés au fonctionnement des services publics,  les 
équipements publics et les équipements d’infrastructure lorsque leurs caractéristiques 
techniques l’imposent. 
Sous réserve que le niveau R des constructions soit dépourvu de toute pièce à usage 
d’habitation et que soient ménagées des ouvertures permettant le libre écoulement des 
eaux en cas de crue, la hauteur maximale des constructions situées en secteur UCai 
mesurée comme il est dit par le règlement ne peut excéder 9 mètres. 
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3/  Excavations/décaissements 
Pour les terrains en pente (pente supérieure à 10%), la hauteur des excavations nécessaires 
à l’implantation de la construction sera limitée à 2,50 m par rapport au terrain naturel mesuré 
côté amont. 
 

Pour les terrains plats (pente inférieure à 10%) la profondeur des excavations pourra 
atteindre 2,50 m maximum pour la réalisation de locaux enterrés (caves, locaux 
techniques…)  
 

En cas de construction de garage souterrain, la mesure de hauteur du bâtiment ne prendra 
pas en compte le dénivelé résultant de la rampe d’accès audit garage, mais dans la limite 
d’une largeur de rampe au plus égale à 4 mètres. 
 
 

Article UC 12 - Aspect extérieur 

1/  Dispositions générales 
Les constructions, de part leur situation, leur volumétrie ou leur aspect extérieur ne 
doivent pas porter atteinte au caractère  ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites et 
aux paysages.  
De manière générale, elles devront s’apparenter à la tradition architecturale locale.  
Toutefois, pour des raisons de qualité architecturale, d’autres formes d’expression 
peuvent être admises à la condition qu’elles démontrent leur bon degré d’insertion dans le 
site environnant. 
Les déblais doivent être limités au simple volume de la construction et dans la limite de la 
hauteur de l’excavation autorisée. 
Le rapport entre La SHOB (surface hors œuvre brute) de tout bâtiment et sa SDP (surface 
hors œuvre nette) telles que définies par l'article R112-2 du code de l'urbanisme ne doit 
pas excéder 150%. 
La SHOB se calculera déduction faite des toitures terrasses non accessibles. 

 
2/  Dispositions particulières 
 

2.1  Les couvertures 
 

a/ Pentes 
Les toitures sont simples, de préférence à 2 pentes opposées. 
La pente de la toiture doit être sensiblement identique à celle des toitures des 
constructions avoisinantes. 
Les toitures auront une pente maximum de 30%. 
Les toits monopentes sont autorisés à condition que la différence de hauteur entre 
l’égout de toiture de la façade avant et le faîtage de la façade arrière n’excède pas 2 
m. 
Les toitures terrasses et toitures à 4 pentes seront admises sous condition du respect 
des conditions édictées dans les dispositions générales et seront soumises à l’avis de 
l’Architecte des Bâtiments de France. 
 
b/ Couvertures en tuile 
Les tuiles plates mécaniques et les plaques non recouvertes sont interdites. Seules 
sont autorisées les tuiles rondes "« canal ». 
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c/ Souches 
Elles doivent être simples, sans couronnement et sans ornementation. Elles doivent 
être réalisées avec les mêmes matériaux que ceux des façades. 
Elles doivent être implantées judicieusement, de manière à éviter des hauteurs de 
souches trop grandes. 

 
2.2  Les façades 
 

a/ Revêtement 
§ Les façades doivent être réalisées ou revêtues avec des matériaux s’harmonisant 

à ceux existants dans l’ensemble de la zone. 

§ Sont interdites, les limitations de matériaux telles que faux moellons de pierres, 
fausses briques, faux pans de bois ainsi que l’emploi à nu en parement de 
matériaux tels que carreaux de plâtre agglomérés ou briques creuses non revêtus 
ou enduits. 

§ La couleur des matériaux de construction ou des enduits doit s’harmoniser avec 
celles des constructions avoisinantes. 

Les soubassements en saillie ne devront empiéter en aucune façon sur le trottoir. 

b/ Ouvertures 
Celles-ci doivent être de dimension et proportion harmonieuses. 

 
c/ Les Clôtures 
Les clôtures sont aussi discrètes que possible. La hauteur totale des clôtures est 
limitée à 1,70m. Elles peuvent être constituées d’un mur de 0,60m maxi surmonté de 
haies vives, de claires-voies ou de grillages végétalisés (de préférence à l’extérieur 
des clôtures). Les panneaux en béton moulé dits « décoratifs » sont interdits.  
 
Tous les autres dispositifs visant à occulter la vue depuis l’extérieur sur l’ensemble 
foncier clôturé, à l’exception des haies vives surmontant les murets ou situées en 
retrait et les grillages végétalisés précités sont interdits. 
 
En zone UCai : 

- les clôtures seront constituées d'au maximum 3 fils superposés espacés d'au 
moins 50 cm, avec poteaux distants d'au moins 2 m sont autorisées,  

- les clôtures pleines perpendiculaires au sens du courant sont interdites 
 

 
2.3  Exhaussement de sol 

Les exhaussements de sol (remblais) seront limités à une hauteur de 1.50m par rapport 
au terrain naturel. 
 

2.4  Murs de soutènement 
Les murs de soutènement sont limités à une hauteur de 1,50 mètres. La superposition de 
murs de soutènement est interdite sauf si une distance de 2,50 mètres minimum est 
respectée entre eux… 
La réalisation de murs de soutènement par superpositions successives ne doit pas être 
de nature à porter atteinte à l'environnement paysager. Afin de garantir une bonne 
intégration paysagère, ces murs devront être habillés d'un parement de pierres ou, à 
défaut, d'un enduit dont la teinte se rapprochera de celle de la terre du site. 
Les enrochements sont interdits 
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Article UC 13- Stationnement 

1-    Il doit être aménagé : 
a/ pour les nouvelles constructions à usage d’habitation 

- jusqu’à 40m² de surface de plancher (SDP), 1 place par logement 
- pour une SDP supérieure à 40m² et inférieure à 130m², 2 places par logement 
- au-delà de 130m² de SDP, 1 place par tranche de 70m2 

Le nombre total de places ne doit en aucun cas être inférieur au nombre de 
logements, et 1 place réservée aux visiteurs par tranche de 5 logements. 

 
b/ pour les constructions publiques à usage de foyers de personnes âgées 
1 place de 140 m² de SDP 

 
c/ pour les constructions à usage de commerce ou de services 
1 place de 40 m² de SDP 

 
d/ pour les constructions à usage hôtelier ou para-hôtelier 
1 place par chambre. 

 
2-    La superficie à prendre en compte pour une place de stationnement est de 25 m², y 

compris les accès et dégagements. 
Ces places de stationnement doivent être aménagées sur le terrain même. 
 

Article UC 14- Espaces libres et plantations 

1) Toute coupe et abattage d’arbre est soumise à autorisation en dehors de l’emprise du 
bâti. 

 
2) Tout arbre de haute tige abattu doit être remplacé par la plantation d’au moins 2 arbres 

d’essence adaptée à la région d’une hauteur au sol d’au moins 2 m et de 12/14 cm 
(diamètre du tronc mesurée à 1 m au dessus du sol) 

 
3) Les espaces libres de toutes constructions doivent être traités et plantés. Ils doivent 

couvrir au moins 70 % de la superficie du terrain. Un terrain ne pourra être minéralisé 
que dans la limite de 30 % de sa surface. 

 
Sont inclus dans le calcul de la surface non végétalisée et réputée minéralisée. 
L’emprise au sol de la construction, les dallages extérieurs, les piscines et plages de 
piscine, les voies d’accès, les terrasses. 
 
Toutefois les voies et cheminements ne sont pris en compte que pour leurs parties 
imperméabilisées (bandes de roulement ou espace de cheminement) si leurs parties 
centrales et/ou latérales demeurent en pleine terre. 
 
En cas de division foncière Le calcul relatif au respect de cette proportion entre espaces 
minéralisés et non minéralisés s’effectue en regard de  la parcelle d’origine. 
 
Les dispositions de la présente rubrique 3/ ne sont pas applicables aux constructions à 
usage commercial ou abritant des activités de services ou d’autres activités du secteur 
secondaire ou tertiaire, existant dans la zone à la date d’approbation du présent P.L.U. 
modifié,  sous réserves de la mise en place  d’un dispositif spécifique et approprié de 
traitement des eaux pluviales en cas de réalisation de travaux d’extension. 
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4) Pour toute opération de construction de logements sur un terrain d’une superficie égale 
ou supérieure à 6.000 m², les espaces verts communs doivent couvrir au moins 10 % de 
la superficie du terrain. Ces espaces verts peuvent être constitués par l’aménageur par 
des cheminements piétons s’ils sont végétalisés, avec des arbres d’au moins 2 m de 
haut et de 12/14 cm (circonférence du tronc mesurée à 1 m au dessus du sol) 
 

5) Dans les zones non arborées, la réalisation de plantations d’arbres d’essence adaptée à 
la région doit être programmée à l’occasion de toutes demandes de permis de 
construire. La densité moyenne de ces plantations doit être d’un arbre d’au moins 2 m 
de haut et d’au moins 12/14 cm de diamètre, par 200 m² de terrain.  

 
 
 

 

SECTION III 
POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

Article UC 15- Coefficient d’occupation du sol 

 
Sans objet 
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ZONE U ZAC 

 
 
Il s’agit des anciennes Zones d’Aménagement Concerté (ZAC) dont la réalisation 
n’est pas entièrement achevée : 
 
o U ZAC 1 : ZAC du Bouchage 
o U ZAC 2 : ZAC des Mûres 
o U ZAC 3 : ZAC des Restanques 

 
Le règlement du PLU incorpore les Règlements d’Aménagement de Zone (RAZ) 
des ZAC en leurs rédactions originales. 
 
Ils sont joints en annexe 4 du présent règlement.  
 

SECTION I 
NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

Article U ZAC 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 

Se reporter en annexe 4 

Article U ZAC 2- Occupations et utilisations du sol soumises à des 
conditions particulières 

Se reporter en annexe 4 
 

SECTION II 
CONDITIONS D’OCCUPATION DU SOL 

Article U ZAC 3- Accès et Voirie 
Se reporter en annexe 4 

 

Article U ZAC 4- Desserte par les réseaux 
Se reporter en annexe 4 

 

Article U ZAC 5- Caractéristiques des terrains 
Se reporter en annexe 4 

Article U ZAC 6- Implantation des constructions par rapport aux voies 
Se reporter en annexe 4 
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Article U ZAC 7- Implantation des constructions par rapport aux 
limites séparatives 

Se reporter en annexe 4 
 

Article U ZAC 8- Implantation des constructions les unes par rapport 
aux autres sur une même propriété 

Se reporter en annexe 4 
 

Article U ZAC 9- Emprise au sol 
Se reporter en annexe 4 

 

Article U ZAC 10- Hauteur des constructions 
Se reporter en annexe 4 
 

Article U ZAC 11 - Aspect extérieur 
Se reporter en annexe 4 

 

Article U ZAC 12- Stationnement 
Se reporter en annexe 4 

 

Article U ZAC 13- Espaces libres et plantations 
Se reporter en annexe 4 

 

SECTION III 
POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

 

Article UZAC 14- Coefficient d’occupation du sol 
Se reporter en annexe 4 



 

43                                                                                                         PLU GRIMAUD / RÈGLEMENT 

CARACTERE DE LA ZONE UE 

 
Il s’agit d’une zone réservée aux activités industrielles non polluantes, artisanales, 
commerciales ou de bureaux. 
 
Cette zone est située dans un site qui doit être respecté ou amélioré par la 
réalisation d’écrans de végétation.  
 
Elle comprend les sous secteurs : 

o UEi1 soumis à des risques d’inondation forts (zone R2 annexe 3 PPRI) 
o UEi2 à des risques d’inondation modérés (zone B1 annexe 3 PPRI) 

 

SECTION I 
NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

 

Article UE 1- Occupations et utilisations du sol interdites 

§ L’aménagement de terrains de camping et de caravaning 

§ Les P.R.L. et les habitations légères de loisirs 

§ Le stationnement isolé des caravanes et des résidences mobiles 

§ Les dépôts et garages collectifs de caravanes 

§ L’ouverture et exploitation de toute carrière ou de gravières ainsi que toute exploitation du 
sous sol 

§ Les installations et dépôts pouvant entraîner une pollution atmosphérique. 

§ Les constructions à usage d’habitation, sous réserve des dispositions de l’article UE2 

§ Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à autorisation dans les espaces boisés 
classés en application de l'article L.130.1 du code de l'urbanisme. 

§ Les bâtiments d’exploitation agricole 

§ à moins qu’ils ne soient nécessaires à l’exécution d’un permis de construire, les 
affouillements et exhaussements du sol dont la hauteur, s’il s’agit d’un exhaussement, ou 
la profondeur dans le cas d’un affouillement, excède deux mètres et qui portent sur une 
superficie supérieure ou égale à 100m² (sans préjudice de la zone 1N ou tout 
affouillement ou exhaussement quel qu’il soit est interdit)  

§ Les constructions copiées sur des modèles architecturaux représentant des stéréotypes 
étrangers à la région (chalet savoyard, villa du bassin d’Arcachon, etc..) 

Article UE 2- Occupations et utilisations du sol soumises à des 
conditions particulières 

§ Les constructions à usage d’habitation destinées aux personnes dont la présence 
permanente est nécessaire pour assurer le bon fonctionnement ou la surveillance des 
installations à raison d’un seul logement de fonction par unité foncière. 

§ Les équipements publics qui ont fait l’objet d’un emplacement réservé 

§ Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics 
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SECTION II 
CONDITIONS D’OCCUPATION DU SOL 

Article UE 3- Accès et Voirie 

1/ Accès 
Pour être constructible, un terrain doit comporter un accès à une voie publique ou privée, 
soit directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds voisin ou 
éventuellement obtenu par application de l’Article 682 du Code Civil. 
Une autorisation d’urbanisme (déclaration préalable, permis de construire ou d’aménager) 
peut être refusée sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques 
ou privées dans des conditions répondant à l’importance ou à la destination des 
aménagements ou constructions envisagés. Un refus peut également être opposé si les 
accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle 
des personnes utilisant ces accès. 
Les postes de distribution d’hydrocarbures doivent bénéficier d’un accès spécifique 
permettant un approvisionnement en dehors de la voie publique. 

 
2/ Voirie 

Les dimensions et formes des voies publiques ou privées doivent être adaptées aux 
usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir. 
Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 
desserte : défense contre l’incendie, protection civile, brancardage, collecte des déchets, 
etc … 
Les voies privées doivent avoir une largeur minimale de 4m.  
Les voies privées se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les 
véhicules puissent faire aisément demi-tour. 

 

Article UE 4- Desserte par les réseaux 

1/ Eau potable 
Toute construction ou installation nouvelle à usage d’habitation ou abritant des activités, 
doit être raccordée au réseau public de distribution d’eau potable de caractéristiques 
suffisantes. 

 

2/ Assainissement 
 

a/ Eaux usées et eaux vannes 
Toute construction ou installation nouvelle à usage d’habitation ou abritant des activités, 
doit être raccordée au réseau collectif d’assainissement selon les prescriptions 
règlementaires en vigueur, 
Toutefois si ce réseau n’existe pas encore les logements peuvent être autorisés sous 
réserve que leurs eaux usées et leurs eaux vannes soient dirigées vers un dispositif 
d’assainissement autonome conforme aux prescriptions règlementaires en vigueur. 
Ce dispositif doit être conçu de façon à pouvoir être raccordé au réseau public dès que 
celui-ci sera réalisé. 
Tout déversement d’eaux usées, autre que domestiques, dans les égouts publics doit être 
préalablement autorisé par la collectivité à laquelle appartiennent les ouvrages. 
L’autorisation fixe, suivant la nature du réseau à emprunter ou des traitements mis en 
œuvre, les caractéristiques que doivent présenter ces eaux usées pour être reçues. 
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b/ Eaux pluviales 
Les eaux pluviales provenant de toute surface imperméabilisée doivent être collectées et 
dirigées par des canalisations vers les caniveaux, fossés ou réseaux prévus à cet effet. 
L’évacuation des eaux pluviales dans le réseau collectif d’assainissement des eaux usées 
est interdite. 
Toute création de surface imperméabilisée d’un seul tenant ou non de plus de 500 m2 sur 
une même unité foncière doit faire l’objet d’une installation ou d’un aménagement 
spécifique permettant de réguler les rejets dans les exutoires ci-dessus mentionnés. 
 

Article UE 5- Caractéristiques des terrains 

Sans objet. 

Article UE 6 - Implantation des constructions par rapport aux voies 

Sauf en cas de marge de recul portée au plan, toute construction doit respecter un 
recul de : 

§ 3 m de l’alignement des autres voies existantes ou à créer 

§ 3 m de la limite séparative des voies privées 

§ 20 m par rapport à la bordure de la RD559, des RD 14, RD61 et RD558 

§ 15 m par rapport à l’axe des autres routes départementales 

Article UE 7 - Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

Les constructions doivent être implantées à 4 m minimum des limites séparatives. 
Toutefois, l’édification de bâtiments jouxtant la limite séparative est autorisée dans les cas 
suivants : 

a/ s’il existe déjà une construction sur cette limite. 

b/ dans le cas de réalisation de constructions jumelées. 

Article UE 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux 
autres sur une même propriété 

L’implantation est libre. 

Article UE 9 - Emprise au sol 

L’emprise des constructions ne dépassera pas 50 % de la surface du terrain. 

Article UE 10 - Hauteur des constructions 

1/  Conditions de mesure selon les dispositions techniques visées à l’annexe 1 
La hauteur des constructions mesurée à partir du point bas de la façade (sur le terrain 
naturel ou le sol excavé) jusqu’au point haut correspondant au niveau de l’égout le plus 
haut de la toiture (d’une construction avec toiture à pentes ou toiture-terrasse). 
Le sol naturel doit être défini par un plan altimétrique détaillé. 
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2/ Hauteur absolue 

La hauteur des constructions mesurée dans les conditions définies ci-dessus doit être 
sensiblement égale à la hauteur des constructions voisines de façon à préserver le 
gabarit général de la rue ou de l’ilot. 
Elle ne doit en aucun cas dépasser  7 m en tout point de la construction. 
Dans le cas des toitures en pentes, la hauteur au faitage n’excédera pas 2.50m de plus 
que la hauteur de l’égout. 
Dans le cas de toit terrasse, la hauteur de l’acrotère n’excédera pas 60cm par rapport à 
l’égout. 
Toutefois, ne sont pas soumis à cette règle : 

§ Les équipements d’infrastructure lorsque leurs caractéristiques techniques 
l’imposent. 

§ Les équipements techniques indispensables au fonctionnement de l’immeuble 
(cheminée, machinerie d’ascenseur, ventilation…) à la condition qu’elles démontrent 
leur bon degré d’insertion dans le site environnant et sans préjudice des dispositions 
de l’article UE11.  

§  
3/  Excavations/décaissements 

Pour les terrains en pente (pente supérieure à 10%), la hauteur des excavations 
nécessaires à l’implantation de la construction sera limitée à 2,50 m par rapport au terrain 
naturel mesuré côté amont. 
 

Pour les terrains plats (pente inférieure à 10%) la profondeur des excavations pourra 
atteindre 2,50 m maximum pour la réalisation de locaux enterrés (caves, locaux 
techniques…)  
 

En cas de construction de garage souterrain, la mesure de hauteur du bâtiment ne 
prendra pas en compte le dénivelé résultant de la rampe d’accès audit garage, mais 
dans la limite d’une largeur de rampe au plus égale à 4 mètres. 
 

Article UE 11- Aspect extérieur 

1/ Dispositions générales 
 
Les constructions, de part leur situation, leur volumétrie ou leur aspect extérieur ne 
doivent pas porter atteinte au caractère  ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites et 
aux paysages. 

 
2/ Dispositions particulières 
 

a/ Toute imitation de matériaux est interdite, telles que faux moellons de pierres, 
fausses briques, faux pans de bois ainsi que l’emploi à nu en parement extérieur de 
matériaux préfabriqués tels que carreaux de plâtre agglomérés ou briques creuses 
non revêtus ou enduits. 

b/ Les bâtiments annexes et les ajouts doivent être traités en harmonie avec la 
construction principale. 

c/ Les postes électriques doivent être de préférence intégrés à une construction et 
harmonisés dans le choix des matériaux et des revêtements à cette construction. 

d/ Les clôtures seront aussi discrètes que possible. La hauteur totale des clôtures est 
limitée à 2 m. Elles peuvent être constituées d’un muret de 0.60m maxi surmontées 
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de haies vives, des claires-voies ou des grillages. Ces clôtures doivent être 
masquées par des haies végétales situées de préférence à l’extérieur. 

 Les panneaux en béton moulé dits « décoratifs » sont interdits. 

En zone UEi : 
- les clôtures seront constituées d'au maximum 3 fils superposés espacés d'au 

moins 50 cm, avec poteaux distants d'au moins 2 m sont autorisées,  
- les clôtures pleines perpendiculaires au sens du courant sont interdites 

e/Toitures 
Les toitures auront une pente maximum de 30%. 
Les toits monopentes sont autorisés à condition que la différence de hauteur entre 
l’égout de toiture de la façade avant et le faîtage de la façade arrière n’excède pas 2 
m. 

f/  Exhaussement de sol 
Les exhaussements de sol (remblais) seront limités à une hauteur de 1.50m par 
rapport au terrain naturel. 

g/  Murs de soutènement 
Les murs de soutènement sont limités à une hauteur de 1,50 mètres. La 
superposition de murs de soutènement est interdite sauf si une distance de 2,50 
mètres minimum est respectée entre eux… 
La réalisation de murs de soutènement par superpositions successives ne doit pas 
être de nature à porter atteinte à l'environnement paysager. Afin de garantir une 
bonne intégration paysagère, ces murs devront être habillés d'un parement de pierres 
ou, à défaut, d'un enduit dont la teinte se rapprochera de celle de la terre du site. 
Les enrochements sont interdits. 
 
 

Article UE 12- Stationnement 

1- Il doit être aménagé : 
a/ pour les nouvelles constructions à usage artisanal ou industriel 
1 place de stationnement pour 60 m² de surface de plancher. 
b/ pour les constructions à usage de bureaux, commerces ou services 
1 place de stationnement pour 40 m² de surface de plancher. 

 
2- La superficie à prendre en compte pour une place de stationnement est de 25 m², y 

compris les accès et dégagements. 
Ces places de stationnement doivent être aménagées sur le terrain même. 
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Article UE 13- Espaces libres et plantations 

1- Tout projet doit veiller à la meilleure protection possible des plantations existantes 
 
2-  Les espaces libres de toute construction doivent être végétalisés suivant un programme 
adéquat afin de contribuer à la qualité architecturale et paysagère et à l’insertion des 
constructions dans leur milieu environnant.  
Des prescriptions spécifiques peuvent être imposées à cet effet lors de la délivrance des 
autorisations de construire ou des non-opposition à  déclaration préalable. 
 
3- Les clôtures doivent être masquées par des écrans de végétation : le programme de ces 

plantations doit être prévu à l’occasion de toute demande de permis de construire. 
 
 

SECTION III 
POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

Article UE 14 - Coefficient d’occupation du sol 

Sans objet. 
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TITRE III - LES ZONES AU 

L’ensemble des zones 1AUA et 2AUA délimite un secteur soumis à la servitude de 
l’article L.123-2-d dans lesquelles : 

• En 1AUA toute opération de plus de 10 logements doit affecter au moins 20% de 
la SDP totale de l’opération à la réalisation de logements locatifs financés à l’aide 

d’un prêt aidé de l’Etat 

• En 2AUA toute opération de construction doit affecter au moins 20% de la SDP 
totale de l’opération à la réalisation de logements locatifs financés à l’aide d’un 

prêt aidé de l’Etat 
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CARACTERE DE LA ZONE 1AU 
 

La zone 1AU correspond à un secteur peu ou pas équipé, destiné à terme à 
recevoir une urbanisation dans le cadre d'un aménagement cohérent. 
Elle bénéficie à sa périphérie immédiate d'équipements et de réseaux suffisants 
pour desservir les constructions à implanter dans cette zone 
 
L’urbanisation pourra se réaliser au fur et à mesure de la réalisation des 
équipements dans le respect des orientations d’aménagement et suivant les règles 
énoncées par le règlement. 
 
Elle comprend les secteurs : 
o 1AUA et 1AUAa destiné à recevoir de l’habitat et services et équipements qui 

lui sont directement liés, 
o 1AUBi situé en zone inondable à risque modéré (zone B1 annexe 3 PPRI), 

destiné à recevoir des équipements culturels, activités liées à la mer, et une 
extension des commerces existants 

o 1AUC destiné à l’accueil d’activités hôtelières 
 
 

 

SECTION I 
NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

 

Article 1AU 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 

§ L’aménagement de terrains de camping et de caravaning  

§ le stationnement isolé des caravanes et des résidences mobiles 

§ les dépôts de véhicules de plus de 10 unités 

§ les dépôts et garages collectifs de caravanes 

§ L’ouverture et exploitation de toute carrière ou de gravières ainsi que toute exploitation du 
sous sol 

§ Les P.R.L. et les habitations légères de loisirs  

§ Les bâtiments d’exploitation agricole 

§ à moins qu’ils ne soient nécessaires à l’exécution d’un permis de construire, les 
affouillements et exhaussements du sol dont la hauteur, s’il s’agit d’un exhaussement, ou 
la profondeur dans le cas d’un affouillement, excède deux mètres et qui portent sur une 
superficie supérieure ou égale à 100m² (sans préjudice de la zone 1N ou tout 
affouillement ou exhaussement quel qu’il soit est interdit)  

§ Les constructions copiées sur des modèles architecturaux représentant des stéréotypes 
étrangers à la région (chalet savoyard, villa du bassin d’Arcachon, etc..) 
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Article 1AU 2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des 
conditions particulières 

1) En 1AUA et 1AUAa, tout programme de plus de 10 logements, situés sur une même 
unité foncière d’origine, réalisé en une seule fois, ou par tranches ou opérations 
successives, doit affecter au moins 20% de la SDP totale de l’opération à la réalisation 
de logements locatifs financés à l’aide d’un prêt aidé de l’Etat 

2) En 1AUc, les constructions liées et nécessaires au fonctionnement des activités 
hôtelières autorisées dans la zone 

3) Pour les constructions existantes, les travaux visant à améliorer le confort ou la solidité 
des bâtiments et leur extension sous réserve qu’elle n’excède pas 50 % de la SDP 
existante à la date d’approbation du présent règlement. 

4) Les équipements publics qui ont fait l’objet d’un emplacement réservé au plan local 
d’urbanisme. 

5) Les ouvrages techniques s’ils sont nécessaires au fonctionnement des services publics. 

6) Sous réserve de l'extension préalable des réseaux et équipements nécessaires : 

§ Les constructions à usage d'habitation en 1AUA et 1AUAa 

§ Les installations classées au titre de la protection de l’environnement, sous réserve : 

- qu’elles correspondent à un besoin direct des habitants du quartier ou qu’elles aient 
été régulièrement autorisées 

- qu’elles n’entraînent pas pour leur voisinage des nuisances inacceptables 

- que leur implantation ne présente pas de risques pour la sécurité des voisins (incendie, 
explosion) 

§ Les constructions à usage artisanal à condition de ne générer aucunes nuisances 
incompatibles avec habitat en milieu urbain 

SECTION II 
CONDITIONS D’OCCUPATION DU SOL 

Article 1AU 3 - Accès et Voirie 

1/ Accès  
 
Pour être constructible, un terrain doit comporter un accès à une voie publique ou 
privée, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds voisin 
ou éventuellement obtenu par application de l’Article 682 du Code Civil.  
 
Une autorisation d’urbanisme (déclaration préalable, permis de construire ou 
d’aménager) peut être refusée sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des 
voies publiques ou privées dans des conditions répondant à l’importance ou à la 
destination des aménagements ou constructions envisagés. 
 
Un refus peut également être opposé si les accès présentent un risque pour la sécurité 
des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès.  
 
Les caractéristiques des accès doivent permettre aux règles minimales de desserte : 
défense contre l’incendie, protection civile, brancardage, etc … 
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Il peut être aménagé par terrain, soit un accès à la voie publique conçu en double sens, 
soit deux accès en sens unique.  
 
2/ Voirie  
 
Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées répondant à 
l’importance et à la destination des constructions qui y sont édifiées.  
 
Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale afin de 
permettre aux véhicules de faire aisément demi-tour et doivent présenter des 
caractéristiques correspondant à leur destination.  

 
Pour tout nouveau projet d’aménagement, de lotissement, ou de permis de construire 
valant division parcellaire, portant création de plus de deux logements ou de plus de 300 
m² de surface de plancher, réalisé dans la zone, les caractéristiques des voies créées 
doivent répondre aux critères suivant  : 
 
les voiries primaires de desserte doivent posséder une largeur minimale de 6 mètres 
bandes de stationnement exclues.  
 
Elles doivent résister à une force portante calculée pour un véhicule de 190 kilos –
newtons (dont 70 kilos newtons sur l’essieu avant et 120 kilo newtons sur l’essieu 
arrière, ceux-ci étant distants de 4 mètres)  
 
Elles ne doivent pas comporter de virage de rayon inférieur à R : 11 mètres 
 
Elles doivent comporter une sur-largeur de S = 15/R dans les virages de rayon intérieur 
inférieur à 50 mètres.  
 
La hauteur libre au-dessus de la voie doit être de 3,50 mètres. 
 
La pente en long doit être inférieure à 15 %» 
  
Les voiries secondaires internes aux projets réalisés dans la zone auront les 
caractéristiques suivantes : 
 
• Largeur minimale de 5,00 mètres bandes de stationnement exclues ;  
• Ces voiries seront de préférence à double issue ;  
• Les culs de sac devront être de longueur inférieure à 80 mètres et équipés en bout 

d’une aire ou d’un T de retournement réglementaire 
• Force portante calculée pour un véhicule de 190 kilo-newton (dont 70 kilo-newton 

sur l’essieu avant et 120 kilo-newton sur l’essieu arrière, ceux-ci étant distants de 
4,00 mètres) :  

• Virages de rayon intérieur minimum R : 11 mètres 
• Sur largeur S = 15/R dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres (S et 

R exprimés en mètres)  
• Hauteur libre au-dessus de la voie de 3,50 mètres ;  
• Pente en long inférieure à 15 %  

 
 
Pour les travaux portant reconstruction, restructuration et extension du bâti existant, 
sous réserve que l’extension ne dépasse pas les limites maximales fixées pour les 
constructions existantes en zone A, 1N et 2N, il sera fait application en matière d’accès 
et de voirie des mêmes règles que celles applicables de manière générale en zone UC. 
Il sera également fait application des règles relatives aux caractéristiques des accès et 
voiries en zone UC pour les travaux de construction  dans la limite maximale de 300 m² 
et/ou de deux logements. 
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Article 1AU 4 - Desserte par les réseaux 

1/ Eau potable 
Toute construction ou installation nouvelle à usage d’habitation ou abritant des activités, 
doit être raccordée au réseau collectif d’eau potable selon les prescriptions 
règlementaires en vigueur, 

 
2/ Assainissement 
 

a/ Eaux usées et eaux vannes 
Toute construction ou installation nouvelle à usage d’habitation ou abritant des activités, 
doit être raccordée au réseau collectif d’assainissement de caractéristiques suffisantes. 
L’évacuation des eaux usées, y compris celles des piscines et des eaux vannes traitées 
ou non traitées est interdite dans les fossés. 
Tout déversement d’eaux usées, autre que domestiques, dans les égouts publics doit être 
préalablement autorisé par la collectivité à laquelle appartiennent les ouvrages. 
L’autorisation fixe, suivant la nature du réseau à emprunter ou des traitements mis en 
œuvre, les caractéristiques que doivent présenter ces eaux usées pour être reçues. 
 
b/ Eaux pluviales 
Les eaux pluviales provenant de toute surface imperméabilisée doivent être collectées et 
dirigées par des canalisations vers les caniveaux, fossés ou réseaux prévus à cet effet. 
L’évacuation des eaux pluviales dans le réseau collectif d’assainissement des eaux usées 
est interdite. 
Toute création de surface imperméabilisée d’un seul tenant ou non de plus de 500 m2 sur 
une même unité foncière doit faire l’objet d’une installation ou d’un aménagement 
spécifique permettant de réguler les rejets dans les exutoires ci-dessus mentionnés. 
 

3/ Electricité – Téléphone 
Les réseaux d’électricité de tension inférieure à 20 kv et de téléphone doivent être 
souterrains ou exceptionnellement avec des supports en bois. 

 
4/ Télévision 

Pour les nouveaux projets de construction, la desserte en télévision doit être de 
préférence prévue en réseau collectif. 
 
 

Article 1AU 5 - Caractéristiques des terrains 

Sans objet. 
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Article 1AU 6 - Implantation des constructions par rapport aux voies 

1- Sauf en cas de marge de recul portée au plan, toute construction doit respecter un recul 
de : 
§ 5 m de l’axe des autres voies existantes ou à créer 

§ 20 m par rapport à la bordure de la RD559, des RD 14, RD61 et RD558 

§ 15 m par rapport à l’axe des autres routes départementales 

2- Des implantations différentes peuvent être admises : dans le cas de restaurations et 
d’agrandissement de constructions préexistantes 

3-  Les clôtures doivent respecter un recul de 2 m par rapport à la limite de la plate-forme 
des voies. 
 

Article 1AU 7 - Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

Les constructions doivent être implantées à 4 m minimum des limites séparatives. 
Toutefois, l’édification de bâtiments jouxtant la limite séparative est autorisée dans les cas 
suivants : 

a/ si la hauteur totale de la construction n’excède pas 3,20 m sur cette limite. 

b/ s’il existe déjà une construction sur cette limite. 

c/ dans le cas de réalisation de constructions jumelées. 

 

Article 1AU 8 - Implantation des constructions les unes par rapport 
aux autres sur une même propriété 

Les constructions non contiguës doivent être implantées de telle sorte que la distance 
comptée horizontalement de tout point d’un bâtiment au point le plus proche d’un autre 
bâtiment soit au moins égale à la moitié de hauteur du bâtiment le plus élevé avec un 
minimum de 5 m.  
 

Article 1AU 9 - Emprise au sol 

L’emprise au sol des constructions est limitée à 50 % de la superficie du terrain. 
Pour les constructions antérieures au présent PLU, dans l’hypothèse de constructions non-
conformes à l’article 9, des travaux de faible importance pourront être néanmoins autorisés. 
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Article 1AU 10 - Hauteur des constructions 

1/  Conditions de mesure selon les dispositions techniques visées à l’annexe 1 
La hauteur des constructions mesurée à partir du point bas de la façade (sur le terrain 
naturel ou le sol excavé) jusqu’au point haut correspondant au niveau de l’égout le plus 
haut de la toiture (d’une construction avec toiture à pentes ou toiture-terrasse). 
Le sol naturel doit être défini par un plan altimétrique détaillé. 
Dans l’hypothèse où le sol naturel du terrain d’assiette d’un projet portant édification d’une  
construction à usage commercial ou abritant des activités de services ou d’autres activités 
du secteur secondaire ou tertiaire, présenterait avant travaux, un dénivellement  à 
caractère irrégulier faisant obstacle à l’implantation adéquate de cette construction, en 
raison des règles de limitation de hauteur applicables, le dépassement de hauteur du à ce 
dénivellement irrégulier, ne sera pas pris en compte à condition que l’emprise au sol du 
bâti projeté excédant les limites de hauteur fixées par le règlement du P.L.U. , ne soit pas 
supérieure à 30% de l’emprise au sol totale du projet. 

 
2/  Hauteur absolue  

La hauteur des constructions mesurée dans les conditions définies ci-dessus doit être 
sensiblement égale à la hauteur des constructions voisines de façon à préserver le 
gabarit général de la rue ou de l’ilot. 
Elle ne doit en aucun cas dépasser  7 m en constructions traditionnelles en tout point 
de la construction. 
Toutefois, cette hauteur est limitée à 7 m dans le secteur UAa. 
Dans le cas des toitures en pentes, la hauteur au faitage n’excédera pas 2.50m de plus 
que la hauteur de l’égout. 
Dans le cas de toit terrasse, la hauteur de l’acrotère n’excédera pas 60cm par rapport à 
l’égout. 
Toutefois, ne sont pas soumis à cette règle, les équipements publics, et les équipements 
d’infrastructure lorsque les caractéristiques techniques de ces derniers l’imposent. 

 
3/ Excavations/décaissements 

Pour les terrains en pente (pente supérieure à 10%), la hauteur des excavations 
nécessaires à l’implantation de la construction sera limitée à 2,50 m par rapport au terrain 
naturel mesuré côté amont. 
 

Pour les terrains plats (pente inférieure à 10%) la profondeur des excavations pourra 
atteindre 2,50 m maximum pour la réalisation de locaux enterrés (caves, locaux 
techniques… 
 

En cas de construction de garage souterrain, la mesure de hauteur du bâtiment ne 
prendra pas en compte le dénivelé résultant de la rampe d’accès audit garage, mais 
dans la limite d’une largeur de rampe au plus égale à 4 mètres. 
 
 

Article 1AU 11 - Aspect extérieur 

1/ Dispositions générales 
Les constructions, de part leur situation, leur volumétrie ou leur aspect extérieur ne 
doivent pas porter atteinte au caractère  ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites et 
aux paysages. 
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Les bardages métalliques et constructions métalliques sont interdits. Toutefois cette 
interdiction ne s’applique pas pour l’extension, modification, des constructions existantes 
réalisées avec ce matériau. 
De manière générale, elles devront s’apparenter à la tradition architecturale locale.  
Toutefois, pour des raisons de qualité architecturale, d’autres formes d’expression 
peuvent être admises à la condition qu’elles démontrent leur bon degré d’insertion dans le 
site environnant. 
Les déblais doivent être limités au simple volume de la construction et dans la limite de la 
hauteur de l’excavation autorisée. 
 

 
2/ Dispositions particulières 
 

2.1 Les couvertures 
a/ Pentes 
Les toitures sont simples, de préférence à 2 pentes opposées. 
La pente de la toiture doit être sensiblement identique à celle des toitures des 
constructions avoisinantes. 
Toutefois, les toitures-terrasses sont autorisées sous réserve : 

§ que leur surface n’excède pas 15 % de la surface totale de la toiture 
§ qu’elles se situent à un minimum de 1 m de la génoise 

Les toitures auront une pente maximum de 30%. 
Les toits monopentes sont autorisés à condition que la différence de hauteur entre 
l’égout de toiture de la façade avant et le faîtage de la façade arrière n’excède pas 2 m. 
Les toitures terrasses et toitures à 4 pentes seront admises sous condition du respect 
des conditions édictées dans les dispositions générales et seront soumises à l’avis de 
l’Architecte des Bâtiments de France. 
 
b/ Couvertures en tuile 
Les tuiles plates mécaniques et les plaques non recouvertes sont interdites. Seules 
sont autorisées les tuiles rondes "« canal ». 
 
c/ Souches 
Elles doivent être simples, sans couronnement et sans ornementation. Elles doivent 
être réalisées avec les mêmes matériaux que ceux des façades. 
Elles doivent être implantées judicieusement, de manière à éviter des hauteurs de 
souches trop grandes. 

 
2.2 Les façades 
 

a/ Revêtement 
§ Les façades doivent être réalisées ou revêtues avec des matériaux identiques à 

ceux existants dans l’ensemble de la zone. 

§ Sont interdites, les imitations de matériaux telles que faux moellons de pierres, 
fausses briques, faux pans de bois ainsi que l’emploi à nu en parement de 
matériaux tels que carreaux de plâtre agglomérés ou briques creuses non revêtus 
ou enduits, bardages métalliques. En ce qui concerne cette dernière prescription, 
celle-ci ne s’applique pas pour l’extension, modification, des constructions 
existantes réalisées avec ce matériau. 

§ La couleur des matériaux de construction ou des enduits doit s’harmoniser avec 
celles des constructions avoisinantes. 

Les soubassements en saillie ne devront empiéter en aucune façon sur le trottoir. 
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b/ Ouvertures 
Celles-ci doivent être de dimension et proportion harmonieuses. 
 
c/ Les Clôtures 
Les clôtures sont aussi discrètes que possible. La hauteur totale des clôtures est 
limitée à 1,70m. Elles peuvent être constituées d’un mur de 0,60m maxi surmonté de 
haies vives, de claires-voies ou de grillages végétalisés (de préférence à l’extérieur 
des clôtures). Les panneaux en béton moulé dits « décoratifs » sont interdits.  
 
Tous les autres dispositifs visant à occulter la vue depuis l’extérieur sur l’ensemble 
foncier clôturé, à l’exception des haies vives surmontant les murets ou situées en 
retrait et les grillages végétalisés précités sont interdits. 
 

2.3  Exhaussement de sol 
Les exhaussements de sol (remblais) seront limités à une hauteur de 1.50m par rapport 
au terrain naturel. 
 

2.4  Murs de soutènement 
Les murs de soutènement sont limités à une hauteur de 1,50 mètres. La superposition de 
murs de soutènement est interdite sauf si une distance de 2,50 mètres minimum est 
respectée entre eux…  
La réalisation de murs de soutènement par superpositions successives ne doit pas être 
de nature à porter atteinte à l'environnement paysager. Afin de garantir une bonne 
intégration paysagère, ces murs devront être habillés d'un parement de pierres ou, à 
défaut, d'un enduit dont la teinte se rapprochera de celle de la terre du site. 
Les enrochements sont interdits 
 

Article 1AU 12 - Stationnement 

1- Il doit être aménagé : 
a/ pour les nouvelles constructions à usage d’habitation 

- jusqu’à 40m² de surface de plancher (SDP), 1 place par logement 
- pour une SDP supérieure à 40m² et inférieur à 130 m², 2 places par logement 
- au-delà de 130m² de SDP, 1 place par tranche de 70m2 

Le nombre total de places ne doit en aucun cas être inférieur au nombre de 
logements, et 1 place réservée aux visiteurs par tranche de 5 logements. 

 
b/ pour les constructions publiques à usage de foyers de personnes âgées 
1 place par tranche de 140 m² de SDP 

 
c/ pour les constructions à usage de commerce ou de services 
1 place par tranche de 40 m² de SDP 

 
d/ pour les constructions à usage hôtelier ou para-hôtelier 
1 place par chambre. 

 
2- La superficie à prendre en compte pour une place de stationnement est de 25 m², y 

compris les accès et dégagements. 
Ces places de stationnement doivent être aménagées sur le terrain même. 
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Article 1AU 13 - Espaces libres et plantations 

• Toute coupe et abattage d’arbre est soumise à autorisation en dehors de l’emprise du 
bâti. 

• Tout arbre de haute tige abattu doit être remplacé par la plantation d’au moins 2 arbres 
d’essence adaptée à la région d’une hauteur au sol d’au moins 2 m et de 12/14 cm 
(diamètre du tronc mesurée à 1 m au dessus du sol) 

• Les espaces libres de toutes constructions doivent être traités et plantés. Ils doivent 
couvrir au moins 70 % de la superficie du terrain. Un terrain ne pourra être minéralisé 
que dans la limite de 30 % de sa surface. 
Sont inclus dans le calcul de la surface non végétalisée et réputée minéralisée. 
L’emprise au sol de la construction, les dallages extérieurs, les piscines et plages de 
piscine, les voies d’accès, les terrasses, 
Toutefois les voies et cheminements ne sont pris en compte que pour leurs parties 
imperméabilisées (bandes de roulement ou espace de cheminement) si leurs parties 
centrales et/ou latérales demeurent en pleine terre. 
 
En cas de division foncière Le calcul relatif au respect de cette proportion entre espaces 
minéralisés et non minéralisés s’effectue en regard de  la parcelle d’origine. 
 
Les dispositions de la présente rubrique 3/ ne sont pas applicables aux constructions à 
usage commercial ou abritant des activités de services ou d’autres activités du secteur 
secondaire ou tertiaire, existant dans la zone à la date d’approbation du présent P.L.U. 
modifié, sous réserves de la mise en place  d’un dispositif spécifique et approprié de 
traitement des eaux pluviales en cas de réalisation de travaux d’extension 

• Pour toute opération de construction de logements sur un terrain d’une superficie égale 
ou supérieure à 6.000 m², les espaces verts communs doivent couvrir au moins 10 % de 
la superficie du terrain. Ces espaces verts peuvent être constitués par l’aménageur par 
des cheminements piétons s’ils sont végétalisés, avec des arbres d’au moins 2 m de 
haut et de 12/14 cm (circonférence du tronc mesurée à 1 m au dessus du sol) 

• Dans les zones non arborées, la réalisation de plantations d’arbres d’essence adaptée à 
la région doit être programmée à l’occasion de toutes demandes de permis de 
construire. La densité moyenne de ces plantations doit être d’un arbre d’au moins 2 m 
de haut et d’au moins 12/14 cm de diamètre, par 200 m² de terrain.  

 

SECTION III 
POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

Article 1AU 14 - Coefficient d’occupation du sol 

Sans objet 
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CARACTERE DE LA ZONE 2AU 
 

La zone 2AU concerne des terrains actuellement peu ou pas urbanisés, bien que 
les réseaux et équipements à sa périphérie immédiate soient suffisants pour assurer 
la desserte des constructions à implanter dans l'ensemble de la zone. 
 
En conséquence L’urbanisation devra se faire sous forme d’opération d’ensemble, 
dans le respect des orientations d’aménagement, dans les conditions définies par le 
règlement. 
 
Les constructions isolées ne sont pas admises sauf en périphérie proche des 
hameaux, les extensions des constructions existantes sont autorisées. 

 
Elle comprend les secteurs : 
 
o 2AUA destiné à recevoir de l’habitat et services, dont hôtellerie, et 

équipements qui lui sont directement liés. 
o 2AUB destiné à l’accueil d’activités tertiaires non polluantes et innovantes. Elle 

comprend les sous secteurs : 
- 2AUBi1 soumis à des risques d’inondation forts (zone R2 annexe 3 

PPRI) 
- 2AUBi2 soumis à des risques d’inondation modérés (zone B1 annexe 3 

PPRI) 
  

SECTION I 
NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

Article 2AU 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 

§ L’aménagement de terrains de camping et de caravaning 

§ le stationnement isolé des caravanes et des résidences mobiles 

§ les dépôts et garages collectifs de caravanes 

§ Les P.R.L. et les habitations légères de loisirs 

§ L’ouverture et exploitation de toute carrière ou de gravières ainsi que toute exploitation du 
sous sol 

§ Les bâtiments d’exploitation agricole 

§ Les installations classées pour la protection de l’environnement sauf celles mentionnées 
en 2AU 2 

§ les dépôts de véhicules de plus de 10 unités 

§ à moins qu’ils ne soient nécessaires à l’exécution d’un permis de construire, les 
affouillements et exhaussements du sol dont la hauteur, s’il s’agit d’un exhaussement, ou 
la profondeur dans le cas d’un affouillement, excède deux mètres et qui portent sur une 
superficie supérieure ou égale à 100m² (sans préjudice de la zone 1N ou tout 
affouillement ou exhaussement quel qu’il soit est interdit)  

§ Les constructions copiées sur des modèles architecturaux représentant des stéréotypes 
étrangers à la région (chalet savoyard, villa du bassin d’Arcachon, etc..) 
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Article 2AU 2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des 
conditions particulières 

§ En zone 2AUA, les programmes de constructions à usage d’habitation à condition que 
ceux-ci prévoient au moins 20% de la SDP totale de l’opération à la réalisation de 
logements locatifs financés à l’aide d’un prêt aidé de l’Etat 

§ En 2AUB, les constructions à usage d’habitation destinées aux personnes dont la 
présence permanente est nécessaire pour assurer le bon fonctionnement et la 
surveillance des installations à raison d’un seul logement de fonction par unité foncière. 

§ En 2AUB, pour les constructions existantes, les travaux visant à améliorer le confort ou 
la solidité des bâtiments et leur extension dans les limites de 50 % de la SDP existante 
à la date d’approbation du présent règlement. 

§ Les équipements publics qui ont fait l’objet d’un emplacement réservé au plan local 
d’urbanisme. 

§ Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics. 

§ Les installations classées au titre de la protection de l’environnement, sous réserve : 

- qu’elles soient réalisées dans le cadre d’une ZAC et qu’elles soient compatibles avec 
la zone 

- qu’elles correspondent à un besoin direct des habitants du quartier ou qu’elles aient 
été régulièrement autorisées 

- qu’elles n’entraînent pas pour leur voisinage des nuisances inacceptables 

- que leur implantation ne présente pas de risques pour la sécurité des voisins 
(incendie, explosion) 

§ Les constructions à usage artisanal à condition de ne générer aucunes nuisances 
incompatibles avec habitat en milieu urbain 

§ Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à autorisation dans les espaces boisés 
classés en application de l'article L.130.1 du code de l'urbanisme. 

§  

SECTION II 
CONDITIONS D’OCCUPATION DU SOL 

Article  2AU 3 - Accès et Voirie 

1/ Accès  
 
Pour être constructible, un terrain doit comporter un accès à une voie publique ou 
privée, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds voisin 
ou éventuellement obtenu par application de l’Article 682 du Code Civil.  
 
Une autorisation d’urbanisme (déclaration préalable, permis de construire ou 
d’aménager) peut être refusée sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des 
voies publiques ou privées dans des conditions répondant à l’importance ou à la 
destination des aménagements ou constructions envisagés. 
 
Un refus peut également être opposé si les accès présentent un risque pour la sécurité 
des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès.  
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Les caractéristiques des accès doivent permettre aux règles minimales de desserte : 
défense contre l’incendie, protection civile, brancardage, etc … 
  
Il peut être aménagé par terrain, soit un accès à la voie publique conçu en double sens, 
soit deux accès en sens unique.  
 
 
 
2/ Voirie  
 
Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées répondant à 
l’importance et à la destination des constructions qui y sont édifiées.  
 
Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale afin de 
permettre aux véhicules de faire aisément demi-tour et doivent présenter des 
caractéristiques correspondant à leur destination.  
 
 
Pour tout nouveau projet d’aménagement, de lotissement, ou de permis de construire 
valant division parcellaire, portant création de plus de deux logements ou de plus de 300 
m² de surface de plancher, réalisé dans la zone, les caractéristiques des voies créées 
doivent répondre aux critères suivant  : 
 
les voiries primaires de desserte doivent posséder une largeur minimale de 6 mètres 
bandes de stationnement exclues.  
 
Elles doivent résister à une force portante calculée pour un véhicule de 190 kilos –
newtons (dont 70 kilos newtons sur l’essieu avant et 120 kilo newtons sur l’essieu 
arrière, ceux-ci étant distants de 4 mètres)  
 
Elles ne doivent pas comporter de virage de rayon inférieur à R : 11 mètres 
 
Elles doivent comporter une sur-largeur de S = 15/R dans les virages de rayon intérieur 
inférieur à 50 mètres.  
 
La hauteur libre au-dessus de la voie doit être de 3,50 mètres. 
 
La pente en long doit être inférieure à 15 %» 
  
Les voiries secondaires internes aux projets réalisés dans la zone auront les 
caractéristiques suivantes : 
 
• Largeur minimale de 5,00 mètres bandes de stationnement exclues ;  
• Ces voiries seront de préférence à double issue ;  
• Les culs de sac devront être de longueur inférieure à 80 mètres et équipés en bout 

d’une aire ou d’un T de retournement réglementaire 
• Force portante calculée pour un véhicule de 190 kilo-newton (dont 70 kilo-newton 

sur l’essieu avant et 120 kilo-newton sur l’essieu arrière, ceux-ci étant distants de 
4,00 mètres) :  

• Virages de rayon intérieur minimum R : 11 mètres 
• Sur largeur S = 15/R dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres (S et 

R exprimés en mètres)  
• Hauteur libre au-dessus de la voie de 3,50 mètres ;  
• Pente en long inférieure à 15 %  
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Pour les travaux portant reconstruction, restructuration et extension du bâti existant, 
sous réserve que l’extension ne dépasse pas les limites maximales fixées pour les 
constructions existantes en zone A, 1N et 2N, il sera fait application en matière d’accès 
et de voirie des mêmes règles que celles applicables de manière générale en zone UC. 
Il sera également fait application des règles relatives aux caractéristiques des accès et 
voiries en zone UC pour les travaux de construction  dans la limite maximale de 300 m² 
et/ou de deux logements. 

 
 

Article 2AU 4 - Desserte par les réseaux 

1/ Eau potable 
Toute construction ou installation nouvelle à usage d’habitation ou abritant des activités, 
doit être raccordée au réseau public de distribution d’eau potable de caractéristiques 
suffisantes. 

 
2/ Assainissement 
 

a/ Eaux usées et eaux vannes 
Toute construction ou installation nouvelle à usage d’habitation ou abritant des activités, 
doit être raccordée au réseau collectif d’assainissement selon les prescriptions 
règlementaires en vigueur, 
Tout déversement d’eaux usées, autre que domestiques, dans les égouts publics doit être 
préalablement autorisé par la collectivité à laquelle appartiennent les ouvrages. 
L’autorisation fixe, suivant la nature du réseau à emprunter ou des traitements mis en 
œuvre, les caractéristiques que doivent présenter ces eaux usées pour être reçues. 
 
b/ Eaux pluviales 
Les eaux pluviales provenant de toute surface imperméabilisée doivent être collectées et 
dirigées par des canalisations vers les caniveaux, fossés ou réseaux prévus à cet effet. 
L’évacuation des eaux pluviales dans le réseau collectif d’assainissement des eaux usées 
est interdite. 
Toute création de surface imperméabilisée d’un seul tenant ou non de plus de 500 m2 sur 
une même unité foncière doit faire l’objet d’une installation ou d’un aménagement 
spécifique permettant de réguler les rejets dans les exutoires ci-dessus mentionnés 
 

3/ Electricité – Téléphone 
Les réseaux d’électricité de tension inférieure à 20 kv et de téléphone doivent être 
souterrains. 

 
4/ Télévision 

Pour les nouveaux projets de construction, la desserte en télévision doit être de 
préférence prévue en réseau collectif. 

Article 2AU 5 - Caractéristiques des terrains 

Sans objet. 
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Article 2AU 6 - Implantation des constructions par rapport aux voies 

1- Sauf en cas de marge de recul portée au plan, toute construction doit respecter un recul de : 
§ 5 m de l’axe des autres voies existantes ou à créer 

§ 20 m par rapport à la bordure de la RD559, des RD 14, RD61 et RD558 

§ 15 m par rapport à l’axe des autres routes départementales 
 

2- Des implantations différentes peuvent être admises : dans le cas de restaurations et 
d’agrandissement de constructions préexistantes. 

 

3- Les clôtures doivent respecter un recul de 1 m par rapport à la limite de la plate-forme 
des voies publiques existantes ou projetées. 

Article 2AU 7- Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

Les constructions doivent être implantées à 4 m minimum des limites séparatives. 
Toutefois, l’édification de bâtiments jouxtant la limite séparative est autorisée dans les cas 
suivants : 

a/ si la hauteur totale de la construction n’excède pas 3,20 m sur cette limite. 

b/ s’il existe déjà une construction sur cette limite. 

c/ dans le cas de réalisation de constructions jumelées. 

Article 2AU 8 - Implantation des constructions les unes par rapport 
aux autres sur une même propriété 

Les constructions non contiguës doivent être implantées de telle sorte que la distance 
comptée horizontalement de tout point d’un bâtiment au point le plus proche d’un autre 
bâtiment soit au moins égale à la moitié de hauteur du bâtiment le plus élevé avec un 
minimum de 5 m.  

Article 2AU 9 - Emprise au sol 

L’emprise au sol des bâtiments est limitée à 30% de la superficie du terrain pour l’habitat en 
2AUA. Elle est portée à 50 % pour les autres. 

Article 2AU 10 - Hauteur des constructions 

1/  Conditions de mesure selon les dispositions techniques visées à l’annexe 1 
La hauteur des constructions mesurée à partir du point bas de la façade (sur le terrain 
naturel ou le sol excavé) jusqu’au point haut correspondant au niveau de l’égout le plus 
haut de la toiture (d’une construction avec toiture à pentes ou toiture-terrasse). 
Le sol naturel doit être défini par un plan altimétrique détaillé. 
Dans l’hypothèse où le sol naturel du terrain d’assiette d’un projet portant édification d’une  
construction à usage commercial ou abritant des activités de services ou d’autres activités 
du secteur secondaire ou tertiaire, présenterait avant travaux, un dénivellement  à 
caractère irrégulier faisant obstacle à l’implantation adéquate de cette construction, en 
raison des règles de limitation de hauteur applicables, le dépassement de hauteur du à ce 
dénivellement irrégulier, ne sera pas pris en compte à condition que l’emprise au sol du 
bâti projeté excédant les limites de hauteur fixées par le règlement du P.L.U. , ne soit pas 
supérieure à 30% de l’emprise au sol totale du projet. 
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2/  Hauteur absolue 

La hauteur des constructions mesurée dans les conditions définies ci-dessus doit être 
sensiblement égale à la hauteur des constructions voisines de façon à préserver le 
gabarit général de la rue ou de l’ilot. 
La hauteur des constructions mesurée dans les conditions définies ci-dessus ne peut 
excéder 7 m. 
Dans le cas des toitures en pentes, la hauteur au faitage n’excédera pas 2.50m de plus 
que la hauteur de l’égout. 
Dans le cas de toit terrasse, la hauteur de l’acrotère n’excédera pas 60cm par rapport à 
l’égout. 
Toutefois, ne sont pas soumis à cette règle, les équipements d’infrastructure lorsque leurs 
caractéristiques techniques l’imposent. 
En zones 2 AU Bi2 destinées à l’accueil d’activités tertiaires non polluantes et innovantes, 
la hauteur des constructions répondant à la destination de la zone mesurée dans les 
conditions définies ci-dessus ne peut excéder 12 mètres 
 

3/ Excavations/décaissements 
Pour les terrains en pente (pente supérieure à 10%), la hauteur des excavations 
nécessaires à l’implantation de la construction sera limitée à 2,50 m par rapport au terrain 
naturel mesuré côté amont. 
 

Pour les terrains plats (pente inférieure à 10%) la profondeur des excavations pourra 
atteindre 2,50 m maximum pour la réalisation de locaux enterrés (caves, locaux 
techniques…)  
 

En cas de construction de garage souterrain, la mesure de hauteur du bâtiment ne 
prendra pas en compte le dénivelé résultant de la rampe d’accès audit garage, mais 
dans la limite d’une largeur de rampe au plus égale à 4 mètres. 
 

Article 2AU 11 - Aspect extérieur 

1/ Dispositions générales 
Les constructions, de part leur situation, leur volumétrie ou leur aspect extérieur ne 
doivent pas porter atteinte au caractère  ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites et 
aux paysages. 
De manière générale, elles devront s’apparenter à la tradition architecturale locale.  
Toutefois, pour des raisons de qualité architecturale, d’autres formes d’expression 
peuvent être admises à la condition qu’elles démontrent leur bon degré d’insertion dans le 
site environnant. 
Les déblais doivent être limités au simple volume de la construction et dans la limite de la 
hauteur de l’excavation autorisée. 

 
2.1 Les couvertures 

a/ Pentes 
Les toitures sont simples, de préférence à 2 pentes opposées. 
La pente de la toiture doit être sensiblement identique à celle des toitures des 
constructions avoisinantes. 
Toutefois, les toitures-terrasses sont autorisées sous réserve : 

§ que leur surface n’excède pas 15 % de la surface totale de la toiture 
§ qu’elles se situent à un minimum de 1 m de la génoise 

Les toitures auront une pente maximum de 30%. 
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Les toits monopentes sont autorisés à condition que la différence de hauteur entre 
l’égout de toiture de la façade avant et le faîtage de la façade arrière n’excède pas 2 m. 
Les toitures terrasses et toitures à 4 pentes seront admises sous condition du respect 
des conditions édictées dans les dispositions générales et seront soumises à l’avis de 
l’Architecte des Batiments de France. 

 

b/ Couvertures en tuile 
Les tuiles plates mécaniques et les plaques non recouvertes sont interdites. Seules 
sont autorisées les tuiles rondes "« canal ». 

 

c/ Souches 
Elles doivent être simples, sans couronnement et sans ornementation. Elles doivent 
être réalisées avec les mêmes matériaux que ceux des façades. 
Elles doivent être implantées judicieusement, de manière à éviter des hauteurs de 
souches trop grandes. 

 
2.2 Les façades 
 

a/ Revêtement 
§ Les façades doivent être réalisées ou revêtues avec des matériaux identiques à 

ceux existants dans l’ensemble de la zone. 

§ Sont interdites, les limitations de matériaux telles que faux moellons de pierres, 
fausses briques, faux pans de bois ainsi que l’emploi à nu en parement de 
matériaux tels que carreaux de plâtre agglomérés ou briques creuses non revêtus 
ou enduits. 

§ La couleur des matériaux de construction ou des enduits doit s’harmoniser avec 
celles des constructions avoisinantes. 

Les soubassements en saillie ne devront empiéter en aucune façon sur le trottoir. 

b/ Ouvertures 
Celles-ci doivent être de dimension et proportion harmonieuses. 

 

c/ Les Clôtures 
Les clôtures sont aussi discrètes que possible. La hauteur totale des clôtures est 
limitée à 1,70m. Elles peuvent être constituées d’un mur de 0,60m maxi surmonté de 
haies vives, de claires-voies ou de grillages végétalisés (de préférence à l’extérieur 
des clôtures). Les panneaux en béton moulé dits « décoratifs » sont interdits.  
Tous les autres dispositifs visant à occulter la vue depuis l’extérieur sur l’ensemble 
foncier clôturé, à l’exception des haies vives surmontant les murets ou situées en 
retrait et les grillages végétalisés précités sont interdits. 
 
En zone 2AUBi1 : 
§ les clôtures sont constituées d'au maximum 3 fils superposés espacés d'au moins 

50 cm, avec poteaux distants d'au moins 2 m sont autorisées,  

§ les clôtures pleines perpendiculaires au sens du courant sont interdites 
 

2.3  Exhaussement de sol 
Les exhaussements de sol (remblais) seront limités à une hauteur de 1.50m par 
rapport au terrain naturel. 

 

2.4  Murs de soutènement 
Les murs de soutènement sont limités à une hauteur de 1,50 mètres. La 
superposition de murs de soutènement est interdite sauf si une distance de 2,50 
mètres minimum est respectée entre eux… 
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La réalisation de murs de soutènement par superpositions successives ne doit pas 
être de nature à porter atteinte à l'environnement paysager. Afin de garantir une 
bonne intégration paysagère, ces murs devront être habillés d'un parement de pierres 
ou, à défaut, d'un enduit dont la teinte se rapprochera de celle de la terre du site. 
Les enrochements sont interdits 
 

Article 2AU 12 - Stationnement 

1- Il doit être aménagé : 
a/ pour les nouvelles constructions à usage d’habitation 

- jusqu’à 40m² de surface surface de plancher (SDP), 1 place par logement 
- pour une SDP supérieure à 40m² et inférieure à 130m², 2 places par logement 
- au-delà de 130m² de SDP, 1 place par tranche de 70m2 

Le nombre total de places ne doit en aucun cas être inférieur au nombre de 
logements, et 1 place réservée aux visiteurs par tranche de 5 logements. 

 
b/ pour les constructions publiques  
1 place par tranche de 140 m² de SDP 

 
c/ pour les constructions à usage de commerce ou de services 
1 place par tranche de 40 m² de SDP 

 
d/ pour les constructions à usage hôtelier ou para-hôtelier 
1 place par chambre. 

 
2- La superficie à prendre en compte pour une place de stationnement est de 25 m², y 

compris les accès et dégagements. 
Ces places de stationnement doivent être aménagées sur le terrain même. 

 
Toutefois, lorsque l’application de cette prescription est impossible, les autorités 
compétentes peuvent autoriser le constructeur à aménager un parking dans un rayon de 200 
m ou à participer en vue de la réalisation d’un parc public de stationnement dans les 
conditions fixées aux Articles L.421-3 et R.332 et suivants du Code de l’Urbanisme. 
 

Article 2AU 13 - Espaces libres et plantations 

• Toute coupe et abattage d’arbre est soumise à autorisation en dehors de l’emprise du 
bâti. 

• Tout arbre de haute tige abattu doit être remplacé par la plantation d’au moins 2 arbres 
d’essence adaptée à la région d’une hauteur au sol d’au moins 2 m et de 12/14 cm 
(diamètre du tronc mesurée à 1 m au dessus du sol) 

• Les espaces libres de toutes constructions doivent être traités et plantés. Ils doivent 
couvrir au moins 70 % de la superficie du terrain. Un terrain ne pourra être minéralisé 
que dans la limite de 30 % de sa surface. 
Sont inclus dans le calcul de la surface non végétalisée et réputée minéralisée. 
L’emprise au sol de la construction, les dallages extérieurs, les piscines et plages de 
piscine, les voies d’accès, les terrasses, 
Toutefois les voies et cheminements ne sont pris en compte que pour leurs parties 
imperméabilisées (bandes de roulement ou espace de cheminement) si leurs parties 
centrales et/ou latérales demeurent en pleine terre. 
 
En cas de division foncière Le calcul relatif au respect de cette proportion entre espaces 
minéralisés et non minéralisés s’effectue en regard de  la parcelle d’origine. 
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Les dispositions de la présente rubrique 3/ ne sont pas applicables aux constructions à 
usage commercial ou abritant des activités de services ou d’autres activités du secteur 
secondaire ou tertiaire, existant dans la zone à la date d’approbation du présent P.L.U. 
modifié,  sous réserves de la mise en place  d’un dispositif spécifique et approprié de 
traitement des eaux pluviales en cas de réalisation de travaux d’extension 

• Pour toute opération de construction de logements sur un terrain d’une superficie égale 
ou supérieure à 6.000 m², les espaces verts communs doivent couvrir au moins 10 % de 
la superficie du terrain. Ces espaces verts peuvent être constitués par l’aménageur par 
des cheminements piétons s’ils sont végétalisés, avec des arbres d’au moins 2 m de 
haut et de 12/14 cm (circonférence du tronc mesurée à 1 m au dessus du sol) 

• Dans les zones non arborées, la réalisation de plantations d’arbres d’essence adaptée à 
la région doit être programmée à l’occasion de toutes demandes de permis de 
construire. La densité moyenne de ces plantations doit être d’un arbre d’au moins 2 m 
de haut et d’au moins 12/14 cm de diamètre, par 200 m² de terrain.  

 

SECTION III 
POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

Article 2AU 14 - Coefficient d’occupation du sol 

Sans objet 
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CARACTERE DE LA ZONE 3AU  

 
La zone 3AU concerne des terrains actuellement peu ou pas urbanisés, et dont les 
réseaux et équipements à sa périphérie immédiate sont insuffisants pour assurer la 
desserte des constructions à implanter dans l'ensemble de la zone. 
 
Il s’agit de secteurs où sont envisagées des opérations d’habitat et de services qui y 
sont liés, sous forme de hameaux intégrés à l’environnement. 
 
L’urbanisation immédiate de ces secteurs est interdite. L’ouverture à l’urbanisation 
de cette zone est subordonnée à une modification ou à une révision du PLU. 
 

SECTION I 
NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

Article 3AU 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 

§ Les installations classées pour la protection de l’environnement, soumises aux 
dispositions du Code de l’Environnement 

§ le stationnement isolé des caravanes et des résidences mobiles 

§ les dépôts et garages collectifs de caravanes 

§ L’aménagement de terrains de camping et de caravaning 

§ Les P.R.L. et les habitations légères de loisirs 

§ L’ouverture et exploitation de toute carrière ou de gravières ainsi que toute exploitation du 
sous sol 

§ les dépôts de véhicules de plus de 10 unités 

§ Les bâtiments d’exploitation agricole 

§ à moins qu’ils ne soient nécessaires à l’exécution d’un permis de construire, les 
affouillements et exhaussements du sol dont la hauteur, s’il s’agit d’un exhaussement, ou 
la profondeur dans le cas d’un affouillement, excède deux mètres et qui portent sur une 
superficie supérieure ou égale à 100m² (sans préjudice de la zone 1N ou tout 
affouillement ou exhaussement quel qu’il soit est interdit)  

§ Les constructions copiées sur des modèles architecturaux représentant des stéréotypes 
étrangers à la région (chalet savoyard, villa du bassin d’Arcachon, etc..) 

Article 3AU 2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des 
conditions particulières 

§ Les installations et travaux divers soumis à l’autorisation prévue à l’Article R.442-2 du 
Code de l’Urbanisme. Pour les constructions existantes les travaux visant à améliorer le 
confort ou la solidité des bâtiments et leur extension sous réserve qu’elle n’excède pas 50 
% de la SDP existante à la date d’approbation du présent règlement. 

§ Les équipements publics qui ont fait l’objet d’un emplacement réservé au plan local 
d’urbanisme. 

§ Les ouvrages techniques s’ils sont nécessaires au fonctionnement des services publics. 
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SECTION II 
CONDITIONS D’OCCUPATION DU SOL 

 

Article 3AU 3 - Accès et Voirie 

Sans objet. 
 

Article 3AU 4 - Desserte par les réseaux 

Sans objet. 

Article 3AU 5 - Caractéristiques des terrains 

Sans objet. 

Article 3AU 6 - Implantation des constructions par rapport aux voies 

Sans objet. 
 

Article 3AU 7 - Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

Sans objet. 

Article 3AU 8 - Implantation des constructions les unes par rapport 
aux autres sur une même propriété 

Sans objet. 

Article 3AU 9 - Emprise au sol 

Sans objet. 

Article 3AU 10 - Hauteur des constructions 

Sans objet. 
 

Article 3AU 11 - Aspect extérieur 

Sans objet. 
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Article 3AU 12 - Stationnement 

Sans objet. 

Article 3AU 13 - Espaces libres et plantations 

Sans objet. 
 

 

SECTION III 
POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

Article 3AU 14 - Coefficient d’occupation du sol 

Sans objet. 
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TITRE IV - LES ZONES A 
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CARACTERE DE LA ZONE A 

Il s’agit d’une zone d’activité agricole protégée. 
 
Elle comprend les sous secteurs : 
o Aa où les serres et tunnels sont interdits pour des raisons paysagères, 
o Ai1 soumis à des aléas d’inondation forts (zone R2 annexe 3 PPRI), 
o Ai2 soumis à des aléas d’inondation modérés (zone B1 annexe 3 PPRI), 

 

SECTION I 
NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

Article A 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 

§ Toutes les constructions à l’exception de celles visées à l’Article A 2 

§ Les lotissements de toute nature et les groupes d’habitations. 

§ le stationnement isolé des caravanes et des résidences mobiles 

§ L’aménagement de terrains de camping et de caravaning. 

§ Les P.R.L. et les habitations légères de loisirs 

§ les dépôts et garages collectifs de caravanes 

§ Toutes constructions dans le périmètre rapproché des captages d’eau potable 

§ les dépôts de véhicules de plus de 10 unités 

§ L’ouverture de toute carrière 

§ à moins qu’ils ne soient nécessaires à l’exécution d’un permis de construire, les 
affouillements et exhaussements du sol dont la hauteur, s’il s’agit d’un exhaussement, ou 
la profondeur dans le cas d’un affouillement, excède deux mètres et qui portent sur une 
superficie supérieure ou égale à 100m² (sans préjudice de la zone 1N ou tout 
affouillement ou exhaussement quel qu’il soit est interdit)  

§ Les constructions copiées sur des modèles architecturaux représentant des stéréotypes 
étrangers à la région (chalet savoyard, villa du bassin d’Arcachon, etc..) 

Article A 2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des 
conditions particulières 

§ Les constructions de bâtiments d’exploitation destinés au logement des récoltes, des 
animaux et du matériel agricole 

§ Les constructions à usage d’habitation, directement liées et nécessaires à l’activité de 
l’exploitation agricole, dont les critères sont définis en annexe 2 

§ Les « accueils de campeurs »,  lorsqu’ils constituent un complément direct de 
l’exploitation et à condition que cet accueil soit restreint aux tentes, caravanes et 
camping-cars à l’exclusion des « mobile-homes ». Cet accueil est soumis à déclaration. 

 
Etant rappelé que ce type d’accueil est limité à 6 emplacements  
et 20 campeurs par exploitation agricole, pour une durée maximale de 3 mois. 

 
§ Tout nouveau changement de destination de bâtiment à usage agricole en vue de la 

création de « gîtes ruraux », ou autres hébergements touristiques, est interdit, seuls des 
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travaux de maintenance ou d’extension dans les limites maximales et conditions  fixées 
ci-après et en regard de la seule surface de plancher existante à usage de gite rural, 
demeurent autorisés 

 
En dehors des travaux ci-dessus visés Aucune construction nouvelle aux fins de 
création d’un gite rural ne peut être admise. 

§ Les « piscines » et autres équipements de loisirs privatifs lorsqu’ils sont situés à 
proximité d’une construction à usage d’habitation bénéficiant d’une existence légale 

 

§ Dans le respect des autres dispositions du PLU, les travaux confortatifs, de maintien ou 
d’adaptation sont autorisés des bâtiments légalement existants à la date d’approbation 
du PLU et dont l’édification serait interdite dans la zone 

 
En application de l’article L 123-1-5 du Code de l’Urbanisme, les extensions de 
bâtiments à usage d’habitation existants à la date d’approbation du présent P.L.U. sont 
autorisées, sous réserve de justification de leur existence légale, aux conditions 
suivantes : 
 

- l’extension envisagée ne doit pas compromettre l’activité agricole ou la qualité 
paysagère du site, 
 
- l’extension doit être attenante et jointive au bâtiment existant sauf si des 
nécessités techniques dûment justifiées y sont obstacle. . En ce cas, une liaison 
architecturale  devra être prévue entre le bâti existant et la dépendance créée, cet 
élément de liaison architecturale ne peut avoir pour effet d’implanter une annexe à 
plus de 7 mètres du bâtiment principal.  

 
En dehors des extensions proprement dites Seules les annexes suivantes sont 
autorisées : garages, pool-house, piscines, remises de jardin, locaux techniques abritant 
des installations ne pouvant demeurer à l’air libre. 
 

- l’extension ne doit pas avoir pour effet d’accroître la hauteur du bâtiment existant, 
 
- la densité de l’extension est limitée de la façon suivante : 

• Pour les constructions existantes d’une surface de plancher inférieure ou 
égale à 60 m2, l’extension est autorisée dans la limite de 30 m2 de surface de 
plancher supplémentaires. Cette extension sera limitée à une seule fois ;  
• Pour les constructions existantes d’une surface de plancher comprise entre 
60 et 160 m2, l’extension est limitée à 50% de la surface de plancher 
existante.  
Cette extension sera limitée à une seule fois.  
• Pour les constructions supérieures à 160 m2, l’extension est autorisée dans 
la limite maximale de 80 m2 de surface de plancher supplémentaires.  
Cette extension sera limitée à une seule fois.  

 
Il est précisé que l’extension des constructions d’une surface de plancher supérieure 
à 160 m² ne peut avoir pour effet de porter la surface totale de la construction à plus 
de 300 m² 

 
§ Les installations nécessaires à la culture sous serres ou sous abris, sauf dans le secteur 

Aa pour des raisons paysagères 

§ Les équipements publics qui ont fait l’objet d’un emplacement réservé. 

§ Les ouvrage et équipements techniques nécessaires au fonctionnement des services 
publics. 

§ les reconstructions à l’identique, sans changement de destination, en cas de sinistre 
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§ En Ai1, ne sont autorisés que les travaux sur les bâtiments existants, dans la mesure où 
ils ne sont pas liés à un changement de destination et à condition qu’il en résulte une 
réduction de l’exposition au risque d’inondation de la construction concernée, ainsi 
qu’une amélioration notable de la sécurité et des biens et des personnes. Ces travaux 
ne doivent en aucun cas induire une extension de l’emprise au sol du bâti existant. 

 

SECTION II 
CONDITIONS D’OCCUPATION DU SOL 

 
Article A 3 - Accès et Voirie 

1/ Accès 
Pour être constructible, un terrain doit comporter un accès à une voie publique ou privée, 
soit directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds voisin ou 
éventuellement obtenu par application de l’Article 682 du Code Civil. 
Une autorisation d’urbanisme (déclaration préalable, permis de construire ou d’aménager) 
peut être refusée sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques 
ou privées dans des conditions répondant à l’importance ou à la destination des 
aménagements ou constructions envisagés. Un refus peut également être opposé si les 
accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle 
des personnes utilisant ces accès. 
Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 
desserte : défense contre l’incendie, protection civile, brancardage, etc … 
Il peut être aménagé par terrain, soit un accès à la voie publique conçu en double sens, 
soit deux accès en sens unique. 

 
2/ Voirie 

Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées répondant à 
l’importance et à la destination des constructions qui y sont édifiées. 
Les caractéristiques des voies privées doivent permettre de satisfaire aux règles 
minimales de desserte : défense contre l’incendie, protection civile et brancardage. Les 
voies privées doivent avoir une largeur minimale de 4m.  

Article A 4 - Desserte par les réseaux 

1/ Eau potable 
Toute construction ou installation nouvelle à usage d’habitation ou abritant des activités, 
doit être équipée d’une installation d’eau potable, soit branchement sur le réseau public 
de distribution d’eau potable, soit si cette alimentation ne peut s’effectuer par 
branchement sur le réseau public de distribution d’eau potable par captage, forage ou 
puits particuliers, à condition que la potabilité de l’eau et sa protection contre tout risque 
de pollution soient assurées par vérification régulière par un laboratoire agrée et que son 
débit soit suffisant. 

 
2/ Assainissement 

En l’absence de possibilité réelle de raccordement sur le réseau public d’assainissement : 
 
a/ Eaux usées et eaux vannes 
Elles doivent être envoyées sur un dispositif d’épuration d’assainissement autonome 
selon les prescriptions règlementaires en vigueur, 
Tout déversement d’eaux usées, autre que domestiques, dans les égouts publics doit être 
préalablement autorisé par la collectivité à laquelle appartiennent les ouvrages. 
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L’autorisation fixe, suivant la nature du réseau à emprunter ou des traitements mis en 
œuvre, les caractéristiques que doivent présenter ces eaux usées pour être reçues. 
 
b/ Eaux pluviales 
Les eaux pluviales provenant des toitures de toute construction et des surfaces 
imperméabilisées seront collectées par des canalisations enterrées, conduites dans les 
fossés, caniveaux ou collecteurs d’évacuation prévus à cet effet. 

 

Article A 5 - Caractéristiques des terrains 

Sans objet. 
 

Article A 6 - Implantation des constructions par rapport aux voies 

1- Sauf en cas de marge de recul portée au plan, toute construction doit respecter un recul 
de : 
§ 5 m de l’axe des autres voies existantes ou à créer 

§ 20 m par rapport à la bordure de la RD559, des RD 14, RD61 et RD558 

§ 15 m par rapport à l’axe des autres routes départementales 

2- Des implantations différentes peuvent être admises : dans le cas de restaurations et 
d’agrandissement de constructions préexistantes et dans les lotissements et groupes 
d’habitations approuvés. 

3- Les clôtures doivent respecter un recul de 2 m par rapport à la limite de la plate-forme 
des voies publiques existantes ou projetées. 

 

Article A 7- Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

Les constructions doivent être implantées à 4 m minimum des limites séparatives. 
En cas de nécessité technique dûment justifiée les ouvrages de transport d’électricité 
pourront faire l’objet d’une implantation à une distance inférieure à celle résultant des 
prescriptions du présent article 
 

Article A 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux 
autres sur une même propriété 

Sans objet. 
 

Article A 9 - Emprise au sol 

Sans objet. 
 

Article A 10 - Hauteur des constructions 
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1/  Conditions de mesure selon les dispositions techniques visées à l’annexe 1 
La hauteur des constructions mesurée à partir du point bas de la façade (sur le terrain 
naturel ou le sol excavé) jusqu’au point haut correspondant au niveau de l’égout le plus 
haut de la toiture (d’une construction avec toiture à pentes ou toiture-terrasse). 
Le sol naturel doit être défini par un plan altimétrique détaillé. 

 
2/  Hauteur absolue 

La hauteur des constructions mesurée dans les conditions définies ci-dessus doit être 
sensiblement égale à la hauteur des constructions voisines de façon à préserver le 
gabarit général de la rue ou de l’ilot. 
La hauteur des constructions mesurée dans les conditions définies ci-dessus ne peut 
excéder 7 m. 
Dans le cas des toitures en pentes, la hauteur au faitage n’excédera pas 2.50m de plus 
que la hauteur de l’égout. 
Dans le cas de toit terrasse, la hauteur de l’acrotère n’excédera pas 60cm par rapport à 
l’égout. 
Toutefois, ne sont pas soumis à cette règle : 

§ les équipements d’infrastructure et équipements publics d’utilité publique lorsque 
leurs caractéristiques techniques l’imposent. 

§ les reconstructions ou restauration de constructions existantes. 
 

3/ Excavations/décaissements remblais en cas d’implantation de constructions : 
Pour les terrains en pente (pente supérieure à 10%), la hauteur des excavations 
nécessaires à l’implantation de la construction sera limitée à 2,50 m par rapport au terrain 
naturel mesuré côté amont 
 

Pour les terrains plats (pente inférieure à 10%) la profondeur des excavations pourra 
atteindre 2,50 m maximum pour la réalisation de locaux enterrés (caves, locaux 
techniques…)  
 

En cas de construction de garage souterrain, la mesure de hauteur du bâtiment ne 
prendra pas en compte le dénivelé résultant de la rampe d’accès audit garage, mais 
dans la limite d’une largeur de rampe au plus égale à 4 mètres. 
 
En cas de nécessité technique dûment justifiée les ouvrages de transport d’électricité 
pourront bénéficier d’une possibilité d’excavation du sol jusqu’à une profondeur de 3,50 m 

 
Les remblais sont strictement limités aux nécessités d’implantation de la construction et 
de ses accès. 

Article A 11 - Aspect extérieur 

1/ Dispositions générales 
En aucun cas, les constructions, installations et dépôts à l’air libre ne doivent par leur 
situation, leurs dimensions ou leur aspect extérieur, porter atteinte au site. 
 

2/ Dispositions particulières 
Les constructions, de part leur situation, leur volumétrie ou leur aspect extérieur ne 
doivent pas porter atteinte au caractère  ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites et 
aux paysages. 
De manière générale, elles devront s’apparenter à la tradition architecturale locale.  
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Toutefois, pour des raisons de qualité architecturale, d’autres formes d’expression 
peuvent être admises à la condition qu’elles démontrent leur bon degré d’insertion dans le 
site environnant. 
Les postes électriques doivent être autant que possible intégrés à une construction. 
 
a/ Couverture 
Les tuiles plates mécaniques et les éverites non recouvertes sont interdites. Seuls sont 
autorisées les tuiles rondes « canal ». 
Les toitures auront une pente maximum de 30%. 
Les toits monopentes sont autorisés à condition que la différence de hauteur entre l’égout 
de toiture de la façade avant et le faîtage de la façade arrière n’excède pas 2 m. 
Les toitures-terrasses sont autorisées sous réserve de l’observation des conditions 
édictées dans les conditions générales ci-dessus. 

 
b/ Clôtures 
Les clôtures sont aussi discrètes que possible. La hauteur totale des clôtures est limitée à 
1,70m. Elles peuvent être constituées d’un mur de 0,60m maxi surmonté de haies vives, 
de claires-voies ou de grillages végétalisés (de préférence à l’extérieur des clôtures). Les 
panneaux en béton moulé dits « décoratifs » sont interdits.  
 
Tous les autres dispositifs visant à occulter la vue depuis l’extérieur sur l’ensemble foncier 
clôturé, à l’exception des haies vives surmontant les murets ou situées en retrait et les 
grillages végétalisés précités sont interdits. 
En zone Ai : 

o les clôtures constituées d'au maximum 3 fils superposés espacés d'au moins 50 
cm, avec poteaux distants d'au moins 2 m sont autorisées,  

o les clôtures pleines perpendiculaires au sens du courant sont interdites 
 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux équipements  publics sous réserve de 
nécessité technique dument justifiée et de mise en œuvre de mesure compensatoire pour 
favoriser l’insertion de l’équipement dans son environnement 

 
4/  Exhaussement et excavations de sol hors implantation de construction 

Hors implantation de construction, Les exhaussements de sol (remblais) et les 
excavations (déblais) seront limités à une hauteur ou à une profondeur de 1.50 m par 
rapport au terrain naturel et à condition qu’ils soient strictement nécessaires à 
l’exploitation agricole 
 

5/  Murs de soutènement 
Les murs de soutènement sont limités à une hauteur de 1,50 mètres. La superposition de 
murs de soutènement est interdite sauf si une distance de 2,50 mètres minimum est 
respectée entre eux… 
La réalisation de murs de soutènement par superpositions successives ne doit pas être 
de nature à porter atteinte à l'environnement paysager. Afin de garantir une bonne 
intégration paysagère, ces murs devront être habillés d'un parement de pierres ou, à 
défaut, d'un enduit dont la teinte se rapprochera de celle de la terre du site. 
Les enrochements sont interdits 

Article A 12 - Stationnement 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions ou 
installations, doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation publique. 
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Article A 13 - Espaces libres et plantations 

Tout arbre de haute tige abattu doit être remplacé par la plantation d’au moins 2 arbres 
d’essence adaptée à la région au sol d’au moins 2 m de haut et de 12/14 cm (diamètre du 
tronc mesurée à 1 m au dessus du sol) 
 
 

SECTION III 
POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

Article A 14 - Coefficient d’occupation du sol 

Sans objet. 
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TITRE V - LES ZONES N 
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CARACTERE DE LA ZONE 1N 

 
La zone 1N recouvre des espaces naturels qu’il convient de protéger de 
l’urbanisation pour des raisons économiques et sitologiques. Par leur importance, 
ces espaces possèdent des ressources renouvelables qui pourront être exploitées. 
Elle comprend les secteurs : 

o 1Nc correspondant à la zone de dépôt de déchets inertes, 
o 1Ngi : correspond à l’aire d’accueil temporaire des gens du voyage, soumis 

à des risques d’inondation forts (zone R2 annexe 3 PPRI) 
o 1NL : correspondant à la zone située sur le littoral, à caractère naturel 

partiellement urbanisé 
o 1Nr : périmètre de requalification au sens de l’article L.123-1, 7è alinéa du 

CUrb) 
o 1Ni1 soumis à des risques d’inondation très forts (zone R1 annexe 3 PPRI) 
o 1Ni2 soumis à des risques d’inondation forts (zone R2 annexe 3 PPRI) 
o 1Ni3 soumis à des risques d’inondation modérés (zone B1 annexe 3 PPRI) 
o 1Nh correspondant à la zone humide et 1Nhi soumis à des risques 

d’inondation forts (zone R2 annexe 3 PPRI) 
 
 
 

SECTION I 
NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

Article 1N 1- Occupations et utilisations du sol interdites 

§ Les constructions et installations de toute nature, à l’exception de celles visées à l’Article 
1N 2. 

§ Les lotissements et les groupes d’habitations. 

§ L’aménagement de terrains de camping et de caravaning 

§ Les habitations légères de loisirs 

§ le stationnement isolé des caravanes et des résidences mobiles, sauf en 1Ngi. 

§ Les carrières  

§ les dépôts et garages collectifs de caravanes 

§ les dépôts de véhicules de plus de 10 unités 

Article 1N 2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des 
conditions particulières 

§ Construction et installation nécessaires à des services publics ou correspondants à des 
équipements collectifs ou à des activités économiques exigeant la proximité 
immédiate de l’eau aux termes de l’article L 146-4-III du Code de l’Urbanisme…  

§ Les équipements publics qui ont fait l’objet d’un emplacement réservé. 

 
§ Dans le respect des autres dispositions du PLU, les travaux confortatifs, de maintien ou 

d’adaptation sont autorisés des bâtiments légalement existants à la date d’approbation 
du PLU et dont l’édification serait interdite dans la zone 
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§ À l’exception des zones 1N, 1 NI 3, 1 NR, 1 NL, dans leur partie comprise entre le rivage 

de la mer et la RD 559, où toute extension des constructions existantes et adjonction 
d’installations nouvelles quelles qu’elles soient sont strictement interdites (excepté ce qui 
est dit plus haut au sujet des construction et installation nécessaires à des services 
publics ou correspondants à des équipements collectifs ou à des activités économiques 
exigeant la proximité immédiate de l’eau aux termes de l’article L 146-4-III du Code de 
l’Urbanisme et également ce qui est précisé plus avant au sujet des bâtiments 
commerciaux, ateliers et de services existants en cas de démolition en zone 1 N), sont 
autorisées, en application de l’article L 123-1-5 du Code de l’Urbanisme, les extensions 
de bâtiments à usage d’habitation existants à la date d’approbation du présent P.L.U., 
sous réserve de justification de leur existence légale, aux conditions suivantes : 

 
- l’extension envisagée ne doit pas compromettre l’activité agricole ou la qualité 
paysagère du site, 
 
- l’extension doit être attenante et jointive au bâtiment existant sauf si des nécessités 
techniques dûment justifiées y sont obstacle. En ce cas, une liaison architecturale  
devra être prévue entre le bâti existant et la dépendance créée, cet élément de 
liaison architecturale ne peut avoir pour effet d’implanter une annexe à plus de 7 
mètres du bâtiment principal.  
 
En dehors des extensions proprement dites Seules les annexes suivantes sont 
autorisées : garages, pool-house, piscines, remises de jardin, locaux techniques 
abritant des installations ne pouvant demeurer à l’air libre. 
 
- l’extension ne doit pas avoir pour effet d’accroître la hauteur du bâtiment existant, 
 
- la densité de l’extension est limitée de la façon suivante : 

• Pour les constructions existantes d’une surface de plancher inférieure ou égale 
à 60 m2, l’extension est autorisée dans la limite de 30 m2 de surface de 
plancher supplémentaires. Cette extension sera limitée à une seule fois ;  
• Pour les constructions existantes d’une surface de plancher comprise entre 60 
et 160 m2, l’extension est limitée à 50% de la surface de plancher existante.  
Cette extension sera limitée à une seule fois.  
• Pour les constructions supérieures à 160 m2, l’extension est autorisée dans la 
limite maximale de 80 m2 de surface de plancher supplémentaires.  
Cette extension sera limitée à une seule fois.  

 

Il est précisé que l’extension des constructions d’une surface de plancher supérieure à 
160 m² ne peut avoir pour effet de porter la surface totale de la construction à plus de 
300 m². 
En outre, les constructions situées dans la bande des 100 mètres mesurée à  partir du 
rivage de la mer et en dehors des secteurs urbanisés, ne peuvent, sous réserves de 
l’article 19 du règlement (dispositions générales), faire l’objet d’aucune extension. 

 

Ces possibilités d’extension sont applicables exclusivement sur les parties du terrain 
d’assiette non couvertes par des Espaces Boisés Classés (EBC). 

§ En 1NL, les reconstructions de bâtiments commerciaux, hôteliers et de services existants, 
en cas de démolition, dès lors que celle ci a pour effet de libérer des espaces situés à 
proximité immédiate du DPM et de rétablir la libre circulation des usagers aux abords de la 
dite limite du DPM 

§ Les « piscines » et autres équipements de loisirs privatifs lorsqu’ils sont situés à proximité 
d’une construction à usage d’habitation bénéficiant d’une existence légale à la date 
d’approbation du PLU,  
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Sont toutefois exclues de cette possibilité les zones 1N, 1 NI 3, 1 NR, 1 NL, dans leur 
partie comprise entre le rivage de la mer et la RD 559, où toute extension des 
constructions existantes et adjonction d’installations nouvelles quelles qu’elles soient sont 
strictement interdites (excepté ce qui est dit plus haut au sujet des constructions et 
installations nécessaires à des services publics ou correspondants à des équipements 
collectifs ou à des activités économiques exigeant la proximité immédiate de l’eau suivant 
les termes de l’article L 146-4-III du Code de l’Urbanisme et également ce qui a été 
précisé au sujet des bâtiments commerciaux, ateliers et de services existants en cas de 
démolition en zone 1 N) 

 
 

SECTION II 
CONDITIONS D’OCCUPATION DU SOL 

Article 1N 3 - Accès et Voirie 

Les constructions ou installations doivent être desservies par des voies ouvertes à la 
circulation publique et privée répondant à l’importance et à la destination des 
constructions qui y sont édifiées, et ayant des caractéristiques adaptées à l’approche du 
matériel de lutte contre les incendie, la sécurité civile et ramassage des ordures 
ménagères. 
Une autorisation d’urbanisme (déclaration préalable, permis de construire ou d’aménager) 
peut être refusée sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques 
ou privées dans des conditions répondant à l’importance ou à la destination des 
aménagements ou constructions envisagés. Un refus peut également être opposé si les 
accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle 
des personnes utilisant ces accès. 
Les accès sur voies publiques doivent être aménagés de façon à éviter toute perturbation 
et tout danger pour la circulation générale. 
Les voies en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules puissent 
faire demi tour sur une aire de manœuvre de caractéristiques satisfaisantes.  
 

Article 1N 4 - Desserte par les réseaux 

1/ Eau potable 
Toute construction ou installation nouvelle à usage d’habitation ou abritant des activités, 
doit être équipée d’une installation d’eau potable, soit branchement sur le réseau public 
de distribution d’eau potable, soit si cette alimentation ne peut s’effectuer par 
branchement sur le réseau public de distribution d’eau potable par captage, forage ou 
puits particuliers, à condition que la potabilité de l’eau et sa protection contre tout risque 
de pollution soient assurées par vérification régulière par un laboratoire agrée et que son 
débit soit suffisant. 
 

2/ Assainissement 
En l’absence de possibilité réelle de raccordement sur le réseau public d’assainissement : 
 
a/ Eaux usées et eaux vannes 
Elles doivent être envoyées sur un dispositif d’épuration d’assainissement autonome 
selon les prescriptions règlementaires en vigueur. 
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Tout déversement d’eaux usées, autre que domestiques, dans les égouts publics doit être 
préalablement autorisé par la collectivité à laquelle appartiennent les ouvrages. 
L’autorisation fixe, suivant la nature du réseau à emprunter ou des traitements mis en 
œuvre, les caractéristiques que doivent présenter ces eaux usées pour être reçues. 
 
b/ Eaux pluviales 
Les eaux pluviales provenant des toitures de toute construction et des surfaces 
imperméabilisées seront collectées par des canalisations enterrées, conduites dans les 
fossés, caniveaux ou collecteurs d’évacuation prévus à cet effet. 

 
3/ Electricité et téléphone (réseaux aériens) 

Les supports de lignes électriques de tension inférieure ou égale à 20 kv et les supports 
« PetT » doivent être en bois. 
Quand le réseau EDF basse tension existe, le réseau PetT. doit utiliser les supports 
existants. 

 

Article 1N 5 - Caractéristiques des terrains 

Sans objet.  
 

Article 1N 6 - Implantation des constructions par rapport aux voies 

Sans objet.  

Article 1N 7 - Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

Sans objet.  
 

Article 1N 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux 
autres sur une même propriété 

Sans objet.  
 

Article 1N 9 - Emprise au sol 

Sans objet.  
 

Article 1N 10 - Hauteur des constructions 

1/ Conditions de mesure selon les dispositions techniques visées à l’annexe 1  
La hauteur des constructions mesurée à partir du point bas de la façade (sur le terrain 
naturel ou le sol excavé) jusqu’au point haut correspondant au niveau de l’égout le plus 
haut de la toiture (d’une construction avec toiture à pentes ou toiture-terrasse). 
Le sol naturel doit être défini par un plan altimétrique détaillé. 
 

2/ Hauteur absolue  



 

84                                                                                                          PLU GRIMAUD / RÈGLEMENT 

La hauteur des constructions mesurée dans les conditions définies ci-dessus doit être 
sensiblement égale à la hauteur, le cas échéant, des constructions voisines de façon à 
préserver le gabarit général de la rue ou de l’ilot. 
Elle ne doit en aucun cas dépasser 6,50 m (six mètres cinquante) en tout point de la 
construction. 
Dans le cas des toitures en pentes, la hauteur au faitage n’excédera pas 2.50m de plus 
que la hauteur de l’égout. 
Dans le cas de toit terrasse, la hauteur de l’acrotère n’excédera pas 60cm par rapport à 
l’égout. 
Les équipements d’infrastructure et les équipements d’utilité publique lorsque leurs 
caractéristiques techniques l’imposent. Des mesures tendant à la protection paysagère et 
à l’insertion de l’équipement dans le milieu environnant peuvent cependant être prescrites 
lors de la délivrance d’une autorisation de construire et de non-opposition à déclaration 
préalable 
 

3/ Excavations 
Pour les terrains en pente (pente supérieure à 10%), la hauteur des excavations 
nécessaires à l’implantation de la construction sera limitée à 2,50 m par rapport au terrain 
naturel mesuré côté amont 
 

Pour les terrains plats (pente inférieure à 10%) la profondeur des excavations pourra 
atteindre 2,50 m maximum pour la réalisation de locaux enterrés (caves, locaux 
techniques… 
 

En cas de construction de garage souterrain, la mesure de hauteur du bâtiment ne 
prendra pas en compte le dénivelé résultant de la rampe d’accès audit garage, mais 
dans la limite d’une largeur de rampe au plus égale à 4 mètres. 
 

Article 1N 11 - Aspect extérieur 

Les constructions, de part leur situation, leur volumétrie ou leur aspect extérieur ne 
doivent pas porter atteinte au caractère  ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites et 
aux paysages. 
De manière générale, elles devront s’apparenter à la tradition architecturale locale. 
Toutefois, pour des raisons de qualité architecturale, d’autres formes d’expression 
peuvent être admises à la condition qu’elles démontrent leur bon degré d’insertion dans le 
site environnant. 
 
En zone naturelle, les clôtures :  

- Sont interdites à l’intérieur des espaces boisés classés (E.B.C.)  
- Ne peuvent en dehors de ces espaces qu’être édifiées en respectant les 
caractéristiques suivantes :  

- La hauteur totale des clôtures est limitée à 1,70 m, elles sont de préférence 
constituées par des haies vives, elles peuvent également être constituées de 
simples grillages végétalisés, 
- L’édification de murs ou murets seuls ou en soubassement de clôture est 
strictement interdite. 

 
Hormis la présence de végétaux, tout autre dispositif artificiel visant à occulter la vue 
depuis l’extérieur sur l’ensemble foncier clôturé est interdit.   
 
En toute hypothèse, dans les espaces couverts par le plan de prévention des risques 
Inondations applicables sur le territoire de la Commune où les clôtures doivent 
strictement, si elles sont admises, respecter les dispositions de ce plan. 
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En zone 1Ni2: les clôtures seront constituées d'au maximum 3 fils superposés espacés 
d'au moins 50 cm, avec poteaux distants d'au moins 2 m sont autorisées, les clôtures 
pleines perpendiculaires au sens du courant sont interdites 

 

Article 1N 12 - Stationnement 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions ou 
installations, doit être assuré en dehors des voies. 
La superficie à prendre en compte pour une place de stationnement est de 25 m², y compris 
les accès. 

 

Article 1N 13 - Espaces libres et plantations 

Les plantations existantes sont maintenues ou immédiatement remplacées par des 
plantations équivalentes. 
Tout arbre de haute tige abattu doit être remplacé par la plantation d’au moins 2 arbres 
d’essence adaptée au sol d’au moins 2 m de haut et de 12/14 cm (circonférence du tronc 
mesurée à 1 m au dessus du sol) 
Les constructions doivent être aussi peu visibles que possible et noyées dans la végétation. 

 
 

SECTION III 
POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

Article 1N 14 - Coefficient d’occupation du sol 

Sans objet. 
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CARACTERE DE LA ZONE 2N 

 
La zone 2N est une zone naturelle destinée à recevoir des équipements non polluants liés 
à l’éducation, à la culture, aux loisirs, au tourisme et au sport. 

Elle comprend les sous secteurs : 

o 2Na destiné à l’accueil d’un équipement scolaire 

o 2Nc destiné à l’accueil d’équipements culturels, de loisirs et d’hébergement de plein 
air  comprenant les zones : 

- 2NCr : périmètre de requalification au sens de l’article L.123-1, 7è alinéa du 
CUrb) 

- 2NCi soumise à des à des risques d’inondation modérés (zone B1 annexe 3 
PPRI). 

o 2Ni2 soumise à des risques d’inondation modérés (zone B1 annexe 3 PPRI) 

 

SECTION I 
NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

Article 2N 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 

§ Les constructions et installations de toute nature à l’exception de celles visées à l’Article 
2N 2. 

§ Les constructions à usage d’habitations sauf exceptions visées en 2N2-4  

§ La création d’installations classées ou non pour la protection de l’environnement non 
compatible avec le caractère de la zone. 

§ L’aménagement de terrains de camping et de caravaning visé à l’Article R.443-1 du Code 
de l’Urbanisme sauf en 2Nc 

§ Les Parcs Résidentiels de Loisirs sauf exceptions visées en 2N2-4 

§ Le stationnement isolé de caravanes et des résidences mobiles ainsi que les terrains 
aménagés en vue de permettre l’installation de  caravanes destinées à constituer l’habitat 
permanent de leurs utilisateurs, visés à l’article L 444-1 du code de l’urbanisme 

§ les dépôts et garages collectifs de caravanes 

§ les dépôts de véhicules 

§ L’ouverture de toute carrière 

§ Les dépôts de gravats et décharge de tout ordre. 

§ à moins qu’ils ne soient nécessaires à l’exécution d’un permis de construire, les 
affouillements et exhaussements du sol dont la hauteur, s’il s’agit d’un exhaussement, ou 
la profondeur dans le cas d’un affouillement, excède deux mètres et qui portent sur une 
superficie supérieure ou égale à 100m² 
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Article 2N 2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des 
conditions particulières 

§ En 2Na, les équipements scolaires et constructions qui lui sont directement liées, 

§ Les activités de loisirs non polluantes, à l’exclusion des activités générant des nuisances 
sonores spécifiques notamment les sports motorisés et le tir par armes à feu 

§ Dispositions particulières aux secteurs 2NC, 2NCr, 2NCi : 

o les terrains de campings et les Parcs résidentiels de Loisirs conformément aux 
dispositions des articles L 443-1 à L 443-4 et   R.443-1  à  R 443-12 du Code de 
l’Urbanisme  

o Les Caravanes, les Résidences mobiles de loisirs et les Habitations légères de 
loisirs (H.L.L.) aux articles R111-30 à R111-40, du code de l’urbanisme ne 
peuvent, sans préjudice des exceptions prévues par la loi, stationner ou être 
implantées qu’à l’intérieur des terrains ou Parcs visés à l’alinéa précédent; leur 
nombre est limité conformément aux dispositions du code de l’urbanisme 

 
§ Dans le respect des autres dispositions du PLU, les travaux confortatifs, de maintien ou 

d’adaptation sont autorisés des bâtiments légalement existants à la date d’approbation du PLU et 
dont l’édification serait interdite dans la zone» 

 
 

§ En application de l’article L 123-1-5 du Code de l’Urbanisme, les extensions de bâtiments à 
usage d’habitation existants à la date d’approbation du présent P.L.U. sont autorisées, sous 
réserve de justification de leur existence légale, aux conditions suivantes : 
 
- l’extension envisagée ne doit pas compromettre l’activité agricole ou la qualité paysagère du 
site, 
 
- l’extension doit être attenante et jointive au bâtiment existant sauf si des nécessités techniques 
dûment justifiées y sont obstacle. En ce cas, une liaison architecturale  devra être prévue entre le 
bâti existant et la dépendance créée, cet élément de liaison architecturale ne peut avoir pour effet 
d’implanter une annexe à plus de 7 mètres du bâtiment principal.  
 
En dehors des extensions proprement dites Seules les annexes suivantes sont autorisées : 
garages, pool-house, piscines, remises de jardin, locaux techniques abritant des installations ne 
pouvant demeurer à l’air libre. 
 
- l’extension ne doit pas avoir pour effet d’accroître la hauteur du bâtiment existant, 
 
- la densité de l’extension est limitée de la façon suivante : 

• Pour les constructions existantes d’une surface de plancher inférieure ou égale à 60 m2, 
l’extension est autorisée dans la limite de 30 m2 de surface de plancher supplémentaires. 
Cette extension sera limitée à une seule fois ;  
• Pour les constructions existantes d’une surface de plancher comprise entre 60 et 160 m2, 
l’extension est limitée à 50% de la surface de plancher existante.  
Cette extension sera limitée à une seule fois.  
• Pour les constructions supérieures à 160 m2, l’extension est autorisée dans la limite 
maximale de 80 m2 de surface de plancher supplémentaires.  
Cette extension sera limitée à une seule fois.  
 

Il est précisé que l’extension des constructions d’une surface de plancher supérieure à 160 m² ne 
peut avoir pour effet de porter la surface totale de la construction à plus de 300 m²  
En outre, les constructions situées dans la bande des 100 mètres mesurée à partir du rivage de 
la mer et en dehors des secteurs urbanisés, ne peuvent, sauf les exceptions mentionnées à 
l’article 19 du présent règlement (dispositions générales), faire l’objet d’aucune extension. 

 

§ Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics. 
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§ les terrains de sport, les équipements sportifs et les aires de jeux. , y compris les 
piscines, sous réserve d’une intégration optimale dans l’environnement 

§ Les aires de stationnement si elles sont liées à des équipements ou des activités 
autorisés dans la zone, sans préjudice de l’application des dispositions L 441-2 et L 441-
3 du code de l’urbanisme relatifs au permis d’aménager 

§ Les constructions et équipements nécessaires à l’exploitation des installations 
autorisées, ainsi que les logements strictement nécessaires au personnel de 
surveillance, de contrôle ou de gardiennage de ces installations 

 

 

SECTION II 
CONDITIONS D’OCCUPATION DU SOL 

 

Article 2N 3 - Accès et Voirie 

Un terrain constructible doit comporter un accès à une voie publique ou privée, soit 
directement, doit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds voisin ou 
éventuellement obtenu par application de l’Article 682 du Code Civil. 
Une autorisation d’urbanisme (déclaration préalable, permis de construire ou d’aménager) 
peut être refusée sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou 
privées dans des conditions répondant à l’importance ou à la destination des aménagements 
ou constructions envisagés. Un refus peut également être opposé si les accès présentent un 
risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant 
ces accès. 

 

Article 2N 4 - Desserte par les réseaux 

1/ Eau potable 
Toute construction ou installation nouvelle à usage d’habitation ou abritant des activités, 
doit être raccordée au réseau public de distribution d’eau potable par une canalisation de 
caractéristiques suffisantes. 

 

2/ Assainissement 
 

2.1 Eaux usées et eaux vannes 
En l’absence de possibilité réelle de raccordement sur le réseau public 
d’assainissement, les eux usées et eaux vannes doivent être envoyées sur un 
dispositif d’épuration d’assainissement autonome selon les prescriptions 
règlementaires en vigueur, 
Tout déversement d’eaux usées, autre que domestiques, dans les égouts publics doit 
être préalablement autorisé par la collectivité à laquelle appartiennent les ouvrages. 
L’autorisation fixe, suivant la nature du réseau à emprunter ou des traitements mis en 
œuvre, les caractéristiques que doivent présenter ces eaux usées pour être reçues. 

 

2.2 Eaux pluviales 
Les eaux pluviales provenant de toute surface imperméabilisée doivent être 
collectées et dirigées par des canalisations vers des caniveaux, fossés ou réseaux 
prévus à cet effet. 



 

89                                                                                                         PLU GRIMAUD / RÈGLEMENT 

L’évacuation des eaux pluviales dans le réseau collectif d’assainissement des eaux 
usées est interdite. 
Les équipements réalisés sur tout terrain ne doivent pas faire obstacle au libre 
écoulement des eaux pluviales. 

 

2.3 Electricité – Téléphone 
Les réseaux d’électricité de tension inférieure à 20 kv et de téléphone doivent être en 
souterrains. 
 
 

Article 2N 5 - Caractéristiques des terrains 

Sans objet. 
 
 

Article 2N 6 - Implantation des constructions par rapport aux voies 

1- Les constructions ou installations nouvelles doivent respecter un recul minimum de : 
§ 10 m de l’axe des autres voies existantes ou à créer 

§ 20 m par rapport à la bordure de la RD559, des RD 14, RD61 et RD558 

§ 15 m par rapport à l’axe des autres routes départementales 

 
2- Des implantations différentes peuvent être admises : dans le cas de restaurations et 

d’extension de constructions existantes à la date de publication du POS. 
 
 

Article 2N 7 - Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

Les constructions ou installations nouvelles doivent être implantées à 10 m minimum des 
limites séparatives. 
Elles peuvent être implantées en limite séparative, s’il existe déjà une construction sur cette 
limite. 
 
 

Article 2N 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux 
autres sur une même propriété 

Sans objet. 
 
 

Article 2N 9 - Emprise au sol 

L’emprise au sol des constructions ou installations nouvelles de toute nature, annexes 
comprises, est fixée à 2 % de la superficie de l’unité foncière.  
Sans objet pour les secteurs 2Na et 2NC et pour les équipements publics. 
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Article 2N 10 - Hauteur des constructions 
 

1/  Conditions de mesure selon les dispositions techniques visées à l’annexe 1 
La hauteur des constructions mesurée à partir du point bas de la façade (sur le terrain 
naturel ou le sol excavé) jusqu’au point haut correspondant au niveau de l’égout le plus 
haut de la toiture (d’une construction avec toiture à pentes ou toiture-terrasse). 
Le sol naturel doit être défini par un plan altimétrique détaillé. 

 

2/  Hauteur absolue 
La hauteur des constructions mesurée dans les conditions définies ne doit pas dépasser 
 6,50 m en tout point de la construction. 
Dans le cas des toitures en pentes, la hauteur au faitage n’excédera pas 2.50m de plus 
que la hauteur de l’égout. 
Dans le cas de toit terrasse, la hauteur de l’acrotère n’excédera pas 60cm par rapport à 
l’égout. 
Toutefois, ne sont pas soumis à cette règle : 

§ Les équipements d’infrastructure et les équipements d’utilité publique lorsque leurs 
caractéristiques techniques l’imposent. Des mesures tendant à la protection 
paysagère et à l’insertion de l’équipement dans le milieu environnant peuvent 
cependant être prescrites lors de la délivrance d’une autorisation de construire et de 
non-opposition à déclaration préalable 

§ la restauration et l’extension des constructions existantes, dans ce dernier cas, la 
hauteur doit être au maximum identique à celle de l’ancienne construction. 

3/ Excavations/décaissements 
Pour les terrains en pente (pente supérieure à 10%), la hauteur des excavations 
nécessaires à l’implantation de la construction sera limitée à 2,50 m par rapport au terrain 
naturel mesuré côté amont 
 

Pour les terrains plats (pente inférieure à 10%) la profondeur des excavations pourra 
atteindre 2,50 m maximum pour la réalisation de locaux enterrés (caves, locaux 
techniques…)  
 

En cas de construction de garage souterrain, la mesure de hauteur du bâtiment ne 
prendra pas en compte le dénivelé résultant de la rampe d’accès audit garage, mais 
dans la limite d’une largeur de rampe au plus égale à 4 mètres. 

 

Article  2N 11- Aspect extérieur 

Les constructions, de part leur situation, leur volumétrie ou leur aspect extérieur ne 
doivent pas porter atteinte au caractère  ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites et 
aux paysages. 
De manière générale, elles devront s’apparenter à la tradition architecturale locale.  
Toutefois, pour des raisons de qualité architecturale, d’autres formes d’expression 
peuvent être admises à la condition qu’elles démontrent leur bon degré d’insertion dans le 
site environnant. 
 
En zone naturelle, les clôtures :  

- Sont interdites à l’intérieur des espaces boisés classés (E.B.C.)  
- Ne peuvent en dehors de ces espaces qu’être édifiées en respectant les 
caractéristiques suivantes :  
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- La hauteur totale des clôtures est limitée à 1,70 m, elles sont de préférence 
constituées par des haies vives, elles peuvent également être constituées de 
simples grillages végétalisés, 
- L’édification de murs ou murets seuls ou en soubassement de clôture est 
strictement interdite. 

 
Hormis la présence de végétaux, tout autre dispositif artificiel visant à occulter la vue 
depuis l’extérieur sur l’ensemble foncier clôturé est interdit.   
 
En toute hypothèse, dans les espaces couverts par le plan de prévention des risques 
Inondations applicables sur le territoire de la Commune où les clôtures doivent 
strictement, si elles sont admises, respecter les dispositions de ce plan. 
 
 

Article  2N 12- Stationnement 

Les emplacements réservés au stationnement des véhicules doivent répondre aux besoins 
des projets et être situés sur le terrain. 

 

Article 2N 13 - Espaces libres et plantations 

- Toute coupe et abattage d’arbre est soumise à autorisation  
- Tout arbre de haute tige abattu doit être remplacé par la plantation d’au moins 2 arbres 

d’essence adaptée au sol d’au moins 2 m de haut et de 12/14 cm (circonférence du tronc 
mesurée à 1 m au dessus du sol) 

- Les espaces libres de toutes constructions doivent être traités et plantés. 
- Les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions de l’Article 

L.130-1 du Code de l’Urbanisme. 
- Les arbres de hautes tiges devront avoir une hauteur minimale de 4 m 
- Toute autorisation de défrichement ne peut avoir effet que dans les strictes limites de 

l’utilisation pour laquelle elle a été accordée 
 
 

SECTION III 
POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

Article  2N 14- Coefficient d’occupation du sol 

Sans objet. 
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ANNEXE 1 

Article 10 

 
Excavation liée à la réalisation d’une construction : 

 

Cas des terrains dont la pente est supérieure à 10% 

 

Schéma d’une excavation simple suivant le profil du terrain naturel 
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Schéma de principe d’excavations multiples suivant le profil du terrain naturel 

 
 
 
 

Cas des terrains plats (dont la pente est inférieure à 10%) 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 



 

95                                                                                                         PLU GRIMAUD / RÈGLEMENT 

 

 
 
 
 

Conditions de mesure des hauteurs : 
 
La hauteur est mesurée à partir du point bas de la façade (sur le terrain naturel ou le sol excavé) jusqu’au point haut 
correspondant au niveau de l’égout le plus haut de la toiture (d’une constuction avec toiture à pentes ou toiture-
terrasse). 

Détermination du point bas  

 

 
Cas d’une construction dont le pied de façade correspond au terrain naturel 
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Cas d’une construction avec sol excavé 

 
 
 
 

Détermination du point haut 

 
Cas d’une construction avec une toiture à plusieurs pentes 

 
 

 
Cas d’une construction avec une toiture-terrasse 
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Cas particulier d’une construction avec une toiture à une seule pente 

 
 
 
 
 
 

Limitation de la hauteur au dessus de l’égout de toiture 

 
 
 

 
Cas d’une construction avec une toiture à pentes 
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Cas d’une construction avec une toiture-terrasse 

 
 
 
 
 
 
 

Aménagements de sol (Affouillement – remblais – murs de 
souténement) 

 

Cas des terrains plats (dont la pente est inférieure à 10%) 

 

 

Schéma d’un mur de soutènement simple  
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Schéma de principe avec 2 murs de soutènement et remblais 
 
 
 
 
 
 

 
Schéma de principe avec 2 murs de soutènement et déblais / remblais 
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ANNEXE 2 

CRITERE DE DEFINITION 
DE L’EXPLOITATION AGRICOLE 

 
 

1. Justifier 

§ ou de l’exploitation effective de la superficie minimale d’installation (S.M.I.) exprimé en 
polyculture, définie par l’Arrêté ministériel du 16 Juin 1975. 

§ ou d’un programme de conversion d’exploitation agréé. 

 

2. Satisfaire 

aux conditions fixées par la commission départementale des structures pour la définition de 
l’exploitation agricole. 
 

3. Répondre 

§ être bénéficiaire des prestations de l’AMEXA depuis au moins cinq années. 

 

§ Satisfaire aux conditions ouvrant droit à la demande de la dotation d’installation aux 
jeunes agriculteurs, à l’exception des conditions ci-dessous qui ne seraient pas exigées : 

- plan d’investissement minimum 

- existence d’un corps de ferme sur l’exploitation 

- assujettissement obligatoire à la T.V.A. 

- adhésion obligatoire au centre de gestion 

 

§ être bénéficiaire du statut de promotion sociale en agriculture. 

 

En principe, les critères sont alternatifs pour chacun des paragraphes pris séparément et 
cumulatifs pour l’ensemble de trois paragraphes. 
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ANNEXE 3 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

REGLEMENTATION PPRI 
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P.P.R.

@lan de Prévention des Risques)

ZONES INONDABLES

DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES:

Le rqlement du Plan de Prévention des Risques Inondations s'applique aux rivières : la Giscle
et la Garde

sur le t nitoire de la commune de ;

Il s'applique nonobstant I'article R.1l l-2 du code de l'urbanisme.

Il dét .mine pour les phénomènes nalurels d'inondations les mesures de prévention à mettrc en
oeulre au rcgard des articles 40.I à 40 7 de la loi n' 87-565 ù 22 juillet 1987, issus de la Loi
n"95-l0l du 2 février 1995 et du Déqet n'95-1089 du 5 octobre 1995

Le présent règlement fixe les dispositions applicables :

- aux biens et activités existants aiûsi qu'à I'implantation de toutes constructions et installatioN

- à la réalisation de tous travaux et exercices de toutes activités, sans préjudice de I'application
des autres législations et réglementations en vigueur.

I - ZONAGE

Conformément au Décret no 95-1089 du 5 octobre 1995 pris en application de la Loi du 2

féwier 1995 suwisée, Ie territoire communa.l a été divisé en trois zones, prenant en

considération la crue de référence dite centennale.

- ZONE ROUGE

- ZONE BLEIJE

- ZONE BLANCHE

: zone estimée très exposée et dans laquelie il ne peut y avoir de mesure
.l^ -. r--i^. -êÊ..^-

: zone estimée exposée à des risques moindres dans laquelle des parades
peuvent être mises en oeuvre

: zone dans laquelle, il n'y a pas de risque prévisible ou pour laquelle Ia
probabilité d'occurrence est inferieure à la crue de réference dite
centennale.
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II - CRUE DE REFERENCE pour les bassiN des rivières la Gscle et la Garde

La crue de réference est. dans la commune d  i GRIMAIID

LA CRUX CENTENNALE

dont les cotes rattachées au Nivellement Général de la France Q\IGF), expdmées en metres

corr spondent aux profils ci-après et notés :

Pl à P8 sur la Giscle

Pl à P7 sur la Garde

Les cotes de casiers dans la partie aval de la plaine flgurent également en N.G.F et sont

données au cenûe du casiser ,

c1,o à ct2. c20 à c24, c30 à ca5, c40 à c46, cso à c55, c60 à c64, c70 à c73, c80 à c82,

C9O à  C93.  C-91,  C l00  à  C 102,  C l10  e t  C l11 .

Nq!4 : Les cotes de réference entre deux profils seront définies par interpolation des valeùrs

exprimées pour chacuû des profils p s en extrémité.

III - EFFETS DU P.P.R

La nature et les conditions d'exécution des techniques de prévention prises pour l'application

du présent règlement sont définies et mises en oeùvre sous la responsabilité du maître

d'ouvrage et du ûIaître d'oeuvre concernés par les constructions, travaux et installalioûs

Le P P.R vaut servitude d'utilité publique, à ce titre il est annexé au P.O.S conformément à

l'article L 126-l du Code de I'Urbanisme.

ry - PRESCR]PTIONS Rf,LATIVES AUX OUVRAGES CONSTRUCTIONS ET

INSTALI,ATIONS EXISTANTS

Dans toutes les zones soumises au risque d'inondatio4 les mesures suivantes doivent être

prises pour I'existaff dans la limite des montants et délais pré\us par les textes réglementaires :

Loi n' 95-l0l du 2 février 1995 et dù Décret n'95-1089 du 5 octobre 1995

* Les coNtructions existantes ne comportant pas de plancher à au-moins 0,20 m au-

dessus de la cote de réference doivent comporter un point d'atteûte des secours à au morns

0.20 m aù-dessus de cette cote et de capacité correspondant à I'occupation des locaux.

*.Le changement de destination dans les zones d'expansion de crue est interdil-

* L'arnénagement des sous-sols existants est interdit.

* Les parties de bâtiments situées au-dessous de la cote de réference doivent être

protégées d'une entrée d'eau en cas de crue. Leurs menuiseries, portes, fenêtres, ventaux,

revêtements de sols e1 de murs, protections phoniques et thermiques, doivent pouvoir résister à

l'eau et leurs ouvertures être rendues étanches.
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* La démolition ou Ia modification ,unr'etua" pr"ntutt" aes ouwages jouant un rôle de
proleflion contre les crues est interdire.

V - REGLES COMMUNES A I-{ ZONE INONDABLE (zones bteues et rouses confonatùeg

- Toute demande d'autorisation de construction, lotissement, installations,
améûagements et travaux de toute nature doit être accompagnée d'un plan en tlois dimensions,
coté en altitude rattaché au NGF et faire figurer la cote de crue de réference sur les coupes et
façades et er tant que de besoin, les presciptions d'un homme de I'art relatives aux parades
proposées pour tenir compte du présent règlement.

- Le niveau du premier plancher habitable et ou aménageable doit être situé au-moins à
0,2O m au-dessus de la cote de la crue de référence.

- [æs constructions, lorsqu'elles pourront être autorisées seront orientées, dans leur
plus grande longueul dans le sens du colrrant.

- Pour I'implantation des constructions : le rappolt entre la largeu de la comtruction et
la largeur du terrain totale ne doit pas dépasser la va.leur de 0,4 les largeurs étant mesurées
perpendiculairement à l'écoulement priûcipal de I'eau.

SONT INTERDTTS :

- loute construction à très forte r,ulnérabilité, notamment sur les personnes, tel que

moyenne et gÉnde surface commerciale, groupe scolaire, foyers, hôpitaux, habitat touristique

collecti4 centre de vacances, campings, stationnement collectif de caravanage ou de bateaux,

e tc  . . . .
- les clôtures pleines perpendiculaires au sens du couÉnt
- les sous-sols
- Ies remblaiements, afouillements (saufpiscine) et endiguements, à I'exc ptEa4jçsjA!

où ils sont destinés à protég r des lieux densément urbanisés existants.

!'I - ZONES ROUGES

la zone rouge compofte une :

*zoneRl :hauteurd 'eausupér ieureà2m,ouhaùteùrd 'eausupér ieureà lmetv i tesse

d'écoulement supérieure à 0,5m/s , ou vitesse supérieure à I n/s.

* ZoneR2 : - Zone d'expalsion des crues
- Zore où la hauteur d'eau est

inférieures à 0,50n/s , ou une hauteùr d'eau

comprises enûe 0,5m,/s et lû/s.

RXGLES D'AMENAGEMENT

A - SONT INTERDITS

comprise entre I et 2 m alyec des vitesses

comprise entre 0,5 m et I m et des vrtess s

* 
9!!9!gLL tous travaux, remblais, constructions, installaûons de quelque rature

qu'ils soient. à I'exception des infiastructùres publiques et de leurs ouvrages â condition qu'ils

ne fassent pas obstacle à l'écoulement des eaux et n'aggravent pas leurs effets.
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I

- 4 -

B - SONT SEULS AUTORISES

* eû zoûe R I et R 2. les travaux d'entretien et de gestion riormaux des biens et

activités existants

* e n z o n e R 2

A condition qu'ils ne fassent pas obstacle à l'écoulemeût des eaux et n'aggravent pas les

risques et leus effets,

- les cL tures annuelles et pacages,

- les serres (plastique> sur arceaux, sans surélévation des terrains,

- la création de hangars à porte levante liés et nécessaires à l'exploitation agdcole destinés à

stocker des récoltes et du matériel mobile, s'il n'y a pas su. le terdtoire de l'exploitation de

terrain moins exposé au risque que celui àisaût l'objet de la demandq

- les infrastructùres publiques et les ouvrages techniques nécessaires,

- les installations à usage de gestion des cours d'eau et nécessaires à l'exploitation des captages

d'eau potablq

- les installations et travaux divers destinés à améliorer l'écoulement ou le stockage des eaux,

ou à réduire le risque,

- les carrières, ballastières et gûvières sans installations fixes ni stockage ou ttaitement des

matériaux susceptibles de gêner l'écoulement des crues,

- les aménagements de te[ains de plein air, de sports et de loisirs au niveau du sol, à

I'exclusion de toute coûstruction,

- les plantations permanentes limitées à des arbres de haute tige, et ne constituaût pas un

obstacle à l'écoulement des eauK de plus de 20 m2 de superficie d'un seul tenant,

- les installations et travaux divers destinés à améliorer l'écoulement ou Ie stock e des eaux, à

réduire le risquq ou à protéger les lieux existaûts densément urbanisés,

- les résearx d'irrigation et de drainage avec bassins d'orage destinés à compenser les eff'ets sur

l'écoulement des eaux, ces bassins devant être conçus pour résister à l'érosion et aux

affouillements,

- les clôtures constituées d'au maximum 3 fils superposés espacés d'au moins 50 cm, avec

poteaux distants d'au moins 2 m.

- les piscines entenées à condition de la mise en place d'un balisage du bassin.
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VfI. ZOIIES BLEIIES

Les zones bleues exposées à un moindre risque corespondent à :

* une zone B 1 dans laquelle :

- Ia hauteur d'eau est inferieure ou égale à 1 m
- et où Ia vitesse de I'eau est inférieure à 0,50n/s.

* une zone B 2 dans laquelle :

- la hauteur d'eau est inferieù.e où égale à 0,50 m
- et où la vitesse de I'eau est comDrise entre 0.50 et 1 n/s

VII-1 REGLES D'AMENAGEMENT

A - SONT INTERDITS EN ZONf,S BLEUES

- toutes constructions, iNtallalions nouvelles en zone B 2

- la création ou l'extension de terains de camping et caravanage, de parcs .ésidentiels de

loisirs,

- l'implantation de parcs destinés à l'élevage des animaux,

- tout remblai et les dépôts de matériaux et endiguement, à I'exclusion de ceux destinés à

protéger les lieux densément urbanisés,

- toutes constructions et iNtallations en fond de (halweg) (vallons) et à moins de l0 m de

l'axe.

B - SONT ADMIS EN ZONES BLf,UES (sous réserve des S IV et 9

* en zolte B I : les constructions nouvelles sous réserue de I'application des règles communes

arrx zones inondables et de I'applicatioû des règ1es de construction édictées ci-après au VII-2

*enzoneBI  e tzoneB2:

- I'améragement des habitations existantes, sans changement de destination ; les planchers

habitables crees ou aménagés seront situés au minimum à 0,20 m au-dessus de la cote de

référerlce,

- l'aménagement des çq4lttDqliq4! 9Ii!!!I!95 à usage d'hébergement tel que hôtels, foyers et

hôpitaux,les commerces et entrepdses, sans changement de destination et à condition qu'iln'y

ait pas augmentation de la capacité d'accueil ; les planchers habitables créés ou aménagés

seront situés au minimum à 0,20 m au-dessus de la cote de référence , les effectifs reçus

devront disposer d'un accès rapide à un niveau refuge de dimensions suffisantes, situé à 0,20 m

minimum au-dessus de la cote de réference

- l'aménagement des coûstructions exrstantes avec changement de destinatior! ne peut avoir

pour conséquence de déroger aux règles de la zone 81, de diminuer Ia sécurité des persomes

ni d'augmeûter la vulnérabilité des biens ou les sques de nuisances.
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* e n z o n e B 2 :

- la création d'habitations nouvelles liées et nécessaires à l'exploitation agdcole s'il n'y a pas

sur le territoire de I'exploitation de terrain moins exposé au risque que celui faisant l'objet de la

demarde, tout plancher habitable se.a situé au minimum à 0,20 m au-dessus de la cote de

référence,

- les coNttuctions nouvelles liées et nécessaires à l'exploitation agricole, autres qu'à usage

d'habitation, s'il n'y a pas sur le territoire de l'exploitation de terrain moins exposé au risque

que celui faisatt l'obja de la demaade ; leur usage ne devra pas avot pour efet de provoque.

uû mssemblement de personnes , les occupants devront disposer d'un accès mpide à un niveau

refuge situé au minimum à 0,20 m au-dessus de Ia cote de réfé.ence,

- les constructions et iû$allations à usage de gestion des cours d'eau et celles îécessai.es à

l'exploitatiot des captages d'eau potable et des réseaux divers (électricité gaz, eau, téléphone)

et à la mise en valeur des ressources naturelles, sous réserve qu'elles ne fassent pas I'objet

d'une occupation humaine pemanente et que les équipements sensibles soient situés au-dessus

de la cote de référence.

VII-2 REGLES DE CONSTRUCTION

A - Niveâu des olanchers des constructions nouvelles

Le plancher le plus bas ne doit pas être réalisé à moins de 0,20 m au-dessus de la cote de la

clue de réf rence.

Les remblais étant interdits, le soubassement des constructions doit pouvoir permettre une libre

circulation des eaux (constructions sur pilotis par exemple ou perméabilité à 70 yô par vid'e

sanitairc ouvert, des ouvrages de soutien), et sans ouverture dans l'axe du courant.

B - Techtriqnes et matériâùx

Les parties d'ouwages situées à moins de I m au-dessus de la cote de réference' tels que :

- constructions et aménagements de toute nature,
- menuise.ies, portes, fenêtres, vantaux,
- revêtements de sols et murs, protections thermiqùes et phoniques,

doivent être constituées de maté aux imputrescibles et insensibles à l'eau, être conçues pour

résister à la pression hydraulique, à l'érosion et aux elïets des affouillements

C - Réseâux

- I'utilisation de systèmes d'assainissement non étanche est interdite,

- les réseaux inlérieurs aux coûstructions doivent être munis d'un dispositii de mise hors

seftice automatique ou établis, en particulier pour les constructions neuves' à I m au-dessus de

la cote de référence,
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- 7  -

- tout circuit électrique sitùé à moins de I m au-dessus de la cote de réference doit pouvoir

être coupé séparément,

- tout appareil électrique fixe doit être placé au moins à I m au-dessus de la cote de référence,

- I'implantation de nouveaux réseaux et de leurs équipements à moins de 0,50 m au-dessus de

la cote de réfèrence est interdite a I exceplion

* des draiûages et épuisements,
* des irrigations,
x des réseaux d'eau potable étanches,
* des réseaux d'assainissement étanches à I'eau de crue, et munis de dispositifs assurant

leur fonctionnement en cas de crue,
* des réseaux électiqùes et téléphoniques enterrés et protégés co[tre les eaux

D - flauteur et position des ouvertures

- Les seuils des ouvertures doivent être arasés au moins à 0,20 m au-dessus de la cote de

référence.

- Les ouvertures d'accès et de drainage de vide saûitaire ne doivent pas être situées sur les

façades exposées au courant

E - Plantations

- Les plantations permanentes doivent être limitées à des arbres de haute tige - après

développement des plantes, ils seront régulièrement élagués jusqu'au niveau de la crue de

référence.

- Les plantations en haies perpendicùlaires au sens du courant sont interdites

F - Citernes

Les citemes sont autorisées à conditions d'être scellées, Iestées et que toùte ouverture (events,

remplissage) soit située au-desslls de la cote de référence.

G - Stockages

- Tout stockage de produits polluants et ou sensibles à l'humidité doit être :

* soit réalisé dans un conteneù. étanche dont toutes les oùvertures sont étanches,
* soit arasé au-dessus de la cote de référence et arrimé de façon à résister à la crue

- Tout stockage de matériel d'emprise au sol supérieur à 100 n12 est iûterdit

- Les stocks de denrées périssables doived être étâblis à 0,20 m au-dessus de la cote de

référence et disposer d'une voie accessible hors d'eau Sont dispensés de cette obligation les

stocks limités, en particulier des artisans et des revendeurs délaillants

- Tout autre tlpe de stockage doit êt.e situé à 0,20 m au-dessus d  la cote de référence

E - Les piscines

Les bassins de piscine O"*on' U,t" Ou,'t". 
* . , n * *
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ANNEXE 4 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

REGLEMENT des ZONES U ZAC  
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U ZAC 1 -  ex ZAC DU BOUCHAGE 
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CONTENU DU R'GLEMEI{T

L e  p r é s e n t  r è g l e m e n t  d ' u r b a n i s m e  e s t  d i v i s é  e n  t r o i s  t i t r e s  :

-  T i t r e  1  -  d i s P o s i t i o n s  g é n é r a 1 e s

-  T i t r e  1 1  -  d i s p o s i t i o n s  a p p l i c a b l e s  a u x  z o n e s  u r b a i n e s

-  T i t r e  I 1 1  -  d i s p o s i t i o n s  a p p l i c a b l e s  a u x  z o n e s  n a t u r e l l e s .

P o u r u t i l i s e r c e r è g l e n e n t , V o u s e f f e c t u e r e z l e s o p é r a t i o n s

s u i v a n t e s :

-  l e c t u r e  d e s  d i s p o - s i t i o n s  g é n é r a 1 e s ,

_ l e c t u r e d u c h a p i t r e c o r r e s p o n d a n t à l a z o n e d a n s l a q u e l l e e s t

s j . t u é  1 e  t e r r a i n ;  v o u s  y  t r o u v e r e z  1 e  c o r p s  d e  r è g 1 e s  q u i

s '  a p p l  i q u e n t  a u  t e r r a i n  .
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T l T R E  i  -  D 1 S P O S l T l O N 5  G E N E R A L E S
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3 .

A R T I C L E  1  -  C H A M P  D ' A P P L I C A T 1 O N  D U  P A Z

1 . -  L e  p r é s e n t  r è g 1 e m e n t ,  é t a b 1 i  e n  a p p l i c a t i o n  d e  I ' a r t i c l e  L  3 1 1 . 4

d u  C o d e  d e  I ' U r b a n i s m e ,  s ' a p p l i q u e  à  1 a  p a r t i e  d u  t e r r i t o i r e  d e

1 a  c o m m u n e  d e  G r i m a u d  c o m p r i s e  d a n s  1 a  z o n e  d ' a m é n a g e m e n t  c o n c e r -

t é ,  d i t e  Z - A . C .  d u  B o u c h a g e .

1  T ^ . . L ^ t ^ :  -  ^ ^  _ : _ . 1  ̂ _ ^ ^ +  ^ ^  -  r  - ^ ^ r  i ^ . , ^  ^ ^ -  - , , x  n o q t e s  d e  t r a n S f  O f _L . -  i u u L e l u I 5 ,  L t r  l t r g I c l l l E l l L  l l ç  >  o P P l l q u ç  H o J  o u ^

m a t i o n  E D F  e t  G D F ,  a u x  p o s t e s  d e  r e f o u L e m e n t  d e s  e a u x  p l u v i a l e s

e t  u s é e s .  n o n  p l u s  q u ' a u x  d i v e r s  é d i . c u 1 e s  c o r o l l a i r e s  d e s  i n s t a l -

l a t i o n s  d e  r é s e a u x  d ' i n f r a s t r u c t u r e .

ART1CLE 2  -  PORTEE RESPECTIVE DU REGLEMENT A  L 'EGARD DES AUTRES

1 . -  L e s  r è g l e s  d u  p r é s e n t  d o c u m e n t  s e  s u b s t i t u e n t  à  c e l l e s  d u  P l a n

d ' 0 c c u p a t i o n  d e s  S o l s  d e  ] a  c o m m u n e  d e  G r i m a u d ,  a i n s i  q u ' à  c e 1 l e s

d e s  a r t i c l e s  R  1 1 1 . 1  à  R . 1 1 1 . 2 4  d u  C o d e  d e  I ' U r b a n i s m e -

D e m e u r e n t  t o u t e f o i s  a p p l i c a b l e s ,  l e s  d i s p o s i t i o n s  d e s  a r t i c l e s

R .  1 1 1  . 2 ,  R  1 1 i . 3 ,  R  1 ' 1 1 . 3 . 2 . ,  R .  1 1 1  . d . ,  R  l l l . ' l a ,  P .  
" 1 1 1  

. 1 4 . 2 ,
e ' i  R  l l l . 2 l  d u  C o C e  d e  l ' U r b a n ' i s m e .

2 . -  D e m e u r e n t  é g a l e m e n t  a p p i i c a b l e s  l e s

o u  d ' a u t r e s  1 é g i s l a t i o n s  c o n c e r n a n t

.  l e s  p é r i m è t r e s  s e n s i b l e s

.  L e s  z o n e s  d ' i n t e r v e n t i o n  f o n c i è r e

.  1 e s  z o n e s  d ' a m é n a g e m e n t  d i f f é r é

3 . -  S e  s u p e r p o s e n t  e n  o u t r e  l e s  r è g l e m e n t s  t e c h n i q u e s
f r r n o  d r n n n r r n 2 l j O n  d e S  S O I S

.  r è g l e m e n t  d e  c o n s t r u c t i o n

.  1 é g i s l a t i o n  d e s  é t a b l i s s e m e n t s  c l a s s é s

.  r è g l e m e n ' , - a t i o n s  p r o p i - e s  à  c e i - * ' a i n e s  a c t i v i t é s  :

b o i s s o n s ,  p h a r r n a c i e s  ,  h ô t e l l e r i e ,  e t c .

a r t i c l e s  d u  C o d e  d e  1 ' U r b a n i s m e

ô r ^ n r ê c  i  e h : n r r p
H ' " r '

d é b i t s  d e
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A R T 1 C L E  3  -  D I V I S 1 O N  D U  T E R R 1 T O 1 R E  E N  Z O N E S

L e  t e r r i t o i r e  c o u v e r t  P a r
d e s t i  n é e  à  r e c e v o i  r  d e  I  '

s e c t e u r s  c i  s t i  n c t s  :  
' l e s

l e  P . A . Z .  c c , n t i e n t  u n e

h a b i  t a t  i  n d i  v ' i d u e 1  ,  q u i

s e c t e u r s  Z A a  e t  Z A b .

s e u l e  z o n e  Z A ,

se  compose  oe  oeux

ART lCLE 4  -  ADAPTAT lONS Ml I ' IEURES

1 . -  L e s  d i s p o s i t i o n s  d e s

chacune  des  zones  ne

mi  neu  res  .

a r t i c l e s  3  à  1 3  i n c l u s  d e s  r è g l e m e n t s  d e

p e u v e n t  f a i  r e  1  '  o b j  e t  q u e  d '  a d a p t a t i o n s

2 . -  L o r s q u , u n  i m m e u b l e  b â t i  e x i s t a n t  n ' e s t  p a s  c o n f o r m e  a u x  r è g 1 e s

é O i c i é e s  p a r  1 e  r è g l e m e n t  a p p l i c a b l e  à  l a . z o n e '  1 e  p e r m i s  d e

c o n s t r u i r e  n e  p e u t  ê t r e  a c c o r d é  q u e  p o u r  d e s  t r a v a u x  q u i  o n t

p o u r  o b j e t  d ' a m é l i o r e r  1 a  c o n f o r m i t é  d e  c e s  i m m e u b l e s  a v e c

l e s d i t e s  r è g l e s  o u  q u i  s o n t  s a n s  e f f e t  à  l e u r  é g a r d '

L e  t r a c é  d e s  v o i e s  f i g u r a n t  a u  d o c u m e n t  g r a p h i q u e  e s t  s u s c e p t i b l e

d , ê t r e  1 é g è r e m e n t  m o a i f i é ,  p o u r  t e n i r  c o r n p t e  d e  c o n t r a i n t e s  t e c h n i q u e s

o u  f o n c i è i e s  q u i  p o u r r a i e n t ' a p p a r a î t r e  l o r s  d e  l ' e x é c u t i o n  d e s  t r a v a u x

ART1CLE 5  -  PREC15 lON DU DOCUMENT GRAPH1QUE

A R T l C L E 6 - C O N D I T I 0 N S G E N E R A L E S D ' o C C U P A T I 0 N D U S O L

N o n  c o m p r i s  1 e s  c o n t r u c t i o n s  e x i s t a n t e s

e t  l e s  é q u i p e m e n t s  p u b l i c s -  d e  s u p e r s t r u c t u r e

d e  c o n s t r u i r e  e x p r i m é  e n  È t r e s  c a r r i s d e  S D H O

- 7Aa 6  000 m2

Z A b  7  5 0 0  n Z

d ' a u t r e
n  e t t e

p a r t ,  1 e  d r o i t

e s t  d e  :

i  U  L d  I t - <  3 J U  m z
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A R T I C L I  7  -  Z O N E  D E  B R U I T

L e s  b â t i m e n t s  à  u s a g e  d ' h a b i t a t i o n  é d i f i é s
à  compte r  du  bo rd  de  

' l a  
RN 98  son t  soumi  s

a c o u s t i q u e ,  c o n f o r m é m e n t  a u x  d i  s p o s i t i o n s
I  9 7 8 ,  r e l  a t i  f  à  I  '  i  s o ' l e m e n t  a c o u s t i  q u e  d e s
c o n t r e  l e s  b r u i t s  d e  I ' e s p a c e  e x t é r i e u r " .

,,ai-lh-*bi s

^ i,)-fï*)- 
- r\

-  , . -  
' t ,  

. t -  , :  ) '

, :  : ,  '  
-  . . . )

.:- /
\.-. I

\ L . - '  
- -  

,  

" , /

\_ri>z'

d a n s  u n e  b a n d e  d e  2 0 0  m
à  des  no rmes  d  i  so l  emen t
" d e  l ' a r r ê t é  d u  6  O c t o b r e
b â t ' i m e n t s  d ' h a b i  t a t i  o n

A R T I C L E  B  _  D E C O U V E R T E S  A R C H E O L O G I Q U E S

T o u t e  d é c o u v e r t e  a r c h é o l o g i q u e  f o r t u i t e  e n  c o u r s  d e  t r a v a u x ,  d o i t

ê t r e  s i  g n a l  é e  à  I  a  D i  r e c t i  o n  R é g i  o n a l  e  d e s  A n t i  q u i  t é s  ( 7 1  1 2 3 ,  b o u l  e v a r d

d u  R o y  R e n é  -  . l 3 . l 6 7  
A i x  e n  P r o v e n c e )  c o n f o r m é m e n t  a u x  d ' i s p o s i t i o n s  d e

I  a  I  o i  v a ' l i  d é e  d u  2 7  S e p t e m b r e  1 9 4 1  p o r t a n t  r è g l  e m e n t a t i  o n  d e s  f  o u i ' l  I  e s

a r c h é o l  o q ' i o u e s  .
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T ITRE 11  -  D lSPOSIT lONS APPL1CABLES AUX SECTEURS LOCAL lSES

AU DOCUMENT GRAPH1QUE
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, r t . , " '  
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CHAP1TRE 1  _  D lSPOS1T1ONS APPL1CABLES A  LA  ZONE ZA

C e t t e  z o n e  e s t  d e s t i n é e  à  r e c e v o i r  d e  I ' h a b i t a t  i n d i v i d u e l .  E 1 ] e  s e

c o m p o s e  d e  d e u x  s e c r e u r s ,  u n  s e c t e u r  7 A a  e n  p a r t i e  S u d  ( h a b ' i  t . a t  i n d i -

v i d u e l  g r o u p é  o u  n o n )  e t  u n  s e c t e u r  Z A b  e n  o a r t i e  N o r d  ( h a b ' i t a t  i n d i -

v i d u e l  s o u s  f o r m e  d e  g r a n d e s  v ' i l l a s ) .  C e  d e r n i e r  s e c t e u r  c o m p o r t e  u n

e s p a c e  r é s e r v é  p o u r  u n  p a r c o u r s  d e  g c l f  e t  d e s  p i s t e s  d e  p r o m e n a d e

p é d e s t r e  e t  é q u e s t r e .  L e  p é r i m è t r e  c o r r e s p o n d a n t  e s t  p o r t é  e n  t i r e t é

a u  P l a n  d ' A m é n a q e m e n t  d e  Z o n e .

S E C T l O N  I  : N A T U R E  D E  L ' O C C U P A T I O N  E T  U T I L l S A T I O N  D U  S O L

A R T i C L E  Z A . 1  -  T Y P E S  D ' O C C U P A T l O N  O U  D ' U T 1 L I S A T I O N  D U  S C L  A D M 1 5

1 . -  S o n t  a d m i s

-  1 e s  c o n s t r u c t i o n s  à  u s a g e  d ' h a b i t a t i o n

-  l e s  c o n s t r u c t i o n s  à  u s a g e  d e  r é s i d e n c e  d e  t o u r i s m e

-  l e s  t e r r a i n s  d e  ç o 1 f  e t  p i s t e s  d e  p r o m e n a d e  p é d e s t r e  e t  é q u e s t r e

-  1 e s  a i r e s  d e  s t a t i o n n e m e n t

-  l e s  o u v r a g e s  t e c h n i q u e s  n é c e s s a i r e s  a u  f o n c t i o n n e m e n t  d e s

s e r v i c e s  p u b l i c s  e t  d e s  é q u i p e m e n t s  d e  s p o r t .

2 . -  S o n t  a d m i s  s o u s  c o n d i t i o n

-  l e s  a f f o u i l l e m e n t s  e t  r é h a u s s e m e n t s  d e s  s o l s  n é c e s s a i r e s  a u x

t r a v a u x  d e  c o n s t r u c t i o n  e t  i n s t a l I a t ' i o n s  c u  n c c i e s  d ' o c c u o a t i o n

a u t - o r i  s é s  d a n s  I  a  z o n e .

A R T l C L E  Z A . 2  -  O C C U P A T l O N S  O U  U T l L l S A T l O N S  D U  S O L  l N T E R D l T E S

T o u t e s  i e s  o c c u p a t i o n s  d u  s o l  n o n  m e n t i o n n é e s  à  1 ' a r t - i c 1 e  p r é c é d e n t

s o n t  i n t e r d i t e s  e t  n o t a m m e n t

-  l e s  c a r r i e r e s

-  1 e s  i n s t a l l a t i o n s  d e  c a m p i n g ,  d e  c a r a v a n a g e '  d e  s t a t i o n n e m e n t  d e s

c a r a v a n e s  s a u f  p e n d a n t  l a  d u r é e  d e s  c h a n t i e r s ,  l e s  h a b i t a t i o n s

1 é g è r e s  d e  l o i s i  r s ,  e t  I  e s  p a r c s  d '  a t t r a c t i  o n ,

-  l e s  b u r e a u x ,  1 ' h ô t e l  l e r i e ,  1 e s  c o m m e r c e s
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V' :.'
\ . t ,  

a  .  , )  , . "

i , '\l C ê-F-:l'q? Â
I "'*<:iïi2"-  l e s  i n s t a l l a t i o n s  v i s é e s  p a r  1 a

s u r  l e s  i n s t a l l a t i o n s  c l a s s é e s

-  1 e s  n i o c l e s  c i ' o c c u o a t i  o n  v i  s é s  à

] o i  n o  7 6  6 6 3  d u  1 9

I '  art i c' l  e i l  442-2 .

L

S E C T I O N  1 1  -  C O N D l T l O N S  D ' O C C U P A T I O N  D E S  S O I S

ARTICLE 7A .3  _  ACCES ET  VOTRIE

-  ^ ^ ^ > . -

L e s  a c c è s  s u r  l e s  v o i e s  p u b l i q u e s  d o i v e n t  ê t r e  a m é n a g é s  d e  m a n i è r e

à  n e  p a s  c r é e r  d e s  d i f f i c u l t é s  o u  d a n g e r s  p o u r  I a  c i r c u l a t i o n

g é n é r a 1 e .  1 l s  d o i v e n t  s a t i s f a i . r e  a u x  b e s o i n s  d e s  c o n s t r u c t i o n s  p r o -
' i  p t Â e c ,  n n t : m m e n t  e n  r : e  o r i  c ô n c e r n e ' l  e s  o o s s i b i l i t é s  d ' i n t e r v e n t i o n
J  ç  L Ç L J  t  

r r v  L q r r t r r r v l

d e s  s e r v i c e s  p u b l i c s .

V o i r i e

L e s  t e r r a i n s  d o i . v e n t  ê t r e  d e s s e r v j . s  D a r  d e s  v o i e s  p u b l i q u e s  o u
n r i v é e c  d : n c  d e s  c o n d i t i o n s  r é o e ^ i ' - + -  i  t  t i - ^ ^ r + - a n c e  

e t  à  1 a  d e s -u v l t w r  L r v r r J  I  u H U l l U O l l L  o  I  l l l l H v l  \

t i n a t i o n  d e  f  i m m e u b l e  o u  d e  1 ' e n s e m b l e  d ' i m m e u b l e s  q u i  y  s o n t

é d i f i é e s ,  n o t a m m e n t  e n  c e  q u i  c o n c e r n e  l a  c o m m o d i t é  d e  l a  c i r -

c u l a t i o n  d e s  a c c è s  e t  d e s  m o y e n s  d ' a p p r o c h e  p e r m e t t a n t  u n e  l u t t e

e f f i c a c e  c o n t r e  f  i n c e n d i e .

C a r a c t é r i s t i q u e s  d e s  v o i e s  d e  d e s s e r t e

-  I  a  d e c c e r t e  o r i  n c i  n a l  e  d e  I  a  Z A C  a v e c  s e s  c a r a c t é r i s t i q u e s ,

e s t  p o r t é e  s u r  1 e  d o c u m e n t  g r a p h i q u e  ;

-  l a  d e s s e r t e  i n t e r n e  d e s  î l o t s  d e v r a  c o m p o r t e r  u n e  c h a u s s é e  d ' u n e
I  - - ^ ^  i n s  é o a l e  à  4  m è t r e sl d l  g C U l  c l u  l l l L r I r r J  L Y q r u  u  r  r ' r u L

L ' e m p r i s e  d e s  v o i e s  s i t u é e s  à  I ' i n t é r i e u r  d ' u n  î 1 o t  p o u r r a  n e  P a s
ê t r e  u n i f o r m e  e t  c o m p o r t e r  d e s  é l a r g i s s e m e n t s  d e s t i n é s  a u x  p 1 â c  ' . t e s ,

n l : n o q  d e  c t : t i n n n e m e n t  p t c  F l ' l  e q ,  n o t t r r o n t  T ^  
- * ^ -  

d e-  ^  - ,  ' i , v ' r ' v "  L  t  
l t r  P d 5  u u l l l P u  l  L c  l

t r o t t o i  r s .

L ' e x t r ê m i t é  d e s  v o i e s  e n  i m p a s s e  d e s s e r v a n t  p l u s  d e  c i n q  l o g e m e n t s

d e v r a  ê t r e  a m é n a g é e  e n  a i r e  d e  m a n o e u v r e .



 

126                                                                                                          PLU GRIMAUD / RÈGLEMENT 

n ^  + . . ^  ̂  - A ^  ̂ - - + . ' f  _  I  
' a s s a i  

n i  S S e m e n tu c  L y P E  5 E P O l O L r r  t  I  q J J u

d i  . , n o c i  t i  o n c  d r r  r è o l  e m e n t  s a n i t a i  r ev r r y v J

c u a t i o n  d e s  e a u x  s e  f e r a  d i r e c t e m e n t

C  E A U X  U S é E S

s e r a  r é a 1 i s é  c o n f o r m é m e n t  a u x
d r  r  D é n a r t e m c n t  d u  V a r .  L ' é v a -v u  v v t l u

e t  s a n s  s t a g n a t i o n .

 .

C a r a c t é . i r t r q r e s  d e s  . h " * i n s  p  
' r -  

, r 1 2 "

D e s  c h e m i n s  p i é t o n s  s e r o n t  r é a l i s é s  s u j . v a n t  I  e s  t r a c é s  f i g u r é s  s u r

l e  d o c u m e n t  g r a p h i q u e  d u  P A Z .

L a  n a t u r e  d e  l e u r  r e v ê t e m e n t  ( i m p é r a t i v e m e n t  n o n  g l i s s a n t )  a o i t  p e r -

r n e t t r e  u n e  m a r c h e  f a c i l e  e n  t o u t  t e m p s .  L e u r  é c l a i r a g e  n o c t u r n e

d o i t  ê t r e  s u f f i s a n t  p o u r  d o n n e r  u n e  i m p r e s s i o n  d e  s é c u r i t é  t o u t  e n

é v i t a n t  1 e s  e f f e t s  d ' é b l o u i s s e m e n t .  L e u r  l a r g e u r  d e  p l a t e - f o r m e  n e
d o i t  p a s  ê t r e  i n f ê r i e u r e  à  I , 5  r n è t r e .

ARTIC tE  ZA .4  -  DESSERTE PAR LES RESEAUX

a  .  -  A s s a i n i s s e m e n t

L ' é v a c u a t i o n  d e s  e a u x  m é n a g è r e s  e t  d e s  e f f l u e n t s  n o n  t r a i t é s  e s t

i n t e r d i t e  d a n s  l e s  f o s s é s ,  c o u r s  d ' e a u  e t  é g o u t s  p l u v i a u x .

L e  b r a n c h e m e n t  s u r  1 e  r é s e a u  c o l l e c t i f  d ' a s s a i n i s s e m e n t  e s - u  o b l r -

g a t o i r e  p o u r  t o u t e  c o n s t r u c t i o n  n o u v e l l e .

D a n s  l e  s e c t e u r  Z A b
f f i , d a n S l . a t t e n t e d . a r r i v é e d u r é S e a U c o l l e c t i f
l e s  l o g e m e n t s ,  t o u s  s i t u é s  s u r  d e s  l o t s  o u  e s p a c e s  p r i v a t i f s  d e

o l u s  d e  1 2 0 0  n 2 ,  p o u r r o n t  f a - i r e  l ' o b i e t  d ' u n  a s s a i n i s s e r n e n - L
i n d i v i d u e l .  I l s  d e v r o n t  ê t r e  b r a n c h é s  s u r  l e  r é s e a u  c o l l e c t i f  d è s

s 0 n  e x e c u t t  o n .

. 999r-Plqvielgg

L e s  r e j e t s  n e  s e r o n t  c o n s t i t u é s  q u e  d ' e a u x  d e  r u i s s e l l e m e n t  n o n

n o l ' l  r r é e c  -  I  e c  a m é n a o e m e n t - s  r é a 1 i s é s  s u r  t o u t  t e r r a i n  d o i v e n t  ê t r e
H v  

t  r v v v J

t e l s  q u ' i 1 s  g a r a n t i s s e n t  1 ' é c o u t l e m e n t  d e s  e a u x  p l u v i a l e s  d a n s  1 e

r é s e a u  c o l l e c t a n t  c e s  e a u x .

h  -  F a r r  n n t : h l c

T o t i t e  c o n s t r u c t i  o n  o u  i  n s t a l  I  a t , i  o n  q u i  r e o u i  e r t  u n e  a l  i  m e n t a t i  o n
e n  e a l r  p o : a b ' l e  d o i  t  ê t r e  b r a n c h é e  s u r  I  e  r é s e a u  c u b l  i  c .

c . -  E l e c t r i c i t é  -  T é 1 é p h o n e  -  T é l é v i s i o n

L e s  r é s e a u x  s e r o n t  s o u t e r r a i n s .
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A R T l C L E  7 A . 5  -  C A R A C T E R l S T l Q U E S  D E S  T E R R A l N S

D a n s  l e  s e c t e u r  Z A b ,  l e s  l o t s  o u  e s D a c e s  p r i v a t i f s  c o r r e s o o n d a n t  à
cons i - ruc t i  on  d '  u i l e  ma i  son  ne  cou r ron t  avo i  r  une  su r f  ace  

. i  n f  é r i  e r - r  re
I  2 0 0  m 2 .

A R T I C L E  7 A . 6  _  l M P L A N T A T l O N  D E S  C O N S T R U C T 1 O N S  P A R  R A P P O R T  A U X  V O l E S

L e s  r e c u l s  m i n i m a  à  o b s e r v e r  p a r  r a p p o r t  a u x  v o i e s  p r i n c i p a l e s  s o n t

i n d i q u é s  s u r  l e  d o c u m e n t  g r a p h i g u e .

S e c t e u r  Z A a

E n  b o r d u r e  d e s  v o i e s  i n t e r n e s  a u x  î 1 o t s , 1 e s  r e c u l s  n e  s o n t  p a s
r Â n l  o m o n t Â c

S e c t e u r  Z A b

E n  b o r d u r e  d e s  v o i e s  i n t e r n e  a u x  î l o t s ,  1 e  r e c u l  m i n i m u m  à  o b s e r v e r

e s t  d e  4  m è t r e s .

ART1CLE 7A .7  -  lMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX L lM lTES

SEPARATl VE S

D a n s  l e  s e c t e u r  Z A b ,  l e s  b â t ' i m e n t s  d o ' i v e n t  ê t r e  i m p l a n t é s  à  u n e
d i s t a n c e  d e s  l i m i t e s  s é p a r a t i v e s  a u  m o i n s  é q a ' l e  à  4  m è t r e s .

A R T 1 C L E  Z A . B  -  1 M P L A N T A T 1 O N  D E S  C O N S T R U C T 1 O N S  L E S  U N E S  P A R  R A P P O R T  A U X

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE

l a

o

L e s  b â t i m e n t s  n o n  c o n t i g u s  s ' i t u é s  s u r
o r i  é ta i  re  do i  ven t  ê t re  ' imo l  an1 -ês  de  te l
p i è c e s  p r i n c i p a l e s  n e  s o i e n t  m a s q u é e s
q u i  à  1 ' a p p u i  d e  c e s  b a i e s  s e r a i t  v u e
d e s s u s  d u  p l a n  h o r i z o n t a l .

un  te r ra in  apoar ' uenan t  au  nêne  p ro -

I  e  n a n i  è r e  c r u e  I  e s  b a i  e s  é c l  a i  r a n t  I  e s
n 2 r  t r r c r r n p  n : r t i o  r l  l ' i m m e r r h l e
H q  

I

s o u s  u n  a n g l e  d e  p l u s  d e  4 5 o  a u -

D a n s  1 e  s e c t e u r  Z A b ,  u n e  d i s t a n c e  d ' a u  m o i n s

e n t r e  d e u x  b â t i r n e n t s  n o n  c o n t i g u s .

4  m è t r e s  e s t  i m p o s e e
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A R T I C L E  Z A . 9  -  E M P R I S E  A U  S O L

S a n q  n h i  e t

Les  couve  r t u  res  des  bâ t imen*Ls  dev i -on t  ê+ t i - e

f f i u te fo i s  des  te r rasses  son t

o ù  e l l e s  s o n t  a c c e s s i b l e s  o u  v é g é t a l i s é e s ,

1 ' e m o r i s e  a u  s o l  d e s  b â t i m e n t s .

\ . .  . . t , . . . .  l
' a l  

- - - , .  -  .

\-r:;::-'

I* , ]
.:/

A R T 1 C L E  Z A . 1 O  -  H A U T E U R  D E S  C O i I S T R U C T I O N S

L a  h a u t e u r  m a x i m a l e  d e s  b â t i m e n t s  d e  t o u t  p o i n t  d e  l ' é g o u t  d e  l a

c o u v e r t u r e  a u  s o l  e s + u  l i m i i e e  à  4  i : è i . r e s .

T o u t e f o i s .  d a n s  1 e  s e c t e u r  Z A a ,  c e t t e  h a u t e u r  P o u r r a  ê t r e  p o r t é e  à

7  m è t r e s  s u r  6 0  2 .  a u  p l u s  d e  I ' e m p r i s e  d e s  b â t i m e n t s  '

D a n s  l e  s e c t e u r  Z A b ,  c e t t e  h a u t e u r  p o u r r a  ê t r e  p o r t é e  à  7  m è t r e s  s u r

4 0  e .  a u  p l u s  d e  1 ' e m p r i s e  d e s  b â t i m e n t s .

A R T l C L E  7 A . 1 1  -  A S P E C T  D E S  C O N S T R U C T l O N S

P a r  l e u r  a s p e c t  e x t é r i e u r ,  l e s  c o n s t r u c t i o n s  e t  a u t r e s  o c c u p a t i o n s  d u

s o l  n e  d o i v e n t  p a s  p o r t e r  a t t e i n t e  a u  c a r a c t è r e  o u  à  I ' i n t é r ê t  d e s

l i e u x  a v o i s i n a n t s .  a u x  s i t e s ,  a u x  p a y s a g e s  n a t u r e l s  o u  u r b a i n s '

L e s  b â t i m e n t s  e t  a n n e x e s  p r é s e n t e r o n t  u n e  a r c h i t e c t u r e  s i m p l e  e t

s o i q n é e  e t  d e v r o n t  s ' i n t é g r e r  d a n s  1 e  p a y s a g e .

S o n t  i n t e r d i t s

-  l e s  t u i l e s  
" e n  s o u r c i l s "  a u - d e s s u s  d e s  l i n t e a u x ,

-  l e s  t u y a u x  e n  c i m e n t  m o u l é  o u  e n  f i b r o - c i m e n t  u t i l i s é s  c o m m e  c o l - o n n e s

-  l e s  i m i t a t i o n s  d e  m a t é r i a u x ,  t e l s  q u e  1 a  p i e r r e ,  1 e  b o i s ,  l a  b r i q u e ,

e t c  ,

-  l e s  c o u v e r t u r e s  e t  l e s  b a r c i a g e s  e n  é 1 é m e n t s  d e  f i b r o - c i m e n t ,

-  1 e s  e n d u i t s  g r o s s i e r s ,

-  l e s  t e r r a s s e m e n t s  a y a n t  p o u r  b u t  d ' e x h a u s s e r  l e  n i v e a u  d e  f  i m m e u b l e

- ^ ^ n r È  - , '  s o 1  n a t u r e l .
P d l  l d P P U r L  o u

r - é a l i s é e s  e n  + - u i l e s  r o n d e s  ' ' ' ' i e i l l t

a u t o r i s é e s  d a n s  l a  m e s u r e

e t  n e  d é p a s s a n t  P a s  3 0  %  d e

d e  p l u s  d e  1 5  m è t r e s  d e  l o n g u e u r  d e v r o n t  p r é s e n t e r  d e s

|  ê q  â n n ê y ê q

t e   a n n e x e s  t e l l e s  q u e  g a r a g e s ,  p o s t e s  d e  t r a n s f o r m a t i o n

a v o i r  1 e  m ê m e  a s p e c t  " n t é r i e u r  q u e  1 a  c o n s t r u c t i o n  p r i n c i

ê t r e  d i s s j m u l é e s  a u x  v u e s  ( t a I u s ,  v é 9 é t a l i s a t i o n  d e n s e )  '

L U I - . . .  O o l v e n r
n r ' l o  n r r  h i p n
H e À v t
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' l 
1

t l

A R T l C L E  7 A . 1 2  -  S T A T l O N N E I ' l E N T

L e  s t a t i o n n e m e n t  d e s  v é h i c u l e s  c o r r e s p o n d a n t  a u x  b e s o i n s  d e s  r é s i d e n t s

d o i t  ê t r e  a s s u r é  e n - d e h o r s  d e  1 a  c h a u s s é e  d e s  v o i e s -

Le  nombre  m in ima l  de  p laces  de  s ta t i onnemen t  es t  f i xé  à  une  pa r  l ogemen t

e n  g a r a g e s  o u  a i r e s  p r i v a t i v e s ,  p o u r  l e  s e c t e u r  Z A a ,  e t  à  d e u x  p a r

, r a i s o n  p o u r  l e  s e c t e u r  Z A b ,  I ' a i r e  d ' a c c è s  a u  q a r a q e  é t a n t  c o n s i d é r é e ,

s i  e l l e  p e r m e t  l e  s t a t - i o n n e n e n t  e n  d e h o r s  C e  l a  c h a u s s é e ,  c o r n m e  u n e

ai  re  de s t  a t ' i  onnement ,  .

E n  o u t r e ,  d e s  p a r k i n g s  o u  a i r e s  d e  s t a t i o n n e m e n t  
" v i s i t e u r s "  C e v r o n t  ê t r e

r é a l i s é s  1 e  l o n g  d e s  v o i e s  à  r a i s o n  d e  0 , 2  p l a c e  e n  m o y e n n e  p a r  l o s e m e n t .

D a n s  l e  s e c t e u r  Z A a ,  c e s  p l a g e s  s e r o n t  r e g r o u p é e s  p a r  u n i t é s  d ' u n e

d i z a i n e  d e  p l a c e s  a u  p 1 u s .

D a n s  1 e  s e c t e u r  Z A b ,  e l l e s  s e r o n t  r e q r o u p é e s  p a r  u n i t é s  d e  4  o u  p l L r s .

l a  s r r o e r f i c i e  d e s

é g a l e  a u  t i e r s  d e

d e m a n d e  d e  o e r m i s

ê q ô 2 . ê e  n ' l : n t É ç ,  n r i  r r e t i f c
ç J P q v L J

I  a  c r r n e r f  i c i  e  d u  t e r r a i nr s  J v r v r

d e  c o n s t r u i  r e .

o u  n o n ,  d o i t  ê t r e  a u  m o i n s

a y a n t  f a i t  1 ' o b j e t  d e  l a

L e  n o m b r e  m i n i m u m  f i n a l  d ' a r b r e s  s e r a  d e  u n  a r b r e  à  h a u t e  t i g e  p o u r  1 0 0  m 2

d ' e s p a c e s  p l a n t é s .

sEcTl0N 111 -  rcSsl3Lr- iTEs MAX1MALES D'0CCUPATION DU SOL

ART1CLE 7A .14  -  DRO1T DE CONSTRU1RE DU SOL

S e c t e u r  Z A a

l t = u i T a c e  d é v e l o p p é e  h o r s  o e u v r e  n e t t e  a u t o r i s é e  p o u r  1 a  t o t a l i t é

d u  s e c t e u r  e s t  d e  6  0 0 0  m 2 .

E l l e  s e r a  r é p a r t i e  e n  u n  m a x i m u m  d e  9 0  l o g e m e n t s .

L e  n o m b r e  d e  v o l u m e s  c o n s t r u i t s  s e r a  o b l i g a t o i r e m e n t  s u p é r i e u r  à

7 ,  n o n  c o m p r i s  l e s  g a r a g e s .
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o  S e c t e u r  Z A b  :

1 a - S F O N  a u t o r i s é e  p o u r  l a  t o t a l i t é  d u  s e c t e u r  e s t  d e

C h a q u e  v 0 l u n e  n e  D O u r r a  c o n p o r t e r  q u ' u n  s e u ' l  l o g e m e n t .

D e s  t r a n s f  e r t s  d e  c i r o ' i t  s o n t  a u t o r i s é s  e n t r e  I  e s  î ' i o t s
T o u t e f o i s ,  c e s  t r a n s f e r t s  n e  p o u r r o n t  a f f e c t e r  n l r r s ,  d e
s . 1 " 1 . 0 . i t .

l  
. . " . -  

!

ftrLJ

Z A a  e 1 .  Z A b .
I  C C I  n 2  d e

ART1CLE 7A .15  -  DEPASSEMENT DU DROIT  DE CONSTRUlRE

S : n c  n h i  o f
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 LOUPE 1 
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ZAC du Bouchage 
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U ZAC 2 - ex ZAC DES MURES 
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ARTICLE 1 -  CHAMP D'APPLICATION

Le présent  Rég lement ,  é tab l i  en  app l ica t ion  de  I 'A r t i c le  L .31L-4

du Code de  I 'Urban ismc,  s 'app l ique à  la  par t ie  du  te r r i to i re  de  la  Commune

de GRIMAUD compr ise  dans  la  Zone d  'Aménagement  Concer té  d i te  "  Les  Mf t res  "

d t r r n c  s r r n e r f i c i e  c a d a s t r a l e  d e 1 5  h a 5 5 a 3 9 c a  e t  c l a s s é e  e n  z o n e  N A  a u  P l a n

d 'Occupat ion  des  So ls  par t ie l  de  ST-PONS-Les-Mf t res-Beauva l1on,  approuvé par

déI ibéra t ion  du  Conse i l  N ' lun ic  j .paL  le  26  Ju in  1985.

ARTICLE 2 -  PORTEE RESPECTIVE DU REGLEMENT DIAMENAGEMENT DE ZONE

A L'EGARD DES AUTRES LEGISLATIONS RELATIVES A LIOCCU-

PATION DU SOL

f /  -  Les  règ les  du  présent

Commune de GRIMAUD,

R .  1 1 1 - 6  à  R .  l _ 1 1 * 1 3  ,  R .

à  R . 1 1 1 - 2 4  d u  C o d e  d e  i

document se substituent

a ins i  qu '  à  ce l l es  des

L1,7-1,4-1,, R.111-16 à R

'Urban isme.

a u  P . O . S .  d e  I a

Ant ic les

11L-20 e t  R.L1-1" -22

2"  /  -  Demeurent  app l i cab les  les  d ispos i t j .ons  des  Ar t i c les  R.L1-1- -2 ,  R.  1  1  1  .3

R  1 1 1 - 3 . 2 . ,  R  1 1 1 - 4 ,  R  1 1 1 - 1 4 ,  R  1 1 1 . - 1 4 - 2 ,  R  1 1 1 - 2 1  ,  L  1 3 O - 1  ,

L ' 1 1 1 - 9 ,  L  1 1 1 - 1 O ,  L  4 2 1 - 4  d u  C o d e  d e  I ' U r b a n i s m e ,  a i n s i  q u e  c e l -

l e s  d e  I ' A r t i c l e  R . 1 1 1 - 1 5  r a p p e l é  c i - a p r è s  :

,, Lz ytutmi,s de conÂtz-ubLe yteut Q-bte nedua'e ou n'ô-tttz accondle clue- A0&^ /18,4Q-tLvQ-

de .(-,ob,sezva"tion de,s filLQ-^ciipti()nA 'syt'eeia,te-a .Lon,sc1uz, fJat X-eun imytontanee,

Leun ,situation et I-zwrt a((leetcttion, de,s conttttuction's conttanie.lwiznt !-'a"ctian

d,amena.gzme-nt du teltnitoitte et d'w,tba"niame, tzl-Le c1u'e-.L.Le n'o,sul-tz de-'s dinec-

tivz.t d.'an'zna.geme-nt notiona.'t. . ."

3" /  -  Sra jou ten t  aux  règ les  propres

Ies  prescr ip t ions  pr ises  au  t i t re

d u  P l a n  d ' A m é n a g e m e n t  d e  Z o n e  ( P . A . Z I

de  lég is la t ions  spéc i f iques  concernant

T  ̂ n  - ^ - . , j + r r â n a  r l r r r f i l i f ô  n r r l - r 1 - i n g g  a f f e c t a n t  I t u t i l i s a t i o n  o u  I ' o c c u -. l - u b  5 u l  v . L L u L l t i ù  L l  u L l r r L E  I J u u r r q

pa t ion  du  so l  qu i  son t  repor tées  sur  un  document  annexé au  P.A.Z .

*  T ,es  r r  nér  i  mèt res  sens ib les  I l

R . 7 4 2 - t  e t  R . 1 - 4 2 - 2  d u  C o d e

I 'ensemble  du  te r r i to i re  de

1 - 2  J u i n  1 9 7 5 ) .

d ê f r ' n i s  c n  a n n l i c a t i o n  d e s  A r t i c l e s" - v - v *

de  I rUrban isme e t  qu i  recouvrent

l a  Z . A . C .  ( A r r ê t é  M i n i s t é r i e l  d u
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ARTICLE 3 -  DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES.

Le ter r i to i re  concerné par  Ie  présent  P lan

Zone est  d iv isê en 3 zones :

La Zone ZA : EI le est dest inée à recevoir  des équipeÀeqis,: 'de-:e'ôorts,

La Zone ZB :

d e  l o i s i r ^ s ,  s o c i o - c u l t u r e l s  e t  u n e  a i r e  d e  p a r k i n g  ,

a ins i  que des  annexes  cons t ru i tes ,  nécessa i res  au  bon

f o n c t i o n n e m e n t  e t  d e s  é q u i p e m e n t s  d ? i n f r a s t r u c t u r e  e t

d e  s u p e r s t r u c t u r e .

EI Ie  es t  des t inêe à  recevo i r  des  hab i ta t ions  à  vocat ion

tour is t ique ,  con formes à  Ia  r  èg lementa t ion  en  v igueuç

s o u s  I a  f o r m e  d ' u n  h o t e L  d e  r é s i d e n c e s  d e  t o u r i s m e ,

à  u t i l i sa t ion  tempora i re  ou  permanente  a ins i  que des

équ ipements  spor t i f s .  Cet te  zone es t  d iv isêe  en  deux

s e c t e u r s  q u i  s e  d i f f é r e n c i e n t  p a r  I ' a p p l i c a t i o n  d e  r è g I e s

d e  h a u t e u r  d i f f é r e n t e s . C e s  d e u x  s e c t e u n s  s o n t  i d e n t i f i é s

par  les  symboles  a lphabét iques  ZBa e t  ZBb.

E l Ie  es t  des t inêe à  necevo i t -  ' l  
l o t i ssement .  E l te  com-

a i ê

La Zone ZC :

p o r t e  u n  s e c t e u r  Z C a  d e s t i n é  à  r e c e v o i r  s o i t  d u  l o -

t i s s e m e n t ,  s o i t  d e s  r é s i d e n c e s  d e  t o u r i s m e ,  s o u s  c o n -

d  i t i o n s  d  ' a c c o r d  d e  I a  C o m m u n e .

ARTICLE 4 _ ADAPTATIONS MINEURES.

E n  a p p l i c a t i o n  d e s  A r t i c l e s  R . 3 1  1  - 1  O - 3  e t  L  1 2 3 - 1  a l i n é a  5  d u

C o d e  d e  I t U r b a n i s m e ,  I e s  r è g l e s  e t  s e r v i t u d e s  d ê f i n i e s  p a r  I e  P . A . Z .

n e  p e u v e n t  f a i r e  I r o b j e t  d ' a u c u n e  d ê r o g a t i o n ,  à  I ' e x c e p t i o n  d e s  a d a p t a t i o n s

mineures  rendues nécessa i res  par  la  na ture  du  so l ,  Ia  conf igura t ion  des

parce l les  ou  le  carac tère  de  cons t ruc t ions  avo is inantes .

L e s  a d a p t a t i o n s  m i n e u n e s  d ê r o g e a n t  à  I ' a p p l i c a t i o n  s t r i c t e  d e

I ' u n  d e s  A r t i c l e s  d u  R è g l e m e n t  d ' A m é n a g e m e n t  d e  Z o n e  s e r o n t  s o u m i s e s

à  1 ' a p p . o b a t i o n  d u  M a i r e  l o r s  d u  d e p ô t  d u  p e r m i s  d e  c o n s t r u i n e .

ARTICLE 5  -  ,POSTES DE TRANSFORMATEUR E.D.F .

L e s  p o s t e s  t n a n s f o r m a t e u r  E .  D .  F .  n ê c e s s a i r e s  à  I ' a l i m e n t a t i o n

d e  I ' o p é r a t i o n  s e n o n t  i n c l u s  d a n s  I e  p é r i m è t r e  d e  I a  7 . A . C .  I I s  d e v r o n t

ê t re  access ib les  aux  aqents  du  serv ice  concess ionna i re .

ARTICLE 6  -  DROIT DE CONSTRUIRE MAXIMUM SUR L IENSEMBLE DU TERRITOIRE.

,  L e  d r o i t  d e  c o n s t r u i r - e  m a x i m u m  q u i  s r a p p l i q u e  a u x  z o n e s  d u

ter r i to i re  concerné par -  Ie  pnésent  p l .an  d  'aménagement  e t  qu i  es t  ex  p r  imé

e n  m è t r e s  c a r r é s  d e  s u n f a c e  d e  p l a n c h e r  h o r s  o e u v r e  n e t t e ,  d é t e r m i n é e

c o n f o r m é m e n t  a u x  t e x t e s  e n  v i g u e u r  (  n r t i c t e  R . 1 2 3 . 2 2 )  d u  C o d e  d e  I ' u n b a -

n i s m e )  e s t  d e  1 5  2 5 O  m '  H . O . ,  d o n t  I a  r  é p a r t i t i o n  d e  p r  i n c i p e  e s t  d o n n é e .
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-  ZONE ZA  :  3OO m2  H .O

-  Z O N E  Z B  :  1 1  8 O O  m 2  H . O

a f f e c t é s  à  d e  I ' h ô t e l l e r i e

-  ZONE ZC :  3  15O m2 H.O

d e s  r é s i d e n c e s  d e  t o u r i s m e .

C e p e n d a n t  3 O O  m '  H . O

af fec tês  à  des  rés i -

d e s t i n é s  à  d e

. ê i i ê  p n r r e l ô n n ê

t o u r i s m e  d a n s  I e

I '  h a b i t a t  i n d i v i d u e l .

o l o l r a l e  n o r  r r r o n t  ê t r e

s e c t e u r  Z C a .

p r i s  su r

dences de
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE ZA

Caractère de Ia zone 7'A -

i 1

de lo is i rs

cons trui tes

à son bon

SECTION I

s 'ag i t  d  'une  zone des t inée à  recevo i r  des  équ i  pemenls  de  spor ls

,  s o c i o - c u l t u r e l s  e L  d e s  a i r e s  d e  p a r k i n g s ,  a i n s i  q u e  l e s  a n n e x e s

et  les  équ ipements  d ' in f ras t ruc tu re  e t  de  supers t ruc tu re ,  nécessa i res

3 - Les instal- lat ions et t ravaux

I ' a r t i c l e  R . 4 4 2 - 2  d u  C o d e

concernant les bât iments et

1 -  c i - d e s s u s .

divers ci tés aux paragraphes a et b de

d e  I ' U r b a n i s m e ,  à  I ' e x c e p t i o n  d e  c e l l e s

équ ipements  pub l i cs  v isés  au  paragraphe

fonc t ionnement .

-  NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DES SOLS

ARTICLE Z{1. -  TYPES D'OCCUPATION OU DIUTILISATION DES SOLS INTERDITS-

1  -  Les  cons t ruc t ions  e t  ins ta l la t ions  de  tou te  na ture ,  à  J . 'except ion  des

é q u i p e m e n t s  s p o r t i f s ,  d e  l o i s i r s ,  s o c i o - c u l t u r e l s ,  d e s  a i r e s  d e  p a r k i n g s ,

des  annexes  cons t ru i tes  e t  les  éou ioements  nécessa i res  au  bon fonc t ion-

nement  de  Ia  zone.

2  -  Les  ins ta l la t ions  c lassées  pour  la  p ro tec t ion  de  l renv i ronnement  soumises

aux  d ispos i t ions  de  Ia  lo j .  No76-663 du  19  Ju l l le t  1976 te l les  qu 'e l les

sont  dé f in ies  à  I 'a r t i c le  44  a l inéa 2  du  décre t  No77-1133 du  21  Décem-

bre  1977 a ins i  que Ies  ins ta l la t ions  pouvant  p résenter  des  dangers

ou des inconvénients pour la commod j" té du voisinage ,  ]a santé, la

sécur i té ,  la  sa tubr i té  pub l iques  à  l - 'except ion  de  ce l les  concernant

Ies  bâ t iments  e t  équ ipements  pub l i cs  v isés  au  paragraphe 1  c i -dessus .

4 Le stat ionnement de

R . 4 4 3 - 4  d u  C o d e  d e

caravanes soumls

I ' U r b a n i s m e ,  s a u f

à autor isat ion au

^ ^ ^ Â ^ - +  l ^  1 , , - . 'penuan l  ra  ouree

t i t r e  d e  I ' a r t l c l e

du chant ie r .

5  -  L ' a m é n a g e m e n t  d e  t e r r a i n s  d e  c a m p i n g  p r é v u  à  I ' a r t i c l e  R . 1 4 2 - 4  d u

C o d e  d e  I ' U r b a n j s m e ,  y  c o m p r i s  I e  c a m p i n g  à  l a  f e r m e  v i s é p a r  I ' a r r ê t é

p r é f e c t o r a l  d u  5  F é v r i e r  1 9 8 1 ,
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5

. - ; i - . i , .
L i  L l t , . L iL ' a m é n a q e m e n t  o e

R .  J + 3 - "  o u  C o c i e

ie r ra lns  oe  s ia t lOn I ]e l l i en t

d e  i ' U r c a n i s m e ,

7  -  L e s  h a b i t a r i o n s  l c ;  r - e s

d e  I '  L  r c a n i s m e ,  a i n s i

reser 'vés  à  leur  accue i l

d e  i o i s i r s  v l s e e s  à  I ' a r t : - c l e  R . . ] - i l - j  r j , . r  C r t ( t e

c r  u e  I  ' a m é n a s e n e n t  o e s  i e r - r a i n s  s - n t t c i a l e r n e n t

' . ; = ;  "  , ; ; ; ; ; . , "  0 . . . . - , u  r u d i t  

' : : ' ; -

B -  L ' o u v e r t u r e  d e s  c a r r i è r ' e s .

ARTICLE Z- \2. TYPES D 'OCCUPATION OU D'UT IL ISAT ION DU SOL SOUMIS  A

4
I -

2 -

CONDITIONS SPECIALES

L e s  a f f o u i l l e m e n t s  e t  e x h a u s s e m e n r s  v i s é s  a u  p a r a g r a p n e  c  c l e  i ' a r r l c r e

R . 4 4 2 - 2  d u  C o c i e  d e  I '  U r b a n i s n e ,  à  c c n d i t i o n  c u '  i l s  n e  c o m p r o m e i t e n i

p a s  l a  s t a b i l r t é  c i e s  s o l s  e r  L '  é c o u l e m e n t  c i e s  e a u x  e t  q u '  i l - s  n e  p o r t e n t

p a s  a t t e i n t e  a u  c a r a c r è r e  d u  s i t e .

L e s  l i g n e s  e r  o l r \ ; i ' â o ê q  d p q  f a i é 6 6 6 p g 1 1 i C a t i O n S  e I  l e S  i n S i a l l a r i O n S  a e

c i i s t r - lbu t ion  d 'énerg ie  é i ,ec t r : -que de  iens ion  in ié r ieure  ou  esa ie  à

:û  KV sont  auro i ' t s ;s  sous  i 'ese fve  de  i 'acc i r ' . ]  des  d i . " 'e rs  - - r i '  j an t rmEs

i n t é r e s s é s .

3 - Dans ' i lne bancie lre 2OO iTt cie l a r se  mesu rée  .  : l a f l i i  i r  -  
' ; - r  

e  rd  ^ .  l .  .  ;  .

o e  i  '  a - \ e  o e  r - a  v o l e  f  e o r o e  H \ ' : R E S -  i F(  so i t  400 i r  au  to raL  )  ,  e  t

L e s  c c n s r r u c i i o n s  à  u s a g e

d e  t l i  p e  i ,  s o n t  s o u m : - s e s

m é n e n t  a u x  d i s a o s i r i o n s  d e

c i u  2 3  F é v r i e r  i 9 8 3 ,  r e l a r t f

ta t i cn  ccnr re  ies  b ru i  i s  ie  l -

d ' h a b i t a r l o n  e x o o s é e s  a u  c r u l l  d e  a e s

à  d e s  n o r m e s  d ' i s o L e n e n t  a c o u s t i c t r r e s ,  , .

I ' a r : è r é  c l u  6  O c l c b r - -  l - 3 7 8 ,  n o o i i i e  p a r  i

à  L ' i s o l e m e n t  a c o u s r i q u e  c i e s  b à i i n e n t s  i

' e s p a c e  e x t e r r e u r .

.'' ll

F -  U S

t, 'o  ie  s

ir] n i i,r I' -

- i  - ' - i  - .

r t i - ; l
. 1 0 i r l -

SECTION I I  -  CONDITIONS DE L 'OCCUPATION DU SOL

ARTICLE ZA3  -  ACCES ET  VOIR IE .

1,/ACCES

-  P o u r  ê t r e  c o n s t r u c t i b j . e ,  i o u r  i e r r a i n  i i o i  i  i : c n p o i : e r  u n  . l c c e s  , , u r i f r l r ) -

b i l e  à  u n e  v o i e  p u b i i o u e  o u  p r : r . ' é e ,  s o i t  c i i r e c t e m e n t ,  s o i t  D a r  i '  l n t e r : n e -

d i a i r e  c i  ' ' - r r  p a s s a g e  a m É r a g e  s u r  :  o n c s  ' , ' o i s i n s  ,  o u .  é . , ' e n t u e L l e n e r . r  , i  o  l e : u

e n  a p p l i c a t i o n  i e  i ' a r r i c l e  ô 3 2  r i u  C c o e  C l r " ' r i .
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6

-  Les caractér is t iques des accès doivent  permet t re de sat is fa i re  aux

règles min imales de desser te :  défense contre I ' incendie,  protect ion c iv i le ,

h - ^ ^ ^ ^ - â  ^ ^ ^  ^ + ^
u r o r t u o I u o S G ,  u L U . . .

2/ VOIRIE

Les caractér is t iques des vo ies qui  t raversent  la  zone,  do ivent  répondre

aux ex igences de sécur i té ,  de défense contre I  r incenr i ie  de protect ion

c iv i le  et  de ramassage des ordures ménagères

- Voir ie communale : Le tracé f ixé est porté au P . A.Z. L '  ancien

chemin du Plan de Ia  Tour  devra avoi r  une empr ise de !2 ,8O m envi rcn

a\ /ec une chaussée de 7 m.

- voir ie primaire : Le tracé exprimé au p . A.z. est un tracé de
n n i n c i n o  F l l o  d e v r a  a v o i r  u n e  e m p r i s e  d e  1 2 , S O  m  e n v i r o n r  a v e c  u n e

c h a u s s é e  d e  7  m .

Vo i r ie  seconda i re  :  Le  t racé  expr imé au P.A.Z .  es t  un  t racé  de

n n  i  n c i  n o

-  Cheminement piétons :  Le tracé exprimé au P .  A.Z. est un tracé

d e  n n i n n i n o  L e  r e v ê t  e , r n e n t  c i r r  r : h e m i n  n i é 1  cus } , r  arru l l ;u  .  Le |ever  e j rnent  
. . - -  "Jn pourra se f  a i re en terre stabi -

l i s é e .

ARTICLE ZA4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX

I/ EAU POTABLE

Les construct ions ou instal lat ions nouvel les devront se raccorder au

réseau ex is tan t ,  la  d is t r ibu t ion  devra  sa t is fa i re  à  la  rég lementa t ion ,

e n  m a t i è r e  d e  p r o t e c t i o n  c o n t r e  I ' i n c e n d i e .
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,2i 
RAUX USIJES

-  D a n s  u n e  p h a s e  d é f i n i t i v e ,  J - e s  e a u x  u s é e s  s e r o n t  d i r e c t e m e n t

r ^ e j e t é e s  p a r  d e s  c a n a l i s a t i o n s  s o u t e r r a i n e s ,  d a n s  I e  n é s e a u  c o t l e c t i f

d ' a s s a i n i s s e m e n t  d ' e a u x  u s ê e s  ( s i t u é  e n  b o r d u r - e  d e  l a  R N g B )  e t  d i r i g ê e s

v e n s  I a  s t a t i o n  d ' é p u r a t i o n  c o m m u n a l e .

3 /  E A U X  P L U V I A L E S

T  ^ ^  ^ 1 , . , . . ^ l ^ ^L e S  e a U X  p 1 u \ ' : à 1 e S  r j O i r . , e n :  - l r e  , - : n a l  i S i . e s  
' " ' ? t S  

- e S  i O S S i . t S  : :  l : l _ ,  ' t : ;  t r :

o .e  La  l , . . + , .  r -  .  o re \ rus  e  ce r  e l l e t  .

D ' a u t r e  p a r r ,  i e s  a r n é n a g e m e n t s  r r : a i i s é s  s u r  i ' e n s e n b i e  d e  i a  Z . . f . a .

d e v r o n t  ê t r e  t e l s  e u ' t - I s  g a r a n t i s s e n r  i e  L i b r e  é c o u i e m e n t  . j e s  e a u - \  o i u v i a r e s .

4/ RESEAUX DIVERS

L e s  l i g n e s  d e  o i s t r i b u t i o n  d ' é L e c r r r c i i é ,  i ' é c l a i r a g e  p u b i i c ,  i o i ' ; e n t

Â f  - ^  i ^ - - ^ 1 l Â ^ , -
ù  L l  U  r t l 5  r c i l r U U 5  e n  S O U  L e l f  f , l n .

ARTICLE 7A5 - CARACTERISTIQUES DES TERP.AII'JS

-  N E A N T

ARTICLE 7A6 _  IMPI -ANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AIJX VOIES

ET ESPACES PUBL ICS.

L e s  c o n s r r u c l i o t r s  . 1  r s â ( t   i  '  h ; - i b i r a t i o n ,  t c i v e n t  L i i r c  n r  o r û n I c , , l s  .  r l n r l

d i s : : r : e  a u  : n o l n : -  , : ; a r e  ' i  
3 5  . n  , j e  I ' a - x e  , i e  i a  ! . .  . \ . : 1  , 9 .  I  l n  i r :  

. : '  
i ) : e  . t e  s t  ' . , c i r : s
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ARTICLE ZA7 _ IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX

LIMITES SEPARATIVES.

Les  cons t ruc t ions  do ivent  ê t r^e  imp lan tées  à  5  m min imum des

l i m i t e s  d e  I a  Z .  A . C .

ARTICLE ZA8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE.

N é a n t .

ARTICLE ZA9 - EMPRISE AU SOL

N é a n t .

ARTICLE ZA 1O _ HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS

-  L a  h a u t e u r  d o i t  ê t n e  m e s u n é e  d u  p o i n t  I e  p l u s  b a s  d e  c h a q u e

f a ç a d e  à  p a r t i r  d u  s o l  n a t u r e l  j u s q u ' à  I ' é g o u t  d e s  c o u v e r t u r e s .

-  L a  h a u t e u r  d e s  c o n s t r u c t i o n s  a i n s i  m e s u r é e ,  f l ' e x c è d e r a  p a s

4  m è t r e s  à  I r é g o u t  d e s  c o u v e r t u r e s

ARTICLE ZA11 -  ASPECT EXTERIEUR

1o,/ Volumes et Façades

-  L e s  c o n s t r u c t i o n s  d o i v e n t  p r ê s e n t e r  u n e  s i m p l . i c i t é  d e s  v o l u m e s

e t  u n e  u n i t é  d ' a s p e c t .
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-  L e s  m a t é r i a u x  e m p l o y ê s  d o i v e n t  ê t r e  c o m p a t i b l e s  a v e c  I ' h a n m o n i e  d u

p a y s a g e ,  d u  s i t e  e t  u t i l i s é s  d a n s  I ' e s p r ^ i t  d e  L ' a n c h i t e c t u r e  n é q i o n a l e .

2o Toitures

L e s  t o i t u n e s  s e n o n t ,  s o i t  e n  t u i l e s  d ' a s p e c t  t r a d i t i o n n e l ,  a v e c

une pente  compnise  en t re  25  e t  35  % ,  so i t  en  te r rasse.

30 Clôtures et portails

I I s  d e v r o n t  ê t r e  d e  f o r m e  s i m p l e  e t  l e u n s  h a u t e u r s  n ' e x c è d e r a

P a s  1  , 8 0  m .

E n t r e  I a  Z o n e  Z A  e t  I e  s e c t e u r  Z B b  I a  c ] ô t u r e  s e r a  c o n s t i t u é

d ' u n  g r i l l a g e  e t  d r u n e  h a i e  v é g é t a l e .
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ARTICLE ZA12 - STATIONNEi,IE}I ' I  DES VEi] iCULIS

-  L e  s t a t i o n n e m e n t  d e s  v é h i c u l e s  c o r r e s p o n r l a n t  a u x  b e s o i n s  d e s  i n s t a l -

l a r j o n s  d o i t  ê t r e  a s s u r é  e n  d e h o r s  d e s  v o i c s  d e  c i r c u l a t i o n  p r r m a i r e s .

ARTICLE ZA13 _ ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS

L e s  e s p a c e s  l i b r e s  d e  t o u t e  o c c u p a t i o n  d u  s o l  d e v r o n t  ê t r e  a m é n a g é s

e n  e s p a c e s  v e r t s ,  y  c o m p r i s  d e s  d é I a i s s é s  d e  p a r k i n g .

L e s  a i r e s  d e  s t a t i o n n e m e n t  d a n s  u n  s i t e  n o n  b o i s é ,  c i e v r c . . -  i t : e  p l a n L e e s

d ' u n  a r b r e  d e  h a u t e  t i g e  p o u r  4  p l a c e s  e n  m o y e n n e .

SECTION II I  _ POSSIBILITE MAXIMALE D'OCCUPAI-ION DU SOL

ARTICLE ZAT4 _ DROIT DE CONSTRUIRE

Le c i ro i t  de  cons t ru i re  max imum erpr imé en mèt re  car rés  de  sur face

de p lancher  hors  oeuvre  ne t te  ,  con f  o rmément  aux  tex tes  en  v igueur  (a r t i c_ le

R .  1 : 3 - 2 :  d t - t  C o d e  d e  I ' U r b a n i s m e  )  e s t  f i r é  à  3 O O  m 2  I J .  O .  f ) o r r r  l a  7 , o n e  Z , A  ,
q u i  p o u r r o n t  ê t r e  é d i f i é s  d é s  l a  p h a s e  p r o v i s o i r e  d ' a s s a i n i s s e r p e n r .

ARTICLE ZA15 -  DEPASSEMENT DU COEFFICIENT D 'OCCUPATION DES SOLS

- t \ c d t  
t L -
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i 1

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE ZB

Caractère de la Zone ZB

I i  s r a g i t  d r u n e  z o n e  d e s t i n ê e  à  n e c e v o i r  d e s  h a b i t a t i o n s  à  v o c a t i o n

t o u r i s t i q u e ,  s o u s  f o r m e s  v a r i é e s  :  h ô t e l l e r i e ,  r é s i d e . c e s  d e  t o u r i s m e
a i n s i  q u e  I e s  a n n e x e s  c o n s t r u i t e s ,  é q u i p e m e n t s  s p o r t i f s  e t  r e s  é c r u i p e m e n t s

d ' i n f r a s t n u c t u r e  e t  d e  s u p e r s t r u c t u r e  n ê c e s s a i r e s  a u  f o n c t i o n n e r n e n t  d e
l a  z o n e .

C e t t e  z o n e  e s t  d i v i s é e  e n  d e u x  s e c t e u n s  c u i

I ' a p p l i c a t i o n  d e  r è g l e s  d e  h a u t e u r s  d i f f é r  e n t e s .  c e s

i d e n t i f i é s  p a r  l e s  s y m b o l e s  a l p h a b é t i q u e s  Z B a  e t  Z B b .

3 -

4 -

s e  d i f f é r e n c i e n t  p a r

o e u x  s e c t e u r s  s o n t

-  l e  s e c t e u r  Z B a  :  e s t  d e s t i n é  à  I ' i m p l a n t a t i o n  d e  r é s i d e n c e s  d e  t o u p i s m e .

-  l e  s e c t e u r  Z B b  :  e s t  d e s t i n é  à  I ' i m p l a n t a t i o n  d ' u n  h ô t e l .

SECTION I  _  NATURE DE L 'OCCUPATION ET DE L IUTIL ISATION DES SOLS.

ARTICLE ZB1 -TYPES D 'OCCUPATION OU D 'UTIL ISATION DES SOLS INTERDITS.

1 - L e s  i n s t a l l a t i o n s  c l a s s ê e s  p o u r  I a  p r o t e c t i o n  d e  I r e n v i r o n n e m e n t

s o u m i s e s  a u x  d i s p o s i t i o n s  d e  I a  L o i  n o  7 6 - 6 6 3  d u  1 9  J u i l ] e t  1 9 7 6

t e l I e s  q u t e l l e s  s o n t  d é f i n i e s  à  I ' a r t i c l e  4 4  a l i n é a  2  d u  d é c r e t

n o  7 7 - 1 1 3 3  d u  2 1  D é c e m b r e  1 9 7 7  a i n s i  q u e  l e s  i n s t a l l a t i o n s  p o u v a n t

présenter  des  dangers  ou  des  inconvên ien ts  poun la  commodi tê

d u  v o i s i n a g e ,  l a  s a n t ê ,  I a  s é c u r i t ê ,  I a  s a l u b r i t é  p u b l i q u e s  à

I t e x c e p t i o n  d e  c e l l e s  c o n c e r n a n t  l e s  b â t i m e n t s  e t  é q u i p e m e n t s

p u b l i c s ,  n é c e s s a i r e s  a u  b o n  f o n c t i o n n e m e n t  d e  l a  z o n e .

L e s  i n s t a l l a t i o n s  e t  t r a v a u x  d i v e r s  c i t é s  a u x  p a r a g r a p h e s  a  e t

b  d e  I r a r t i c l e  R . 4 4 2 - 2  d u  c o d e  d e  1 ' U r b a n i s m e ,  à  l r e x c e p t i o n

d e  c e l l e s  c o n c e r n a n t  l e s  b â t i m e n t s  e t  ê q u i p e m e n t s  p u b l i c s ,  n é c e s -

sa i res  au  bon fonc t ionnement  de  la  zone.

L e  s t a t i o n n e m e n t  d e s  c a r a v a n e s  s a u f  p e n d a n t  I a  d u r é e  d e s  c h a n t i e r s ,

s o u m i s  à  a u t o r i s a t i o n  a u  t i t r e  d e  I ' a r t i c l e  R . 4 4 3 - 4  d u  c o d e  d e

I  I  U  r b a n i s m e .

L  ' a m é n a g e m e n t  d e  t e r r a i n s  d e  c a m p i n g  p r é v u  à  I ' a r t i c l e  R . j  4 2 -

4  d u  c o d e  d e  I '  U r b a n i s r n e ,  y  c o m p r i s  I e  c a m p i n g  à  l a  f  e r m e

v i s é  p a r  l ' a r ^ r ê t é  p r  é f  e c t o r a l  d u  5  F ê v r i e r  1 9 8 1  .

L r a m ê n a g e m e n t  - d e  t e r n a i n s  d e  s t a t i o n n e m e n t  d e  c a r a v a n e s  v i s é

à  l f a r t i c l e  R . 4 4 3 - 7  d u  C o d e  c i e  1 ' U r b a n i s m e .

2 -
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1 2

B _

I  r - - s  h a b i l a t i o n s  l ê g è r e s  d e  I o i s i n s

d r - r  C o d e  d e  I ' U r b a n l s r r r e ,  a i n s i  q u e

s n ê c i a  I  a m p n f  r é s e r v é s  à  l e u r  a c c u e i l

d u d i t  C o d e .

L r o u v e r t u r e  d e s  c a r r i è r e s .

Le  dé I r i chenrent  dans

n r n t é o e r  n l r  à  n r ' é g r .

v i s é e s  à  I ' A n t i c l e  R . 4 4 4 ' 2

I ' an rénagernen t  des  te r ra ins

,  v i s é  à  I ' a r t i c l e  R . 4 4 4 - 3 b

l e s  e s p a c e s  b o i s é s  c l a s s é s  à  c o t t s e t ' v e t ' , à

ARTICLE ZB2 -  TYPES D 'OCCUPATION OU D 'U ' I IL ISATION DU SOL SOUMIS

A CONDI ' I ' IONS SPi ]CIALES.

1 -

2 -

L e s  a f f o u i l j e n e n t s  e t  e x h a u s s e m e n t s  v i s é s  a u  p a r a g r a p h e  c  d e  I ' a r t i c l e

R . 4 4 2 - 2  d u  C o c j e  c l e  I ' U r b a n i s r n e ,  à  I  ' e x c e p t i o r r  d e s  a t t t é n a g e t l r c n t s  p a y -

- s a g e r s  :  l a c s .  .  .  ,  à  c o n d i t i o n  q u ' i l s  n e  c o n p r o n t e t t e n t  p a s  l a  s l a b i l i t é

d e s  s o l s  e t  l ' é c o u l e m e n t  d e s  e a u x .  e t  q u r i l s  n e  p o r t e n t  p a s  a t t e i l t t e

au  carac tère  c iu  s i te .

T  ̂ ô  I  i  ̂ - ^a  ^È ' ' r ^ -  nô Iéco lnmunica t ions  e t  les  ins  [a ] la t io l t sL U S  I I E I l u b  U  L  U ( l V  r  d 5 U 5  u u b  L t

d e  d i s t r i b u t i o n  d ' é n e r g i e  é I e c t r i q u e  d e  t e r r s i o n  i r r f  é r i e u r e  o u  é g a l e

à  2 0  K V  s o n t  a u t o r i s é e s  s o u s  r é s e r v e  d e  1 ' a c c o r d  d e s  d i v e r s  o r g a -

n1s I I res  rn te resses .

D a n s  u n e  b a n d e  d e  2 O O  m  d e  l a r g e  c o r n p t é e  à  p a r t i r  d e  1 ' a x e  t l e

I ' a x e  d e  ] a R .  N . 9 B  ( s o i t  4 O O  m  a u  t o t à t  )  e t  c l e  l a  v o i e  r a p i c l e  l l Y E l l l l s -

F R E J U S  ( s o i t  4 O O  m  a u  t o t a l  )  ,  l e s  c o n s t r u c t i o n s  à  u s a g e  d '  i r a b i  t a t i o n

e x p o s é e s  a u  b r u i t  d e  c e s  v o i e s  d e  T y p e  I ,  s o n t  s o u n t i s e s  à  d e s  n o r - r n e s

d ' i s o l e m e n t  a c o u s t i q u e s ,  c o n f o r m é n e n t  a u x  d i s p o s i t i o n s  c l e  I ' a r r ê t é

d u  6  O c t o b r e  1 9 7 8  ,  n o d i f  i é  p a r  I '  a r r ê t é  d u  2 3  F é v r i e r  1 9 8 3  r ' e l a t i f

à  f  i s o l e m e n t  a c o u s t i q u e  d e s  b â t i n e n t s  d ' h a b i t a t i o n  c o n I r e  ] - e s  b r u i t s

À ^  I  l ^ - ^ - ^ ^  ^ - . r 'uu  I  cs  uauu e- \  Ler leur  .

L e s  r e c o n s t r u c t i o n s  d e  b â t i m e n t  e x i s t a n t  d a l r s  ] e s  l i n r i  t e s  d e  l a

S . H . O . N . ' i n i t i a l e .

?

4 -

SECTION II  -  CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL

ARTICLE ZB3 _ ACCES ET VOIRIE

7/ACCES

-  P o u r  ê t r e  c o n s t r u c t i b l e ,  t o u t  t e r r a i n  d o i t  c o m p o r t e r  u n  a c c è s

a u t o m o b i l e  à  u n e  v o i e  p u b l i q u e  o u  p r i v é e ,  s o i t  d i r e c t e m e n t ,  s o i L  p a r

I ' i n t e r n é d i a i r e  d ' u n  p a s s a g e  a r n é n a g é  s u r  f o n d s  v o i s i n s  o u  é v e n t u e l l e m e n t

o b t e n u  e n  a p p l i c a t i o n  d e  " 1 ' a r t i c L e  6 8 2  d u  C o d e  C i v i l .
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Les caractér is t iques des accès doivent  permet t re de sat is fa i re  aux

règ]es min imales de desser te :  défense contre I ' incendie,  protect ion c iv i le .
brancardage,  etc

Z/VOIRIE

Les caractér ist iques des voies qui t raversent la zone, doivent
répondre  aux  ex igences  de  sécur i té ,  de  dé fense cont re  l r incend ie .  de
pro tec t ion  c iv i le  e t  de  ramassage des  ordures  ménaqères

- Voir ie communare : Le tracé f ixé est porté au p .A.2. L, ancien
chemin du PIan de la Tour devra avoir une emprise de rz,so m envirorr

avec une chaussée de 7 m.

- Voir ie primaire : Le tracé exprimé au p.A.z. est un tracé de
pr inc ipe.  E l le  devra avoi r  une empr ise de IZ,SO m envi ron,  avec une

chaussée  de  7  n .

- voir ie secondaire : Le tracé exprimé au p.A.z. est un tracé
de  p r i nc ipe .

-  Voi r ie  de serv ice :  Le t racé expr imé au p.A.z.  est  un t racé
de pr inc ipe '  Ls revêtement  des vo i r ies de serv ice pourra êt re fa i t  en ter re
s tab i l i sée .

- cheminement piétons : Le tracé exprimé au p.A.z. est un tracé
de pr inc ipe.  Le revêtement  du chemin p iéton pourra se fa i re  en ter re s ta-

b i i i s é e .

ARTICLE ZB4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX

I/ EAU POTABLE

Les cons t ruc t ions  ou  ins ta l la t ions  nouve l les  devron t  se  raccorder

au réseau ex is tan t ,  la  d is t r ibu t ion  devra  sa t is fa i re  à  la  rég lenenta t ion ,

en  mat iè re  de  pro tec t ion  cont re  l r incend ie .
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1 4

2/ EAUX USEES

-  D a n s  u n e  p h a s e  p r o v i s o i r e ,  l e s  c o n s t r u c t i o n s  e t  i n s t a l l a t i o n s  n o u v e l l e s

r e p r ^ é s e n t a n l  u n  m a x i m u m  d e  5  0 0 0  m '  d e  S .  H .  O .  N .  s e r o n t  r a c c o r d ê e s  p a r

d e s  c a n a l i s a t i o n s  s o u t e n r a i n e s  à  l a  s t a t i o n  d ' é p u r a t i o n  d e s  " P R A I R I E S  D E

L A  M E R " ,  c e t t e  s t a t i o n  s e r a  a m é l i o r ê e  c o n f o r m é m e n t  a u x  p n e s c r i  p t i o n s

d e  I a  D .  D .  A .  S .  S .  .  A  c e t  e f f  e t  .  I e s  e a u x  u s é e s  s e r ^ o n t  t r  a i t é e s  d a n s  u n

D é c a n t e u r - D i g e s t e u n ,  a m ê n a g é  d a n s  I ' e m p n i s e  d e  l a  Z . A . C .

-  D a n s  u n e  p h a s e  d é f i n i t i v e ,  I e s  e a u x  u s é e s  s e r o n t  d i r ^ e c t e m e n t  r e j e t é e s

p a r  d e s  c a n a l i s a t i o n s  s o u t e r r a i n e s ,  d a n s  I e  r é s e a u  c o l l e c t i f  d ' a s s i n i s s e m e n t

d ' e a u x  u s é e s  ( s i t u é  e n  b o r - d u r e  d e  I a  R N 9 B )  e t  d i r i g é e s  v e r s  L a  s t a t i o n

d  |  é p u r ^ a t i o n  c o m m u n a l e .

3 /  EAUX PLUVIALES

Les eaux  p luv ia ies  do ivent  ê t re  cana l isées  vers  res  fosses  e t  co l lec teurs

d e  l a  Z . A . C .  p r é v u s  à  c e t  e f f e t .

D ' a u t r e  p a r t ,  l e s  a m é n a g e m e n t s  r é a l i s é s  s u r  I ' e n s e m b l e  d e  l a  z . A . c .

d e v r o n t  ê t r e  t e t s  q u ' i l s  g a r a n t i s s e n t  l e  i i b r e  é c o u l e m e n t  d e s  e a u x  p l u v i a l e s .

4/ RESEAUX DIVERS

L e s  l i g n e s  d e  d i s t r i b u t i o n  d ' é l e c t r i c i t é ,  d ' é c l a i r a g e  p u b l i c ,  d o l v e n t

ê t re  ins ta l lées  en  souter ra in .

ARTICLE ZB5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS

-  NEANT

ARTICLE 286 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES

ET ESPACES PUBLICS

- NEANT -

ARTICLE ZB7 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES

SEPARATIVES.

L e s  c o n s t r u c t i o n s  d o i v e n t  ê t r e  i m p l a n t é e s  à  5  m  m i n i m u m  d e s  i i m i t e s
^ ^  a   

 

-
L r u  , . . , 4 .  L .
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ARTICLE ZBA IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE.

-  Les  cons t ruc t ions  non cont igues  do ivent

d i s t a n c e  m i n i m u m  d e  4  m  e n t r e  e l l e s .  C e p e n d a n t ,  e l l e s

p a r  u n  é l é m e n t  a r c h i t e c t u r a l  (  a r c ,  p e n g o l a ,  a u v e n t

I a  d i s t e n c e  e n t r e  b â t i m e n t s  s e n a  d e  2  m  m i n i m u m .

-  Dans Ie  sec teur  ZBa,  ce t te  d is tance peut

s r a g i s s a n t  d e  c o n s t r  u c t i c n s  i s c l é e s .

e L t  e  e u l t  l e e S  a  u n e

n ô t  t r n ^ n f  Â t  n o  . ^ l  "  Â ^ -
v v u r  I  v r  r L  e L r  ç  I  g t t u e >

. . .  )  e t  d a n s  c e  c a s ,

^ f É ^  -  ?  ( o m
ç L r ç  l q l l l g l l g U  c t  L r J v t t l

ARTICLE ZB9 _ EMPRISE AU SOL.

N é a n t .

ARTICLE ZB 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS

-1o dans le secteur Zb,a :

La  hauteun des  cons t ruc t ions  mesurée du  po in t  le  p lus  bas  de

c h a q u e  f a ç a d e  à  p a n t i r  d u  s o l  n a t u r e l  j u s q u ' à  l ' é g o u t  d e s  t o i t s ,  s e r a  d e

9  m  m a x i m u m  e t  p o u r r a  a t t e i n d n e  1 2  m  m a x i m u m  s u r  2 0  %  d e  I r e m p n i s e

a u  s o l .

S i ,  p o u r  d e s  r a i s o n s  d e  c o m p o s i t i o n  a r c h i t e c t u r a l e ,  l e s  b â t i m e n t s

se  s i tuent  d  ans  le  sens  de  Ia  pente  du  te r ra in ,  Ia  façade pour ra  ê t re

m o r c e l l é e  e n  s e c t i o n s  m a x i m a  d e  2 5 m .  D a n s  c e  c a s ,  I a  h a u t e u r  d e v n a  ê t r e

p r i s e  d a n s  l a  p a r t i e  m é d i a n e  d e s  t r a n c h e s .

-2o dans le secteur ZBb :

L a  h a u t e u r  d e s  c o n s t r u c t i o n s  m e s u r é e  d u  p o i n t  I e  p l u s  b a s  d e

c h a q u e  f a ç a d e  à  p a r t i r  d u  s o l  n a t u r e l  j u s q u ' à  I ' é g o u t  d e s  t o i t s ,  s e r a  d e

9  m  m a x i m u m  e t  p o u r n a  a t t e i n d r e  1 2  m  m a x i m u m  s u r  4 0  %  d e  I ' e m p r i s e

a u  s o l .

S i ,  p o u r  d e s  r a i s o n s  d e  c o m p o s i t i o n  a r c h i t e c t u r a l e ,  I e s  b â t i m e n t s

s e  s i t u e n t  d a n s '  l - e  s e n s  d e  I a  p e n t e  d u  t e r r a i n ,  I a  f a ç a d e  p o u r r a  ê t r e

n l o r c e l l é e  e n  s e c t i o n s  m a x i m a  d e  2 5  m . .  D a n s  c e  c a s ,  l a  h a u t e u r  d e v r a  ê t r e

p n i s e  d a n s  I a  p a r t i e  m é d i a n e  d e s  t r a n c h e s .

ARTICLE ZB,I1 _ ASPECT EXTERIEUR

1 o/ Volumes et façades

-  L e s  c o n s t r u c i t o n s  d o i v e n t  p r é s e n t e r ^  u n e  s i m p l i c i t é  d e s  v o l u m e s

e t  u n e  u n i t é  d t a s o e c t .
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L e S  m a t e f i a u - x  ( t I I t D i r ] \ . i  é S  r j O i 1 , ' r t n l  r l t i ' r :  r l : l l i l l l a i - i l L , i s  i \ -  r : 1 ;  I  
' i l ; l r : i l o i l i r '

, i , '  ^ "  s i t e  e I  u t t l i ses  dans  I  eso r :  :  r . t e  i  
' : i r i l [ i - . t i - ] c  

i u f  e  r cg ro r ta i . e .u u  u d , - v > d 5 g r  ! l u  J ! L U  J L  u L f l r J ç J

2" / Toitures

L e s  t o i t u r e s  s e r o n t  e n  t u i i e s  d ' a s p e c t  t r a c i i t i o n n e i ,  a v e c  u n e  D e n r e

c o m p r i s e  c o m p r i s e  e n t r e  2 5  e t  3 5  9 5 . L e s  i o i i u r e s  i e r i a s s e s  s o n t  é q a i e n e n r

a u t o r i s é e s .

30/ Clôtures et portails

I I s  s e n o n t  d e  f o r m e  s i m p l e  e t  n ' e x c è d e r o n t  p a s  1 , 5 O  m  d e  h a u t e u r .
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ARTICLE ZB12 _  STATIONNEMENT DES VEHICULES

1 o . /  -  L e  s t a r i o n n e m e n t  d e s  v é h i c u l e s  c o r r e s p o n d a n t  a u x

b e s o i n s  d e s  i n s t a l l a t i o n s  d o i t  ê t r e  a s s u r  é  e n  d e h o r s  d e s  v o i e s  p r r m a i r e s

d e  c i r c u l a t i o n .

2 o /  -  P o u r  I ' h o t e l l e r i e ,  i i  e s t  e x i g é  1  p l a c e  d e  s t a t i o n -

n e m e n t  p a r  c h a m b r e .

3 "  /  P o u r  l a  r é s i d e n c e  d e  t o u r - i s m e ,  i . i  e s t  e x i g é  1

p l a c e  d e  s t a t i o n n e m e n t  p o u r ^  2  u n i t é s ,  o u  6 0  m ,  d e  S .  H .  O .

ARTICLE ZB13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS

L e s  a i r e s  d e  s t a t i o n n e m e n t  n o n  b o i s é e s ,  d e v r o n t  ê t r e

p l a n t é e s  d ' u n  a r b r e  d e  h a u t e  t i g e  p o u r ^  4  p l a c e s  e n  m o v e n n e .
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SECTION II I  -  POSSIBILITE MAXIMALE D'OCCUPATION DU SOL

ARTICLE ZB 14 - DROIT DE CONSTRUIRE

L e  d n o i t  d e  c o n s t r u i r e  m a x i m u m  e x p r i m é  e n  m è t r e s  c a r - r é s  d e
sur - face  de  p lancher  hons  oeuvre  ne t te ,  con formêment  aux  tex tes  en  v igueur
(  a r t i c l e  R . 1 2 3 - 2 2  d u  c o d e  d e  I r U r b a n i s m e  ) ,  e s t  f i x é  à  :  1 l  B o o m , .

hors  oeuvre  dont  la  r  épar t i t ion  de  pr inc ipe  es t  Ia  su ivante  :

7 BOO m2 affectês au secteun ZBa en résidences de tour isme

4 OOO m2 a f fec tés  au  sec teur  ZBb.en hô te l le r ie .

Cependant ,  dans  Ia  phase pr -ov iso i re  d  'assa in issement  
.  seu ls

5  o o o  m ' d e  s . H . o . N .  p o u n r o n t  ê t r e  é d i f i é s  d a n s  r a  z o n e  Z B .

D I  au t re  par t  ,  un  t rans fer t  de  s .  H  .  o .  N  .  es t  au tor isé  en t re  ]es

r é s i d e n c e s  d e  t o u r i s m e  e t  I '  h ô t e . L l e r - i e ,  à  .  I  ' i n t é r i e u r  d e  I  , e n v e r o p p e

max imale  préc isée c i -dessus ,  sous  réserve  de  I 'accord  de  Ia  Commune.

Ce t rans fer t  ne  pour ra  excéder  en  aucun cas  5OO mt

ARTICLE ZB 15 _ DEPASSEMENT DU COEFFICIENT DIOCCUPATION DES SOLS.

N é a n t .
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?i^bn

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE ZC

Caractère de la zone ZC

"\ ]ilAb-

il  s 'ag i t  d 'une zone des t inée à  recevo i r^  22  cons t ruc t ions  ne  com-

por tan t  qurun  seu l  Iogement  sous  Ia  fo rme de lo t i ssement .  E l le  compor te

un sec teun ZCa des t iné  so i t  à  du  lo t i ssement ,  so i t  à  des  rés idences
I  t r \ 1 C A

c le  tour i  sm(dP"  sous  reserve  de  I taccord  de  la  Commune confgrmément  àL v s r  r r r ' r v  
t

I ' a r t i c l e  3  p r é c i t é .

SECTION I -  NATURE DE L'OCCUPATION ET DE LIUTILISATION DES SOLS

ARTICLE ZCl -  TYPES D'OCCUPATION OU DIUTILISATION DES SOLS INTERDITS

1 -  Les  immeub les  d 'hab i ta t ion  co l lec t i f

2  -  L 'hab i ta t  ind iv idue l  iu rne lé .

3  -  Les  ins ta l la t ions  c lassées  pour  Ia  p ro tec t i .on  de  I 'env i ronnement  soumises

a u x  d i s p o s i t i o n s  d e  i a  l o i  N o 7 6 - 6 6 3  d u  1 9  J u i l l e t  1 9 7 6  t e l l e s  q u ' e I l e s

sont  dé f in ies  à  l ra r t i c le  44  a l inéa 2  du  décre t  77-1133 du  21  Décembre

1977 ainsi  que les instal lat ions pouvant présenter des dangers ou

des inconvén ien ts  pour  Ia  commodi té  du  vo is inage,  la  santé ,  la  sécu-

r i té ,  la  sa lubr i , té  pubJ . iques  à  I 'except ion  de  ce l - Ies  concernant  Ies

bât iments  e t  équ ipements  pub l i cs ,  nécessa i res  au  bon fonc t ionnement

d e  l a  z o n e .

4 - Les instal lat ions et travaux divers cités aux paragraphes a et b

de  I ' a r t i c l e  R .442 -2  du  Code  de  I ' u rban isme,  à  I ' excep t i on  de  ce l l es

concernant  ,  les bât iments et  équipements publ ics,  nécessai res au bon

fonctionnement de la zone.

5  -  Le  s ta t ionnement  de  caravanes soumis  à  au tor isa t ion  au  t i t re  de  I 'a r t i c le

R.443-4  du  Code de  l 'Urban isme.  sauf  duran t  la  pér iode du  chant ie r .

6  -  L ' a m é n a g e m e n t  d e  t e r r a i n s  d e  c a m p i n g  p r é v u  à  I ' a r t i c l e  R . L 4 2 - 4 '  d u

C o d e  d e  I '  U r b a n i s m e ,  y  c o m p r i s  '  l e  c a m p i n g  à  l a  f  e r m e  v i s é  p a r

I 'a r rê té  o ré fec tora i .  du  5  Févr ie r  1981,

T  -  L 'aménagement  c le  te r fa i .ns  de  s ta t ionnement  de  caravanes v isé  à  I 'a r t i c le
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R.443-7  du  Code  de  1 'U rban isme.

B  -  L e s  h a b i t a t i o n s  1 é g è r e s  d e  l o i s i r s  v i s é e s  à  l r a r t i c l e  R . 4 4 4 - 2  d u  C o d e

d e  I r U r b a n i s m e ,  a i n s i  q u e  I ' a m é n a g e m e n t  d e s  t e r r a i n s  s p é c i a l e m e n t

r é s e r v é s  à  l e u r  a c c u e i l  v i s é  à  I ' a r t i c l e  R . 4 4 4 - 3 b  d u d i t  C o d e .

I  -  L rouver tu re  de  car r iè res .

10  -  Le  dé f r i chement  dans  Ies  espaces  bo isés  c lassés  à  conserver ,  à  p ro l r iger

ou  à  c réer .

ARTICLE ZCZ - TYPES DIOCCUPATION OU DIUTILISATION DU SOL SOUMIS

A CONDITIONS SPECIALES.

1 -  Les af fou i l lements et  exhaussements v isés au paragraphe c de I 'ar t ic le

R .442-2  du  Code  de  I 'U rban isme,  à  cond i t i on  qu ' i l s  ne  compromet ten t

pas  l a  s tab i l i t é  des  so l s  e t  I ' écou lemen t  des  eaux  e t  qu ' i l s  ne  po r ten t

pas at te in te au caractère du s i te .

2 -  Les l ignes et  ouvrages des té lécommunicat ions et  les insta l la t ions

de d is t r ibut ion d 'énerg ie éJ.ect r ique de tens ion in fér ieure ou égale

à 20 KV sont  autor isés sous réserve de l 'accord des d ivers orga-

n i smes  in té ressés .

SECTION II - CONDITIONS DE LIOCCUPATION DU SOL

ARTICLE ZC3 - ACCES ET VOIRIE

1/ACCES

-  Pour  ê t re  cons t ruc t ib le ,  tou t  te r ra in  do i t  compor te r  un  accès

a u t o m o b i l e  à  u n e  v o i e  p u b l i q u e  o u  p r i v é e ,  s o i t  d i r e c t e m e n t ,  s o i t  p a r

l ' i n t e r m é d i a i r e  d ' u n  p a s s a g e  a m é n a g é  s u r  f o n d s  v o i s i n s  o u  é v e n t u e l l e m e n t ,

o b t e n u  e n  a p p l i c a t i o n  d e  I ' a r t i c l e  6 8 2  d u  C o d e  C i v i l .

-  Les  carac tér is t iques  des  accès  do ivent  permet t re  de  sa t is fa i re

aux  règ les  min ima les  de  desser te  :  dé fense cont re  I r incend ie ,  p ro tec t ion

c i v i l e ,  b r a n c a r d a g e ,  e t c
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2/VOIRIE

Les caractér is t iques des vo ies qui  t raversent  la  zone'  do ivent  répondre

aux  ex igences  de  sécu r i t é ,  de  dé fense  con t re  I ' i ncend ie ,  de  p ro tec t i on

c iv i le  et  de ramassage des ordures ménagères

-  Vo i r ie  communale  :  Le  tbacé f  i xé  es t  por té  au  P .  A .Z .  L  '  anc ien

c h e m i n  d u  P l a n  d e  I a  T o u r  d e v r a  a v o i r  u n e  e m p r i s e  d e  1 2 , 5 0  m  e n v i r o n

avec  une chaussée de  7  m.

-  Vo i r ie  p r ima i re  :  Le  t racé  expr imé au P.A.Z .  es t  un  t racé  de

p r i n c i . p e .  E l l e  d e v r a  a v o i r  u n e  e m p r i s e  d e  L 2 , 5 O  m  e n v i r o n

^ L  ^ , , - ^ Â ^  . f ^  
' 1  

-c nauss 'ee  ue  /  l n .

-  Voi r ie  secondai re :  Le t racé expr imé au P.A.Z.  est  un t racé de

pr inc ipe

-  Vo i r ie  de  serv ice  :  Le  t racé  expr imé au P.A-2 .  eSt  un  l racé  de

pr inc ipe .  Le  c revê tement  des  vo i r ies  de  serv ice  pour ra  ê t re  fa i t  en  te r re

s t a b i l i s é e .

-  Cheminement  p ié tons  :  Le  t racé  expr imé au P,A.Z .  es t  un  t race

r l o  n r i n c i n o  L e  r e v ê t e m e n t  d U  C h e r n i n  p i é t O n  p o u r r a  S e  f a i r e  e n  t e r t u  s t a b i l i s é e .

ARTICLE ZCA - DESSERTE PAR LES RESEAUX

1/  EAU POTABLE

Les cons t ruc t ions  ou  ins ta l la t ions  nouve l les  devron t  se  raccorder

a u  r é s e a u  e x i s t a n t ,  I a  d i s t r i b u t i o n  d e v n a  s a t i s f a i r e  à  l a  r è g l e m e n t a t i o n

e n  m a t i è r e  d e  p r o t e c t i o n  c o n t r e  I r i n c e n d i e .

2/ EAUX USEES

-  Dans une phase prov iso i re ,  les  cons t ruc t ions  e t  ins ta l la t ions  nouve l -

I e s  s e  d o t e r o n t  d ' u n  s y s t è m e  d r é p u r a t i o n  a u t o n o m e  c o n f o r m e  a u x  p r e s c r i p -

t i o n s  i m p o s é e s  p a r  I a  D . D . A . S . S .  d a n s  I ' a t t e n t e  d ' u n  r é s e a u  p u b l i c  d ' a s -

s a i n i s s e m e n t .

T o u t e f o i s ,  a v a n t  t o u t e s  v e n t e s  d e  p a r c e l l e s ,  I ' a m é n a g e u r  r é a l i s e r a

à  I ' i n t é r i e u r  d e  l a  Z o n e ,  -  l e  r é s e a u  d r a s s a i n i s s e m e n t  c o l l e c t i f  q u i  s e r a

r a c c o r d é  e n  p h a s e  d é f i n i t i v e  a u  r é s e a u  p u b l i c  s o u s  l a  R N 9 B .
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- Dans une phase déf ini t ive, J-es eaux usées seront directement rejetées

par  des  cana l isa t ions  souter ra ines ,  dans  Ie  réseau co l lec t i f  d 'assa in is -

sement  d 'eaux  usées  (s i tué  en  bordure  de  Ia  RN 9B)  e t  d i r igées  vers

l a  s t a t i o n  d ' é p u r a t i o n  c o m m u n a l e .

3/EAUX PLUVIALES

Les eaux  p luv ia les  do ivent  ê t re  cana l isées  vers  les  fossés  e t  co l lec teurs

d e  I a  Z . A . C .  p r é v u s  à  c e t  e f f e t .

D ' a u t r e  p a r t ,  I e s  a m é n a g e m e n t s  r é a l i s é s  s u r  I ' e n s e m b l e  d e  I a  Z . A . C .

devront  ê t re  te ls  qu ' i l s  garan t issent  le  l ib re  écou lement  des  eaux  p luv ia les .

4/RESEAUX DIVERS

L e s  l i g n e s  d e  d i s t r i b u t i o n  d ' é l e c t r i c i t é ,  d r é c l a i r a g e  p u b l i c ,  d o i v e n t

ê t re  ins ta l lées  en  souter ra in .

ARTICLE ZC, - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS.

La super f i c ie  min ima le  de  te r ra in  ex igée par  logement  es t  de  12OO m2.

ARTICLE ZC6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES

ET ESPACES PUBLICS.

_  NEANT

ARTICLE ZC7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX

LIMITES SEPARATIVES

Les cons t ruc t t rns  do ivent  ê t re  imp lan tées  à  5  m min imum des  l im i tes  de

Z . A . C .
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ARTJCLE ZC8 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS Lt .S LINES P^R t l4PPoRr

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE.

L e s  c o n s t r u c t i o n s  d o i v e n t  ê t r e  à  u n e  d i s t a n c e  a u  m o i n s  é g a l e

à  l a  m o i t i é  d e  I a  p l u s  g r a n d e  h a u t e u r  c l e s  d e u x  c o n s t r u c t i o n s ,  s a n s

j a m a i s  ê t r e  i n f é r i e u r e  à  4  m .  D a n s  i e  s e c t e u r  Z C a ,  c e t t e  d i s t a n c e  p e u t

ê t r e  r a m e n é e  à  2 , 5 0  m  ,  s ' a g i s s a n t  d e  c o n s t r u c t i o n s  i s o l é e s .

ARTICLE ZC 9 - EMPRISE AU SOL

N é a n t .

ARTICLE ZC 10 _ HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS

-  La  hauteur  des  cons t ruc i tons  do i t  ê t re  mesurée dr - t  po in t  le

p l u s  b a s  d e  c h a q u e  f a ç a d e ,  à  p a r l i r  d u  s o i  e x i s t a n t  j t r s q u ' à  l ' é g o u t

d e s  c o u v e r t u r e s .

-  l a  h a u t e u r  d e s  c o n s t r u c t i o n s  a i n s i  m e s u r é e  n ' e x c è d e r a  D a s

7  m  m a x i m u m  à  I ' é g o u t  d e s  c o u v e r t u r e s .

Dans le  sec teur  ZCa :  la  hauteur  des  cons t ruc t ions  mesurée

d u  p o i n t  I e  p l u s  b a s  d e  c h a q u e  f a ç a d e  à  p a r t i r  d u  s o l  n a t u r e l  j u s q u ' à

I ' é g o u t  d e s  t o i t s ,  s e r a  d e  9  m  m a x i m u m ,  e t  p o u r ^ r a  a t t e i n d r e  1 2  m  m a x i -

m u m  s u r  2 0  %  d e  I ' e m p r i s e  a u  s o l .

S i ,  p o u r  d e s  r a i s o n s  d e  c o m p o s i t i o n  a r c h i t e c t u r a l e ,  l e s  b â t i r n e n t s

s e  s i t u e n t  d a n s  I e  s e n s  d e  I a  p e n t e  c j u  t e r r a i n ,  I a  f a ç a d e  p o u r r a

ê t r e  m o r c e l l ê e  e n  s e c t i o n s  m a x i m a  d e  2 5  r n . D a n s  c e  c a s ,  I a  h a u t e u r  d e v r a

ê t r e  p r i s e  d a n s  I a  p a r t i e  m é d i a n e  d e s  t r a n c h e s .

ARTICLE ZC 11 _  ASPECT EXTERIEUR

- 1 o/ Volumes et façades

L e s  c o n s t r u c i t o n s  d o i v e n t  p r é s e n t e r  u n e  s i m p l i c i t é  d e s  v o L u m e s

e t  u n e  u n i t é  d ' a s p e c t .

L e s  m a t é r i a u x  e m p L o y é s  d o i v e n t  ê t r e  c o m p a t i b l e s  a v e c  I ' h a r m o n i e

d u  p a y s a g e ,  d u  s i t e  e t  u t i l i s é s  d a n s  I ' e s p r i t  d e  l ' a r c h i t e c t u r e  r é g i o n a l e .

-  2" /  Toitures

L e s  t u i l e s  s e r o n t  e n  t u i l e s  d ' a s p e c t  t r a d i t i o n n e l  a v e c  u n e  p e n t e

c o m p r i s e  e n t r e  2 5  e t  3 5  % .
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3/ ClotUres et Portails

Secteur ZC

SuF-TêS-  vo ies ,  les  c lô tu res  seron t  cons t i tuées  d 'un  mur  bahut  d rune

h a u t e u r  m a x i m u m  d e  0 , 5 0  m  s u r m o n t é  d r u n e  g r i I I e  o u  d ' u n  g r i l l a g e ,  l e

t o u t  d o u b l é  d  ? u n e  h a i e  v é g é t a l e  p l a n t é e  à  l r i n t é r ^ i e u r  d u  l o t  .  L  ' e n s e m b l e

m u r - b a h u t  e t  g r i l l a g e  n e  d e v r a  p a s  e x c é d e r  1 , 5 0  m  d e  h a u t e u r .

S u r  l e s l i m i t e s  s é p a r a t i v e s  :  I e s  c I ô t u r e s  s e n o n t  c o n s t i t u é e s  d ' u n e  h a i e

v é g é t a l e  d o u b l e ,  a v e c  p o s s i b i l i t ê  d e  d i s p o s e r  u n  g r i l l a g e  s u r  p i q u e t s

d  ' a t t a c h e s  m é t a l l i q u e s  e n t r e  d e u x  h a i e s .  L a  h a u t e u r  d e  c e  g r i l l a g e  n e

d ê p a s s e r a  p a s  1 , 5 0  m .

Toute fo is ,  dans  Ies  cas  de  ha ies  v ives ,  i I  pourna ê tne  admis  la  p résence

d r e s p è c e s  v é g é t a l e s  p l u s  é l e v é e s ,  a f i n  d ' a g n é m e n t e r  p a n  u n e  d i v e r s i f i c a t i o n

dans ]es  hauteurs  un  l inéa i re  de  c lô tu r^e  t rop  impontan t .

Les  ponta i l s  devron t  ê t r^e  éd i f iées  en  re tna i t  par  r^appor t  à  I 'a l ignement

d e  I a  v o i e ,  d e  m a n i è r e  à  p e r m e t t r e  l e  s t a t i o n n e m e n t  d ' u n  v é h i c u l e  e n t n e

I e  p o r t a i l  e t  I ' a l i g n e m e n t  d e  I a  v o i e .

Le  re t ra i t  sera  de  5  m dans  le  cas  d 'un  s ta t ionnement  per^pend icu la i re

à  I ' a l i g n e m e n t  d e  I a  v o i e ,  e t  d e  3  m  s r i l  s ' a g i t  d ' u n  s t a t i o n n e m e n t  l o n -

g i t u d i n a l .

Les  co f f re ts  de  comptage d 'a l imenta t ion  en  eau,  gâ2,  e t  é Iec t r i c i tê

seront  imp lan tés  e t  in têgrés  à  La  c lô tune en t re  le  por ta i l  e t  la  vo ie .

Secteur ZCa :

L e s  c I ô t u r e s  e t  p o r t a i i s  s e r o n t  d e  f o r m e  s i m p l e  e t  n ' e x c è d e r o n t  p a s

1  , 5 0  i . r  d e  h a u t e u n .
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2 5

ARTICLE ZC12 - STATIONNIJMENT DIJS VEHICULES

1o /  Le  s ta t ionnement  des  véh icu les  cor respondant  aux  beso ins  des

ins ta l la t ions  do i t  ê t re  assuré  en  dehors  des  vo ies  pr ima i res  de

c i rcu la t ion .

2 0  /  -  I l  e s t  e x i g é  1 , 5  e r n p l a c e m e n t  d e  s t a t i o n n e m e n r  n â r  L o g e m e n t

d o n t  O , 5  e m p l a c e m e n t  b a n a l i s é .

3 " /  -  D a n s  I e  s e c t e u r  Z C a ,  e n  c a s  d e  r é a l i s a t i o n  d e  r é s i d e n c e s  d e  t o u r i s m e ,

i ]  sera  ex igé  1  p lace  de  s ta t ionnement  pour  2  un i tés  ou  60  m2SFI I
ARTICLE ZC13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS.

Les  espaces  I ib res  de  tou te  occupat ion  du  so l  devron t  ê t re  aménagés

e n  e s p a c e s  v e r t s ,  y  c o m p r i s  d e s  d é l a i s s é s  d e  p a r k i n g .

Les aires de stat ionnement nsn boises devront 
^etre 

plantees d Lrn a.bre

de haute  t ige  pour  4  p laces  en  movenne.

SECTION II I  -  POSSIBILITE MAXIMALE D'OCCUPATION DU SOL.

ARTICLE ZC14 - DROIT DE CONSTRUIRE

Le dro i t  de  cons t ru i re  max imum expr imé en mèt res  car rés  de  sur face

de p lancher  hors  oeuvre  ne t te ,  con f  o rmément  aux  tex tes  en  v i .gueur  (  a r t i c le

R . 1 2 3 - 2 2  d u  c o d e  d e  I ' u r b a n i s m e )  e s t  f i x é  à  3 . 1 s o  m z  H . o .

Dans Le  sec teur  ZCa,  3oo m2 pr is  sur  cc t te  enve loppe g loba le  pour ron t

ê t re  des t inés  à  des  rés idences  de  tour isme.

ARTICLE ZC15 - DEPASSEMENT DU COEFFICIENT D'OCCUPATION DES

SOLS

-Néant -
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ZAC des Mures 
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U ZAC 3 - ex ZAC DES RESTANQUES 
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CARACTERE DE LA ZONE Uzac3 

IDEM ZONE 2NA POS 1989 

 
Il s’agit d’une ancienne zone naturelle en cours d’équipement et 
d’urbanisation. Cette zone dit être urbanisée sous forme de ZAC. 
La zone située en bordure de la RN.98 mérite d’être mise en valeur. Elle est 
destinée à recevoir des équipements commerciaux, des activités liées à la 
mer, de l’hôtellerie et de l’habitat. Elle comprend un secteur 2NAa 
uniquement réservé à des équipements commerciaux importants et deux 
secteurs 2NAb et 2NAc où doivent être situées les activités liées à la mer. 
L’urbanisation du secteur 2NAc est subordonnée à la définition de la future 
voie rapide La Foux / Fréjus dont le tracé intéresse le secteur. 

 

SECTION I 
NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

 

Article 1 – 2NA- Occupations et utilisations du sol admises 

§ Pour les constructions existantes, les travaux visant à améliorer le confort ou la solidité des 
bâtiments et leur extension dans les limites de 50 % de la SPHON existante à la date 
d’approbation du présent règlement. 

§ Les équipements publics qui ont fait l’objet d’un emplacement réservé au plan d’occupation 
des sols. 

§ Les installations et travaux divers sont soumis à l’autorisation prévue à l’Article R.442-2 du 
Code de l’Urbanisme à l’exception des dépôts et des garages de caravanes. 

§ Les ZAC à usage d’habitation de service et de petit commerce à l’exception du secteur 
2NAa uniquement réservé à de gros équipements commerciaux (réalisés sous forme de 
Z.A.C.). 

§ Les ZAC à usage hôtelier à l’exception du secteur 2NAa uniquement réservé à de gros 
équipements commerciaux. 

§ Les ZAC liées aux activités de la mer uniquement dans les secteurs 2NAb et 2NAc. 

§ En bordure de la RN.98 et de la voie rapide (ER n°1), les constructions à usage d’habitation 
doivent présenter une isolation acoustique conformément à l’Arrêté ministériel du 6 Octobre 
1978. 

§ Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics. 

§ Les ZAC commerciales dans le secteur 2NAa. 

§ La création d’installations classées pour la protection de l’environnement soumises aux 
dispositions de la Loi n° 76-663 du 19 Juillet 1976 sont autoriser dans le cadre d’une ZAC, 
si elles sont compatibles avec le caractère de la zone. 
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Article 2 – 2NA- Occupations et utilisations du sol interdites 

§ Les constructions de toutes natures, à l’exception de celles prévues à l’Article 2-2NA. 

§ En bordure de la RN.98, de la voie rapide La Foux / Fréjus et de la D.558, les nouveaux 
accès sont interdits sauf s’ils sont prévus au plan. 

§ Les lotissements de toute nature et les groupes d’habitations. 

§ Le stationnement isolé de caravanes visé à l’Article R.443-4 du Code de l’Urbanisme. 

§ L’ouverture de toute carrière. 

§ Les parcs résidentiels de loisirs et les habitations légères de loisirs. 

§ Les campings-caravaning prévus à l’Article R.443-7 du Code de l’Urbanisme. 

 

SECTION II 
CONDITIONS D’OCCUPATION DU SOL 

 

Article 3 – 2NA- Accès et Voirie 

1/ Accès 
Pour être constructible, un terrain doit comporter un accès à une voie publique ou privée, 
soit directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds voisin ou 
éventuellement obtenu par application de l’Article 682 du Code Civil. 
Il peut être aménagé par terrain faisant l’objet d’un projet d’occupation ou d’utilisation des 
sols, soit un accès à la voie publique conçu en double sens, soit deux accès en sens 
unique. 
La desserte des postes de distribution d’hydrocarbures, doit être assurée en dehors de la 
voie publique. 

 
2/ Voirie 

Les dimensions et formes des voies privées doivent être adaptées aux usages qu’elles 
supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir. 
Les caractéristiques des voies privées doivent permettre de satisfaire aux règles 
minimales de desserte : défense contre l’incendie, protection civile et brancardage. 
Les voies privées se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les 
véhicules puissent faire aisément demi-tour. 
Pour tout projet de 10 logements ou plus, la sécurité des piétons doit être assurée par des 
aménagements adéquats. 

 

Article 4 – 2NA- Desserte par les réseaux 

1/ Eau potable 
Toute construction ou installation nouvelle à usage d’habitation ou abritant des activités, 
doit être raccordée au réseau public de distribution d’eau potable de caractéristiques 
suffisantes. 

 
2/ Assainissement 
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a/ Eaux usées et eaux vannes 
Toute construction ou installation nouvelle à usage d’habitation ou abritant des activités, 
doit être raccordée au réseau public d’assainissement de caractéristiques suffisantes. 
L’évacuation des eaux usées et des eaux vannes traitées ou non traitées est interdite 
dans les fossés. 
Dans le cas où ce réseau n’existe pas encore, l’extension des constructions existantes est 
autorisée, sous réserve que leurs eaux usées et leurs eaux vannes soient dirigées sur un 
dispositif d’épuration agréé. 
 
b/ Eaux pluviales 
Les eaux pluviales provenant de toute surface imperméabilisée doivent être collectées et 
dirigées par des canalisations vers les caniveaux, fossés ou réseaux prévus à cet effet. 
L’évacuation des eaux pluviales dans le réseau collectif d’assainissement des eaux usées 
est interdite. 
 

3/ Electricité – Téléphone 
Les réseaux d’électricité de tension inférieure à 20 kv et de téléphone doivent être 
souterrains. 

 
4/ Télévision 

Pour les nouveaux projets de construction, la desserte en télévision doit être de 
préférence prévue en réseau collectif. 

 

Article 5 – 2NA- Caractéristiques des terrains 

Sans objet. 
 

Article 6 – 2NA- Implantation des constructions par rapport aux voies 

1- Sauf en cas de marge de recul portée au plan, toute construction doit respecter un recul 
de : 
§ 35 m de l’axe de la RN.98 et de la voie rapide (ER n°1) pour les habitations 

§ 25 m de l’axe de la RN.98 et de la voie rapide (ER n°1) pour les autres 
constructions 

§ 15 m de l’axe des routes départementales 

§ 5 m de l’axe des autres voies existantes ou à créer 

 
2- Des implantations différentes peuvent être admises : dans le cas de restaurations et 

d’agrandissement de constructions préexistantes. 
 
3- Les clôtures doivent respecter un recul de 1 m par rapport à la limite de la plate-forme 

des voies publiques existantes ou projetées. 
 

Article 7 – 2NA- Implantation des constructions par rapport aux 
limites séparatives 

Les constructions doivent être implantées à 4 m des limites séparatives. 
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Toutefois, l’édification de bâtiments jouxtant la limite séparative est autorisée dans les cas 
suivants : 

 
a/ si la hauteur totale de la construction n’excède pas 3,20 m sur cette limite. 

b/ s’il existe déjà une construction sur cette limite. 

c/ dans le cas de réalisation de constructions jumelées. 

 

Article 8 – 2NA- Implantation des constructions les unes par rapport 
aux autres sur une même propriété 

Les constructions non contiguës doivent être implantées de telle manière que la distance 
horizontale de tout point d’un bâtiment au point le plus proche d’un autre bâtiment, soit au 
moins égale à la hauteur du bâtiment le plus élevé. 

 

Article 9 – 2NA- Emprise au sol 

L’emprise au sol des habitations est limitée à 30 % de la superficie du terrain. Elle est portée 
à 
50 % pour les autres constructions. 

 

Article 10 – 2NA- Hauteur des constructions 

1/ Conditions de mesure 
Tout point de la construction à l’égout du toit ne doit pas dépasser un plan parallèle au sol 
naturel avant travaux, plan situé à une hauteur égale à la hauteur absolue. 
Le sol naturel doit être défini par un plan altimétrique détaillé. 

 
2/ Hauteur absolue 

1- La hauteur des constructions mesurée dans les conditions définies ci-dessus ne peut 
excéder 
7 m. 

 
2- La hauteur des hôtels mesurée dans les conditions définies ci-dessus ne peut excéder 

9 m. 
Toutefois, ne sont pas soumis à cette règle, les équipements d’infrastructure lorsque 
leurs caractéristiques techniques l’imposent. 

 

Article 11 – 2NA- Aspect extérieur 

1/ Dispositions générales 
Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d’aspect et de 
matériaux en harmonie avec les constructions avoisinantes et compatibles avec la bonne 
économie de la construction, la tenue générale de l’agglomération et l’harmonie du 
paysage. 

 
2/ Dispositions particulières 
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2.1 Les couvertures 
 

a/ Pentes 
Les toitures sont simples, généralement à 2 pentes opposées. 
La pente de la toiture doit être sensiblement identique à celle des toitures des 
constructions avoisinantes. 
Toutefois, les toitures-terrasses sont autorisées sous réserve : 

§ que leur surface n’excède pas 25 % de la surface totale de la toiture 
§ qu’elles se situent à un minimum de 1 m de la génoise 

 
b/ Couvertures 
Les tuiles plates mécaniques et les plaques non recouvertes sont interdites. Seules 
sont autorisées les tuiles rondes "« canal ». 
Toutefois, une couverture différente peut être admise pour les constructions à usage 
commercial ou artisanal, sous réserve que les projets soient bien intégrés au site. 

 
c/ Souches 
Elles doivent être simples, sans couronnement et sans ornementation. Elles doivent 
être réalisées avec les mêmes matériaux que ceux des façades. 
Elles doivent être implantées judicieusement, de manière à éviter des hauteurs de 
souches trop grandes. 

 
2.2 Les façades 
 

a/ Revêtement 
§ Les façades doivent être réalisées ou revêtues avec des matériaux identiques à 

ceux existants dans l’ensemble de la zone. 

§ Sont interdites, les limitations de matériaux telles que faux moellons de pierres, 
fausses briques, faux pans de bois ainsi que l’emploi à nu en parement de 
matériaux tels que carreaux de plâtre agglomérés ou briques creuses non revêtus 
ou enduits. 

§ La couleur des matériaux de construction ou des enduits doit s’harmoniser avec 
celle des constructions avoisinantes. 

 
b/ Ouvertures 
Celles-ci doivent être de dimension et proportion harmonieuses. 

 
c/ Clôtures 
Les clôtures sont aussi discrètes que possible. Elles doivent être constituées par des 
haies vives, des claires-voies ou des grillages végétalisés (de préférence à l’extérieur 
des clôtures). 
Les panneaux en béton moulé dits « décoratifs » sont interdits. 
La hauteur totale des clôtures est limitée à 1,70 m. 

 

Article 12 – 2NA- Stationnement 

1- Il doit être aménagé : 
a/ pour les nouvelles constructions à usage d’habitation 
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1 place pour 70 m² de surface de plancher développée hors œuvre. Le nombre total 
de place ne doit en aucun c as être inférieur au nombre de logements, et 1 place 
réservée aux visiteurs par tranche de 5 logements. 

 
b/ pour les constructions publiques à usage de foyers de personnes âgées 
1 place pour 140 m² de surface de plancher développée hors œuvre. 

 
c/ pour les constructions à usage de commerce ou de services 
1 place pour 40 m² de surface de plancher développée hors œuvre. 

 
d/ pour les constructions à usage hôtelier ou para-hôtelier 
1 place par chambre. 

 
2- La superficie à prendre en compte pour une place de stationnement est de 25 m², y 

compris les accès et dégagements. 
Ces places de stationnement doivent être aménagées sur le terrain même. 
 

Toutefois, lorsque l’application de cette prescription est impossible, les autorités 
compétentes peuvent autoriser le constructeur à aménager un parking dans un rayon de 200 
m ou à participer en vue de la réalisation d’un parc public de stationnement dans les 
conditions fixées aux Articles L.421-3 et R.332 et suivants du Code de l’Urbanisme. 

 

Article 13 – 2NA- Espaces libres et plantations 

1- Les espaces libres de toutes constructions doivent être traités et plantés. Ils doivent 
couvrir au moins 50 % de la superficie du terrain lorsque le mode principal d’occupation 
des sols est l’habitation et 30 % pour les autres constructions. 

 
2- Pour toute opération de construction de logements sur un terrain d’une superficie égale 

ou supérieure à 6.000 m², les espaces verts communs doivent couvrir au moins 10 % de 
la superficie du terrain. 
Ces espaces verts peuvent être constitués par des cheminements piétons s’ils sont 
végétalisés par l’aménageur avec des arbres d’au moins 2 m de haut. 
 

3- Dans cette zone peu arborée, la réalisation de plantations d’arbres d’essence forestière 
doit être programmée à l’occasion de toutes demandes de permis de construire. La 
densité moyenne de ces plantations doit être d’un arbre d’au moins 2 m de haut par 200 
m² de terrain. 

SECTION III 
POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

Article 14 – 2NA- Coefficient d’occupation du sol 

Le coefficient d’occupation des sols est fixé à 0,20 pour les habitations uniquement. Il n’est 
pas fixé de COS pour les autres constructions. 

Article 15 – 2NA- Dépassement du coefficient d’occupation du sol 

Sans objet. 
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LOUPE 3 
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ZAC des Restanques 
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ANNEXE 5 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Avis N°014623 du 1er Octobre 2007  

Abrogé en tant qu’annexe au règlement 
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ANNEXE 6 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte et liste de Sites Archéologiques 
en complément de l’article 8 du règlement de PLU 
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ANNEXE 7 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RÈGLEMENT DE PUBLICITÉ APPLICABLE SUR LA COMMUNE DE 
GRIMAUD 

 
 



 

196                                                                                                          PLU GRIMAUD / RÈGLEMENT 

 



 

197                                                                                                         PLU GRIMAUD / RÈGLEMENT 



 

198                                                                                                          PLU GRIMAUD / RÈGLEMENT 



 

199                                                                                                         PLU GRIMAUD / RÈGLEMENT 



 

200                                                                                                          PLU GRIMAUD / RÈGLEMENT 



 

201                                                                                                         PLU GRIMAUD / RÈGLEMENT 



 

202                                                                                                          PLU GRIMAUD / RÈGLEMENT 



 

203                                                                                                         PLU GRIMAUD / RÈGLEMENT 



 

204                                                                                                          PLU GRIMAUD / RÈGLEMENT 



 

205                                                                                                         PLU GRIMAUD / RÈGLEMENT 



 

206                                                                                                          PLU GRIMAUD / RÈGLEMENT 



 

207                                                                                                         PLU GRIMAUD / RÈGLEMENT 

 

TITRE 1 DISPOSITIONS GENERALES ..................................................................................................................... 3	  
Article 1 – Champ d’application territorial du plan ............................................................................................... 3	  
Article 2 – Portée respective du règlement à l’égard des autres législations relatives à l’occupation des sols ..... 3	  
Article 3 – Rappel des procédures ......................................................................................................................... 4	  
Article 4 – Division du territoire en zones ............................................................................................................. 5	  
Article 5 – Adaptations mineures ........................................................................................................................... 6	  
Article 6 – Reconstruction de locaux détruits ou démolis depuis moins de dix ans .............................................. 6	  
Article 6 bis – Restauration de bâtiments .............................................................................................................. 6	  
Article 7 – Marges de recul par rapport aux cours d’eau ....................................................................................... 7	  
Article 8 – Zones d’intérêt archéologique .............................................................................................................. 7	  
Article 9 – Zones de bruit ....................................................................................................................................... 8	  
Article 10 – Travaux sur bâtiments existants non conformes aux règles du présent P.L.U. .................................. 8	  
Article 11 – Dispositions particulières des zones soumises à risque de feux de foret. .......................................... 9	  
Article 12 – Lotissements ayant maintenu leurs règlements particuliers ............................................................... 9	  
Article 13 – Division d’une unité foncière dans le cas d’un lotissement ou dans le cas de la construction sur un 
même terrain de plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette doit faire l’objet d’une division en propriété ou en 
jouissance. .............................................................................................................................................................. 9	  
Article 14 – Disposition spécifique à la coupure d’urbanisation ........................................................................... 9	  
Article 15 – Dispositions spécifiques aux espaces remarquables ........................................................................ 10	  
Article 16 – Dispositions générales applicables dans les zones urbaines soumises au risque d’incendie de forêt
 .............................................................................................................................................................................. 11	  
Article 17 – Zones d’application de l’article 16 ................................................................................................... 14	  
Article 18 – Disposition applicable aux zones de mouvement de terrain ............................................................ 14	  
Article 19 .............................................................................................................................................................. 14	  

 
 
TITRE II - LES ZONES U ........................................................................................................................................... 15	  
L’ensemble des zones U, sauf UZAC et UE, délimitent un secteur soumis à la servitude de l’article L.123-2-d dans 
laquelle toute opération de plus de 10 logements doit affecter au moins 20% de la SDP totale de l’opération à la 
réalisation de logements locatifs financés à l’aide d’un prêt aidé de l’Etat ................................................................. 15	  
CARACTERE DE LA ZONE UA ............................................................................................................................... 16	  

SECTION I NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL ............................................... 16	  
Article UA 1- Occupations et utilisations du sol interdites .................................................................................. 16	  
Article UA 2- Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières .................................. 16	  

SECTION II CONDITIONS D’OCCUPATION DU SOL ..................................................................................... 17	  
Article UA 3- Accès et Voirie .............................................................................................................................. 17	  
Article UA 4- Desserte par les réseaux ................................................................................................................ 17	  
Article UA 5- Caractéristiques des terrains ......................................................................................................... 18	  
Article UA 6- Implantation des constructions par rapport aux voies ................................................................... 18	  
Article UA 7- Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives ............................................. 18	  
Article UA 8- Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété ............. 19	  
Article UA 9- Emprise au sol ............................................................................................................................... 19	  
Article UA 10- Hauteur des constructions ........................................................................................................... 19	  
Article UA 11- Aspect extérieur .......................................................................................................................... 20	  
Article UA 12- Stationnement ............................................................................................................................. 22	  
Article UA 13- Espaces libres et plantations ....................................................................................................... 22	  

SECTION III POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL .......................................................... 22	  
Article UA 14- Coefficient d’occupation du sol .................................................................................................. 22	  

CARACTERE DE LA ZONE UB ............................................................................................................................... 23	  
SECTION I NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL ............................................... 23	  

Article UB 1- Occupations et utilisations du sol interdites .................................................................................. 23	  
Article UB 2- Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières .................................. 24	  

SECTION II CONDITIONS D’OCCUPATION DU SOL ..................................................................................... 24	  
Article UB 3- Accès et Voirie .............................................................................................................................. 24	  
Article UB 4- Desserte par les réseaux ................................................................................................................ 25	  
Article UB 5- Caractéristiques des terrains .......................................................................................................... 25	  
Article UB 6- Implantation des constructions par rapport aux voies ................................................................... 26	  
Article UB 7- Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives .............................................. 26	  
Article UB 8- Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété ............. 26	  
Article UB 9- Emprise au sol ............................................................................................................................... 26	  
Article UB 10- Hauteur des constructions ........................................................................................................... 27	  



 

208                                                                                                          PLU GRIMAUD / RÈGLEMENT 

Article UB 11- Aspect extérieur .......................................................................................................................... 28	  
Article UB 12- Stationnement .............................................................................................................................. 29	  
Article UB 13- Espaces libres et plantations ........................................................................................................ 30	  

SECTION III POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL .......................................................... 30	  
Article UB 14- Coefficient d’occupation du sol .................................................................................................. 30	  

CARACTERE DE LA ZONE UC ............................................................................................................................... 31	  
SECTION I NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL ............................................... 31	  

Article UC 1- Occupations et utilisations du sol interdites .................................................................................. 31	  
Article UC 2- Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières .................................. 32	  

SECTION II CONDITIONS D’OCCUPATION DU SOL ..................................................................................... 33	  
Article UC 3- Accès et Voirie .............................................................................................................................. 33	  
Article UC 4- Desserte par les réseaux ................................................................................................................ 33	  
Article UC 5- Caractéristiques des terrains .......................................................................................................... 35	  
Article UC 6- Division d’une unité foncière dans le cas d’un lotissement ou dans le cas de la construction sur 
un même terrain de plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette doit faire l’objet d’une division en propriété ou 
en jouissance ........................................................................................................................................................ 35	  
Article UC 7- Implantation des constructions par rapport aux voies ................................................................... 35	  
Article UC 8- Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives .............................................. 35	  
Article UC 9- Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété ............. 35	  
Article UC 10- Emprise au sol ............................................................................................................................. 36	  
Article UC 11- Hauteur des constructions ........................................................................................................... 36	  
Article UC 12 - Aspect extérieur ......................................................................................................................... 37	  
Article UC 13- Stationnement .............................................................................................................................. 39	  
Article UC 14- Espaces libres et plantations ........................................................................................................ 39	  

SECTION III POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL .......................................................... 40	  
Article UC 15- Coefficient d’occupation du sol .................................................................................................. 40	  

ZONE U ZAC .............................................................................................................................................................. 41	  
SECTION I NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL ............................................... 41	  

Article U ZAC 1 - Occupations et utilisations du sol interdites .......................................................................... 41	  
Article U ZAC 2- Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières ............................ 41	  

SECTION II CONDITIONS D’OCCUPATION DU SOL ..................................................................................... 41	  
Article U ZAC 3- Accès et Voirie ........................................................................................................................ 41	  
Article U ZAC 4- Desserte par les réseaux .......................................................................................................... 41	  
Article U ZAC 5- Caractéristiques des terrains ................................................................................................... 41	  
Article U ZAC 6- Implantation des constructions par rapport aux voies ............................................................ 41	  
Article U ZAC 7- Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives ....................................... 42	  
Article U ZAC 8- Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété ....... 42	  
Article U ZAC 9- Emprise au sol ......................................................................................................................... 42	  
Article U ZAC 10- Hauteur des constructions ..................................................................................................... 42	  
Article U ZAC 11 - Aspect extérieur ................................................................................................................... 42	  
Article U ZAC 12- Stationnement ....................................................................................................................... 42	  
Article U ZAC 13- Espaces libres et plantations ................................................................................................. 42	  

SECTION III POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL .......................................................... 42	  
Article UZAC 14- Coefficient d’occupation du sol ............................................................................................. 42	  

CARACTERE DE LA ZONE UE ............................................................................................................................... 43	  
SECTION I NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL ............................................... 43	  

Article UE 1- Occupations et utilisations du sol interdites .................................................................................. 43	  
Article UE 2- Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières ................................... 43	  

SECTION II CONDITIONS D’OCCUPATION DU SOL ..................................................................................... 44	  
Article UE 3- Accès et Voirie .............................................................................................................................. 44	  
Article UE 4- Desserte par les réseaux ................................................................................................................ 44	  
Article UE 5- Caractéristiques des terrains .......................................................................................................... 45	  
Article UE 6 - Implantation des constructions par rapport aux voies .................................................................. 45	  
Article UE 7 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives ............................................. 45	  
Article UE 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété ............ 45	  
Article UE 9 - Emprise au sol .............................................................................................................................. 45	  
Article UE 10 - Hauteur des constructions .......................................................................................................... 45	  
Article UE 11- Aspect extérieur ........................................................................................................................... 46	  
Article UE 12- Stationnement .............................................................................................................................. 47	  
Article UE 13- Espaces libres et plantations ........................................................................................................ 48	  

SECTION III POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL .......................................................... 48	  
Article UE 14 - Coefficient d’occupation du sol ................................................................................................. 48	  

 
 



 

209                                                                                                         PLU GRIMAUD / RÈGLEMENT 

TITRE III - LES ZONES AU ...................................................................................................................................... 49	  
L’ensemble des zones 1AUA et 2AUA délimite un secteur soumis à la servitude de l’article L.123-2-d dans 
lesquelles : .................................................................................................................................................................... 49	  
•	   En 1AUA toute opération de plus de 10 logements doit affecter au moins 20% de la SDP totale de l’opération à 
la réalisation de logements locatifs financés à l’aide d’un prêt aidé de l’Etat ............................................................. 49	  
•	   En 2AUA toute opération de construction doit affecter au moins 20% de la SDP totale de l’opération à la 
réalisation de logements locatifs financés à l’aide d’un prêt aidé de l’Etat ................................................................. 49	  
CARACTERE DE LA ZONE 1AU ............................................................................................................................. 50	  

SECTION I NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL ............................................... 50	  
Article 1AU 1 - Occupations et utilisations du sol interdites ............................................................................... 50	  
Article 1AU 2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières ............................... 51	  

SECTION II CONDITIONS D’OCCUPATION DU SOL ..................................................................................... 51	  
Article 1AU 3 - Accès et Voirie ........................................................................................................................... 51	  
Article 1AU 4 - Desserte par les réseaux ............................................................................................................. 53	  
Article 1AU 5 - Caractéristiques des terrains ...................................................................................................... 53	  
Article 1AU 6 - Implantation des constructions par rapport aux voies ................................................................ 54	  
Article 1AU 7 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives .......................................... 54	  
Article 1AU 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété .......... 54	  
Article 1AU 9 - Emprise au sol ............................................................................................................................ 54	  
Article 1AU 10 - Hauteur des constructions ........................................................................................................ 55	  
Article 1AU 11 - Aspect extérieur ....................................................................................................................... 55	  
Article 1AU 12 - Stationnement .......................................................................................................................... 57	  
Article 1AU 13 - Espaces libres et plantations .................................................................................................... 58	  

SECTION III POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL .......................................................... 58	  
Article 1AU 14 - Coefficient d’occupation du sol ............................................................................................... 58	  

CARACTERE DE LA ZONE 2AU ............................................................................................................................. 59	  
SECTION I NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL ............................................... 59	  

Article 2AU 1 - Occupations et utilisations du sol interdites ............................................................................... 59	  
Article 2AU 2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières ............................... 60	  

SECTION II CONDITIONS D’OCCUPATION DU SOL ..................................................................................... 60	  
Article  2AU 3 - Accès et Voirie .......................................................................................................................... 60	  
Article 2AU 4 - Desserte par les réseaux ............................................................................................................. 62	  
Article 2AU 5 - Caractéristiques des terrains ...................................................................................................... 62	  
Article 2AU 6 - Implantation des constructions par rapport aux voies ................................................................ 63	  
Article 2AU 7- Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives ........................................... 63	  
Article 2AU 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété .......... 63	  
Article 2AU 9 - Emprise au sol ............................................................................................................................ 63	  
Article 2AU 10 - Hauteur des constructions ........................................................................................................ 63	  
Article 2AU 11 - Aspect extérieur ....................................................................................................................... 64	  
Article 2AU 12 - Stationnement .......................................................................................................................... 66	  
Article 2AU 13 - Espaces libres et plantations .................................................................................................... 66	  

SECTION III POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL .......................................................... 67	  
Article 2AU 14 - Coefficient d’occupation du sol ............................................................................................... 67	  

CARACTERE DE LA ZONE 3AU ............................................................................................................................. 68	  
SECTION I NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL ............................................... 68	  

Article 3AU 1 - Occupations et utilisations du sol interdites ............................................................................... 68	  
Article 3AU 2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières ............................... 68	  

SECTION II CONDITIONS D’OCCUPATION DU SOL ..................................................................................... 69	  
Article 3AU 3 - Accès et Voirie ........................................................................................................................... 69	  
Article 3AU 4 - Desserte par les réseaux ............................................................................................................. 69	  
Article 3AU 5 - Caractéristiques des terrains ...................................................................................................... 69	  
Article 3AU 6 - Implantation des constructions par rapport aux voies ................................................................ 69	  
Article 3AU 7 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives .......................................... 69	  
Article 3AU 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété .......... 69	  
Article 3AU 9 - Emprise au sol ............................................................................................................................ 69	  
Article 3AU 10 - Hauteur des constructions ........................................................................................................ 69	  
Article 3AU 11 - Aspect extérieur ....................................................................................................................... 69	  
Article 3AU 12 - Stationnement .......................................................................................................................... 70	  
Article 3AU 13 - Espaces libres et plantations .................................................................................................... 70	  

SECTION III POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL .......................................................... 70	  
Article 3AU 14 - Coefficient d’occupation du sol ............................................................................................... 70	  

 
 



 

210                                                                                                          PLU GRIMAUD / RÈGLEMENT 

 
TITRE IV - LES ZONES A ......................................................................................................................................... 71	  
CARACTERE DE LA ZONE A .................................................................................................................................. 72	  

SECTION I NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL ............................................... 72	  
Article A 1 - Occupations et utilisations du sol interdites ................................................................................... 72	  
Article A 2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières .................................... 72	  

SECTION II CONDITIONS D’OCCUPATION DU SOL ..................................................................................... 74	  
Article A 3 - Accès et Voirie ................................................................................................................................ 74	  
Article A 4 - Desserte par les réseaux .................................................................................................................. 74	  
Article A 5 - Caractéristiques des terrains ........................................................................................................... 75	  
Article A 6 - Implantation des constructions par rapport aux voies .................................................................... 75	  
Article A 7- Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives ................................................ 75	  
Article A 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété ............... 75	  
Article A 9 - Emprise au sol ................................................................................................................................. 75	  
Article A 10 - Hauteur des constructions ............................................................................................................. 75	  
Article A 11 - Aspect extérieur ............................................................................................................................ 76	  
Article A 12 - Stationnement ............................................................................................................................... 77	  
Article A 13 - Espaces libres et plantations ......................................................................................................... 78	  

SECTION III POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL .......................................................... 78	  
Article A 14 - Coefficient d’occupation du sol .................................................................................................... 78	  

 
 
 
TITRE V - LES ZONES N .......................................................................................................................................... 79	  
CARACTERE DE LA ZONE 1N ................................................................................................................................ 80	  

SECTION I NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL ............................................... 80	  
Article 1N 1- Occupations et utilisations du sol interdites .................................................................................. 80	  
Article 1N 2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières .................................. 80	  

SECTION II CONDITIONS D’OCCUPATION DU SOL ..................................................................................... 82	  
Article 1N 3 - Accès et Voirie .............................................................................................................................. 82	  
Article 1N 4 - Desserte par les réseaux ................................................................................................................ 82	  
Article 1N 5 - Caractéristiques des terrains ......................................................................................................... 83	  
Article 1N 6 - Implantation des constructions par rapport aux voies .................................................................. 83	  
Article 1N 7 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives ............................................. 83	  
Article 1N 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété ............. 83	  
Article 1N 9 - Emprise au sol ............................................................................................................................... 83	  
Article 1N 10 - Hauteur des constructions ........................................................................................................... 83	  
Article 1N 11 - Aspect extérieur .......................................................................................................................... 84	  
Article 1N 12 - Stationnement ............................................................................................................................. 85	  
Article 1N 13 - Espaces libres et plantations ....................................................................................................... 85	  

SECTION III POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL .......................................................... 85	  
Article 1N 14 - Coefficient d’occupation du sol .................................................................................................. 85	  

CARACTERE DE LA ZONE 2N ................................................................................................................................ 86	  
SECTION I NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL ............................................... 86	  

Article 2N 1 - Occupations et utilisations du sol interdites ................................................................................. 86	  
Article 2N 2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières .................................. 87	  

SECTION II CONDITIONS D’OCCUPATION DU SOL ..................................................................................... 88	  
Article 2N 3 - Accès et Voirie .............................................................................................................................. 88	  
Article 2N 4 - Desserte par les réseaux ................................................................................................................ 88	  
Article 2N 5 - Caractéristiques des terrains ......................................................................................................... 89	  
Article 2N 6 - Implantation des constructions par rapport aux voies .................................................................. 89	  
Article 2N 7 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives ............................................. 89	  
Article 2N 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété ............. 89	  
Article 2N 9 - Emprise au sol ............................................................................................................................... 89	  
Article 2N 10 - Hauteur des constructions ........................................................................................................... 90	  
Article  2N 11- Aspect extérieur .......................................................................................................................... 90	  
Article  2N 12- Stationnement ............................................................................................................................. 91	  
Article 2N 13 - Espaces libres et plantations ....................................................................................................... 91	  

SECTION III POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL .......................................................... 91	  
Article  2N 14- Coefficient d’occupation du sol .................................................................................................. 91	  

 
 
 
 



 

211                                                                                                         PLU GRIMAUD / RÈGLEMENT 

ANNEXE 1 .................................................................................................................................................................. 93	  
Article 10 .............................................................................................................................................................. 93	  

Cas des terrains dont la pente est supérieure à 10% .......................................................................................... 93	  
Schéma d’une excavation simple suivant le profil du terrain naturel ..................................................................... 93	  

Cas des terrains plats (dont la pente est inférieure à 10%) ............................................................................... 94	  
Détermination du point bas ...................................................................................................................................... 95	  
Détermination du point haut .................................................................................................................................... 96	  
Limitation de la hauteur au dessus de l’égout de toiture .................................................................................... 97	  
Aménagements de sol (Affouillement – remblais – murs de souténement) .................................................... 98	  
Cas des terrains plats (dont la pente est inférieure à 10%) ............................................................................... 98	  

Schéma d’un mur de soutènement simple ................................................................................................................ 98	  
 
 
 
ANNEXE 2 ................................................................................................................................................................ 101	  

CRITERE DE DEFINITION DE L’EXPLOITATION AGRICOLE .................................................................... 101	  
1.	   Justifier ....................................................................................................................................................... 101	  
2.	   Satisfaire ..................................................................................................................................................... 101	  
3.	   Répondre .................................................................................................................................................... 101	  

 
 
 
ANNEXE 3 ................................................................................................................................................................ 103	  

REGLEMENTATION PPRI .................................................................................................................................. 103	  
 
 
 
ANNEXE 4 ................................................................................................................................................................ 113	  

REGLEMENT des ZONES U ZAC ...................................................................................................................... 113	  
U ZAC 1 -  ex ZAC DU BOUCHAGE .............................................................................................................. 115	  
U ZAC 2 - ex ZAC DES MURES ..................................................................................................................... 133	  
U ZAC 3 - ex ZAC DES RESTANQUES ......................................................................................................... 163	  

SECTION I NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL ............................................. 165	  
SECTION II CONDITIONS D’OCCUPATION DU SOL ................................................................................... 166	  
SECTION III POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL ........................................................ 170	  

 
 
 
ANNEXE 5 ................................................................................................................................................................ 173	  

Avis N°014623 du 1er Octobre 2007 ...................................................................................................................... 173	  
Abrogé en tant qu’annexe au règlement ................................................................................................................ 173	  

 
 
 
ANNEXE 6 ................................................................................................................................................................ 185	  

Carte et liste de Sites Archéologiques en complément de l’article 8 du règlement de PLU .................................. 185	  
 

 
 
ANNEXE 7 ........................................................................................................................................................ 195	  

RÈGLEMENT DE PUBLICITÉ APPLICABLE SUR LA COMMUNE DE GRIMAUD ................................... 195	  
 




